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INFORMATION DE BASE  
Introduction 

 
Présenter une soumission, obtenir, organiser et tenir un Championnat canadien de lôAssociation 
canadienne du sport collégial peut être une expérience enrichissante pour tout établissement.  Les 
Championnats canadiens sont les ®v®nements principaux de lôAssociation canadienne du sport 
collégial, qui permettent aux conférences de mettre en évidence leurs étudiants-athlètes de haut 
niveau.   
 
Organiser un Championnat canadien peut se traduire par des souvenirs mémorables pour la 
communaut® et lô®tablissement h¹te et générer des retombées significatives comme :  

a) promouvoir une plus grande sensibilisation de votre communauté, devant les talents et 
les ressources uniques des bénévoles et des commanditaires locaux;  

b) fournir aux étudiants-athl¯tes de lô®tablissement hôte, la chance de comparer leurs 
habiletés avec les meilleurs au Canada et en ce faisant, améliorer la croissance à long 
terme du sport de lô®tablissement;  

c) fournir une opportunité de bénéficier d'une couverture publique importante et profiter 
des retombées financières pour votre département, votre établissement et votre 
communauté.   

 
Lôinformation que vous trouverez dans les pages suivantes a ®t® ®labor®e pour offrir le plus d'aide 
possible aux établissements désireux d'organiser un Championnat canadien.  Lôinformation dont 
vous prendrez connaissance est le reflet de lôengagement de lôAssociation canadienne du sport 
coll®gial  ¨ continuer ¨ fournir lôaide et la direction ¨ tous les comit®s organisateurs int®ress®s ¨ 
présenter un événement de Championnat canadien.  Cette information a pour but de fournir aux 
comit®s h¹tes un plan dôensemble de leurs r¹les et de leurs responsabilit®s.  Ce document sera 
mis à jour chaque année.   
 

Historique 

 
Pour aider ¨ poursuivre la tradition de grands ®v®nements, lôAssociation canadienne du sport 
coll®gial a ®labor® ce manuel de lôorganisateur.  Ce document r®pondra aux questions 
dôorganisation les plus courantes et fournira les d®tails sur les divers aspects des Championnats 
canadiens de lôAssociations canadienne du sport collégial.   
 
Le but de ce guide dôorganisation est de rendre lôinformation dôorganisation plus accessible en 
regroupant en un seul document, toutes les pratiques habituelles dôorganisation.  Vous trouverez 
dans des encarts, un peu partout dans le manuel, les pratiques d'excellence des organisateurs 
antérieurs. Ce ne sont pas des normes minimales mais des idées à examiner si vous en avez les 
moyens.   
 
La r®f®rence appropri®e de lôinformation qui nôest pas contenue dans ce document, est indiqu®e  
pour que vous trouviez ce dont vous avez besoin rapidement et facilement.  Tout au long du guide 
dôorganisation, la r®f®rence au Code de fonctionnement de lôAssociation canadienne du sport 
collégial a été incluse pour vous initier aux procédures et aux lignes de conduite plus formelles 
sôappliquant aux Championnats canadiens de l'Association canadienne du sport coll®gial.  
Consultez le site web de lôACSC ¨ http://wwwccaa.ca pour prendre connaissance du Code de 
fonctionnement annuel.  Les numéros de téléphones et de télécopieurs de tout le personnel de 

http://wwwccaa.ca/
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lôAssociation canadienne du sport coll®gial se retrouvent ¨ la liste de contact du Code de 
fonctionnement.   
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Association canadienne du sport collégial  

 
LôACSC est lôorganisme national de r®gie du sport coll®gial au Canada.  LôACSC est la plus 
grande organisation intercollégiale de sport au Canada avec plus de 100 établissements 
membres.   

 
NOTRE MISSION 
 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial est un organisme national de sport voué à enrichir la 
vie des étudiants-athlètes par la compétition intercollégiale.   

 

VALEURS  
 

 Nous estimons que le sport intercoll®gial am®liore lôexp®rience ®tudiante globale. 

 Nous encourageons la r®ussite scolaire et lôexcellence sportive. 

 Nous valorisons la collaboration et sommes partie prenante du développement du sport au 

Canada 

 Nous adh®rons aux principes dôint®grit®, dôesprit sportif, dô®quit® et de diversit® 

 

PRINCIPES DIRECTEURS 
 

 Nous accordons la priorité aux étudiants-athlètes 

 Nous promouvons des relations respectueuses 

 Nous faisons preuve d'intégrité et de leadership We Enhance our Brand 

 Nous renforçons notre marque 

 Nous sommes financièrement responsables 

 

Responsabilit®s de lôACSC dans la conduite dôun Championnat 
canadien  
 
LôACSC appuie les Championnats canadiens de la façon suivante :  

Á Approuve les soumissions de championnat   
Á Détermine les règlements et les politiques de jeu guidant le Championnat canadien  
Á Fournit ¨ lôh¹te les lignes directrices et les normes minimales dôorganisation  
Á Aide ¨ la circulation de lôinformation concernant lô®v®nement  
Á Aide à la promotion et aux relations publiques  
Á Aide à la couverture médiatique nationale  
Á Aide ¨ lôobtention de commandite nationale  
Á Aide aux arrangements de déplacements aériens  
Á Aide aux éléments techniques du tournoi  
Á Aide ¨ la distribution des r®sultats aux m®dias et aux coll¯ges membres de lôACSC  
M¯ne un processus dô®valuation de chaque championnat ¨ l®guer aux prochains 
organisateurs  
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Conférences sportives  

 
LôAssociation canadienne du sport collégial  a été créée par et représente cinq conférences :  

Á L'Association Atlantique du sport collégial (AASC) représentant les collèges et universités 
de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de lôĊle du Prince-Édouard; 

Á La Fédération québécoise du sport étudiant représentant les collèges et CÉGEPS du 
Québec; 

Á LôOntario Colleges Athletic Association comprenant les coll¯ges et universit®s de lôOntario;  
Á LôAlberta Colleges Athletic Conference comprenant les collèges et universités de  
Á lôAlberta et de la Saskatchewan; 
Á La British Columbia Colleges Athletic Association représentant les collèges et universités 

de la Colombie-Britannique.   

Ces associations sont des partenaires cl®s des Championnats canadiens de lôAssociation 
canadienne du sport collégial.  Toute adhésion d'établissement se fait par les Conférences 
sportives reconnues.  Ces Conférences envoient leurs équipes aux Championnats et approuvent 
toutes les soumissions dôorganisation de championnat avant quôelles ne soient envoy®es ¨ 
lôAssociation canadienne du sport collégial.   

 
Responsabilités des Conférences provinciales (APSC) dans la conduite 
dôun Championnat canadien  

 
Les Conférences provinciales (APSC) doivent s'engager à  participer aux tournois de 
Championnat canadien, lors de lôAssemblée générale annuelle précédant la tenue des 
événements.  Note : à ce jour, l'engagement de participer au championnat de soccer se fait à la 
réunion semi-annuelle de décembre et les Championnats ouverts ne nécessitent pas 
dôengagement des conf®rences jusqu'à maintenant.   

 
Le retrait de lôengagement de la participation se traduira par la radiation de cette conf®rence pour 
ce sport particulier, pour au plus deux années consécutives après le tournoi duquel elle se retire 
et elle est sujette à une amende maximum de 5 000$.    
 
Si une conf®rence se retire de la participation ¨ un championnat de lôACSC pour un sport en 
particulier, elle doit pr®senter de nouveau sa candidature ¨ la r®union du Conseil dôadministration 
pour obtenir sa réinsertion à la compétition dans ce sport, 1 ½ an à l'avance et sa candidature doit 
°tre approuv®e ¨ lôAssembl®e g®n®rale annuelle pr®c®dant la comp®tition d®sir®e.   

 
Dates des Championnats provinciaux  
a) Les APSC doivent choisir les dates pour la tenue des championnats collégiaux provinciaux de 
fa­on ¨ ce quôil sô®coule au moins neuf (9) jours entre la tenue des championnats provinciaux 
et des championnats nationaux de niveau 1 de lôACSC.  Les APCS qui manquent ¨ ce 
règlement se verront imposer une amende de 500$. Tous les représentants provinciaux 
participant aux championnats nationaux doivent °tre annonc®s ¨ lôh¹te et au directeur g®n®ral 
de lôACSC par lôorganisme provincial au moins neuf (9) jours avant le premier jour de 
compétition. 

b) Les APSC doivent choisir les dates pour la tenue des championnats collégiaux provinciaux de 
fa­on ¨ ce quôil sô®coule au moins douze (12) jours entre la tenue des championnats 
provinciaux et des championnats nationaux ouverts lôACSC. Les APCS qui manquent ¨ ce 
règlement se verront imposer une amende de 500$. Les équipes doivent faire faire parvenir 
leur inscription à un championnat ouvert au plus tard 10 jours avant lô®preuve. 
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Reconnaissance des sanctions provinciales  
Les commissaires provinciaux/ APSC doivent rapporter toutes infractions, suspensions, carte ou 
autres circonstances att®nuantes de leurs Championnats de lôAssociation provinciale au bureau de 
lôACSC et au commissaire de lôACSC de ce sport sp®cifique imm®diatement apr¯s leurs 
championnats provinciaux.  Toutes les suspensions ¨ lôendroit dôune ®quipe membre, dôun individu 
ou dôun entra´neur par une conf®rence provinciale ou un organisme provincial et/ou national de 
r®gie de sport seront reconnues par lôACSC.  De m°me toutes sanctions ¨ lôendroit dôune ®quipe 
membre, dôun individu ou dôun entra´neur par lôACSC doivent °tre reconnues par les conf®rences 
provinciales et il est attendu ¨ ce quôelles soient respect®es par les organismes provinciaux et 
nationaux de régie du sport.   
 
Droit de refus dôorganiser un Championnat canadien  
Si une province offre ce sport dans sa conf®rence et d®cline sa responsabilit® de lôentente 
dôorganisation d'un championnat, pas moins de 2 ans avant lô®v®nement, ce championnat sera 
donc ouvert aux soumissions à la prochaine assemblée semi-annuelle de lôACSC.  Une 
conférence qui « passe è son tour de pr®senter un sport comme l'indique la grille dôorganisation de 
lôACSC,  perdra sa chance de wildcard pour ce sport à ce Championnat.   
 
Dans le cas o½ une APSC fournit un engagement dôorganiser un Championnat canadien, que cet 
engagement est accept® par lôAssembl®e g®n®ral annuelle de lôACSC et que subs®quemment 
l'APSC retire cet engagement, la conférence sera sujette à une amende de 2 500 $ et si tel est le 
cas, la somme d'argent sera divis®e entre lôACSC et le nouvel organisateur.   
 
En ce qui concerne les championnats ouverts, actuellement,  les établissements ont la possibilité 
de présenter une soumission et une rotation Ouest-Est est à l'étude.   

 
Politique dô®change d'enregistrement vid®o (VHS) pour le basketball et volleyball masculin et 
féminin  
Les organisateurs de Championnat provincial doivent enregistrer la partie comptant pour la 
m®daille dôor et si n®cessaire celle de la m®daille de bronze. Les deux bandes sont copi®es pour 
que 3 copies soient disponibles ¨ lôACSC (un pour chaque adversaire de la première ronde des 
championnats et un enregistrement pour les commissaires nationaux respectifs comme copie de 
sauvegarde).    
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Les Championnats  
 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial  tient chaque ann®e, un total de neuf Championnats 
canadiens dans les sports suivants :     
 

 Soccer masculin  

 Soccer féminin  

 Golf  

 Course de cross country  

 Badminton  
 

 Volleyball masculin  

 Volleyball féminin  

 Basketball masculin  

 Basketball féminin  

 
Ces événements sont organisés à divers moments durant lôann®e scolaire.  Toutefois, de temps ¨ 
autre des modifications doivent être apportées pour une grande variété de raisons.  Par exemple, 
lorsque les Jeux du Canada ont lieu, lôAssociation canadienne du sport coll®gial  ®vite de tenir les 
Championnats en même temps que les Jeux du Canada.  Pour cette raison, les dates du 
Championnat de badminton de lôAssociation canadienne du sport coll®gial sont g®n®ralement 
d®plac®es dôune semaine durant lôann®e des Jeux dô£t® du Canada.  La grille dôorganisation est 
mise à jour deux fois par année; consultez le site web à http://www.ccaa.ca pour prendre 
connaissance de la dernière version.   
 
Principes de la grille dôorganisation  

1. La grille d'organisation sera révis®e ¨ tous les ans et approuv®e lors de lôAGA, surtout en 
ce qui concerne lôallocation des sites semi permanents ou le retrait de lôoffre d'organisation 
de la part dôune conf®rence. 

2. Chaque sport devra tenter dôalterner entre un site dans lôOuest et un site dans lôEst. La 
rotation possible devra être comme suit : BCCAA - OCAA - ACAC - ACAA - FQSE. 

3. Une fois lôassignation de lôaccueil termin®e sur la grille : lôAPSC ne recevra pas de 
soumission d'organisation pour ce sport pour une p®riode dôau moins deux ans. 

4. Aucune APSC ne pourra accueillir plus de trois (3)  sports pendant une même année (soit 
le Basketball féminin, et le Basketball masculin sont considérés comme deux sports). 

5. Aucune APSC ne pourra refuser dôaccueillir un championnat pendant plus dôune ann®e, 
selon lôassignation. 

6. Un site semi permanent peut être inscrit sur la grille d'organisation en tout temps (suite à 
lôapprobation lors de lôAGA). LôACSC doit recevoir des demandes (2 ans) des sites semi-
permanentes deux ans avant lô®v®nement. Si aucune soumission n'est présentée ou que 
l'organisation n'est pas attribuée, la responsabilité de l'organisation sera définie selon la 
grille d'organisation (Voir Article 9 Section 3 pour les demandes d'organisation de 
championnats dans les sites semi permanents dans le Code de fonctionnement de l'ACSC) 

7. Une conf®rence qui ñpasseò son tour d'organiser un championnat sportif conform®ment ¨ la 
grille d'organisation de l'ACSC perd sa chance d'avoir une wildcard pour ce sport pour ce 
championnat.    

8. Les hôtes ont le choix de tenir la finale du championnat samedi ou dimanche pour les 
sports de niveau 1 de l'ACSC  

 

 

http://www.ccaa.ca/
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Les équipes  
 
Format de sélection des équipes  

 
8 équipes pour le volleyball et le basketball  
Principes directeurs du processus dôaffectation pour les Championnats canadiens  
 

 Le champion provincial se mérite une (1) place. 

 La conférence hôte se mérite une (1) place ï laquelle est normalement comblée par 
lô®quipe organisatrice.  

o Les exceptions comprennent :  
ü Si lô®quipe h¹te remporte le titre provincial, la place réservée à la 

conférence hôte sera comblée par l'équipe de deuxième position  
ü En tout temps, à la demande des hôtes, l'APSC peut recommander que 
lô®quipe de 2e position comble la place de lôh¹te lorsque l'équipe de l'hôte 
est très faible.   

 Wildcards 

 Aucune conférence ne peut remplir plus de deux places.  

 Tous les participants incluant les wildcards ont droit de participer au programme de 
péréquation de voyage.   

 
6 équipes pour le soccer  
Principes directeurs du processus dôaffectation pour les Championnats canadiens 
 

 Le champion provincial se mérite une (1) place. 

 La conférence hôte se mérite une (1) place ï laquelle est normalement comblée par 
lô®quipe organisatrice.  

o Exceptions:  
ü Si lô®quipe h¹te remporte le titre provincial, la place r®serv®e ¨ la 

conférence hôte sera comblée par l'équipe de deuxième position  
ü En tout temps, à la demande des hôtes, l'APSC peut recommander que 
lô®quipe de 2e position comble la place de lôh¹te lorsque l'équipe de l'hôte 
est très faible.   

 
Golf et Course de cross country 
Principes directeurs du processus dôaffectation pour les Championnats canadiens 

 Format ouvert 
 
 
Responsabilités des équipes participantes au Championnats canadiens   
 
Avant les Championnats :  
× Les champions de la Conférence doivent fournir sur demande aux commissaires hôtes mais 

en aucun cas pas plus tard que le 15 février (1er novembre pour le soccer) de cette année 
de championnat ce qui suit :  
  (i) lôinformation sur les joueuses/joueurs  

  (ii) photo de l'équipe  
(iii) les couleurs et pseudonyme de lôétablissement  

Les ®quipes participant aux Championnats canadiens et qui nôont pas fourni lôinformation ci-
haut ¨ la date requise par lôh¹te se verront imposer une amende de 100$.   
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× Communiquer avec lôagence de voyage nationale pour mettre au point les derniers détails du 

transport.   
 
Durant les championnats :  
× Toutes les équipes participantes doivent identifier un chef de délégation qui sera le 

représentant officiel du Collège/Conférence.  Les responsabilités du Chef de délégation 
comprennent mais ne se limitent pas à :  

 Sôassurer que tous les repr®sentants qui sont du voyage ont revu le code dô®thique de 
lôACSC / les Responsabilit®s des ®quipes participantes et que ces repr®sentants ont ®t® 
inform®es des attentes de lôACSC de celles de l'APSC et de leur établissement, quant au 
comportement attendu tant sur le court/terrain quôen dehors avant, durant et apr¯s le 
championnat.   

 Participation avec le personnel dôentra´neurs ¨ la r®union des entra´neurs.   

 Il remet ¨ lôh¹te et ¨ la r®ception de lôh¹tel de lôorganisation, un numéro de téléphone 
cellulaire auquel il peut être rejoint pour durant le championnat.   

 Il aide activement lôh¹te et le personnel de lôACSC ¨ la conduite ordonn®e du championnat.   
 

× Les coll¯ges participant ¨ lô®v®nement doivent demeurer ¨ lôh¹tel h¹te.  Les entra´neurs 
doivent exiger dô°tre log®s sur le m°me ®tage que leur ®quipe lors de la r®servation.  Les 
r®servations doivent °tre faites avant la date limite d®termin®e par lôorganisateur.  Les ®quipes 
ne logeant pas ¨ lôh¹tel de lôorganisation sont sujettes à une amende de 500$/équipe.   
 

× Prendre des assurances médicales et des assurances responsabilité civile adéquates pour les 
équipes et les personnes qui participent par le biais de leur établissement respectif ou de leur 
conférence et conform®ment ¨ la politique de lô®tablissement ou de la conf®rence en mati¯re 
d'assurances.    

 
× Assister à la Réunion des entraîneurs (entraîneur et/ou le représentant athlétique) à la date et 

heure annoncées. À défaut de participer amènera une amende de 50$ payable ¨ lôACSC.  ê 
la suite de la r®union et avant la premi¯re partie de lô®quipe, lôentra´neur doit avoir une 
rencontre avec les membres de lô®quipe pour clarifier les r¹les, responsabilit®s et obligations 
selon le Code dô®thique de lôACSC fourni ¨ la Réunion des entraîneurs.   
 

× Les équipes participantes doivent apporter au championnat un chèque couvrant les frais 
dôaccr®ditation. Ce ch¯que doit °tre remis ¨ lôorganisateur lors de l'inscription ou de 
l'accr®ditation sôil nôavait pas d®j¨ ®t® re­u.  ê d®faut les ®tablissements fautifs sôexposent ¨ 
une amende de 100$.   

 
× Les ®quipes et/ou les repr®sentants dô®quipes, ¨ la demande de lôorganisateur se doivent 
dôassister ¨ la conf®rence m®diatique, au Banquet d'honneur et aux C®r®monies de cl¹ture.  À 
défaut de le faire, une  amende de 200$ sera imposée aux équipes fautives.   
 

 
× Les entraîneurs sont responsables des actions de leurs étudiants athlètes. Les entraîneurs et/ou les 

représentants des institutions doivent être disponibles en tout temps pour intervenir, au besoin. Sôils ne 
sont pas ¨ proximit® de lô®quipe, le num®ro de t®l®phone dôune personne-ressource doit être remis à 
la réception de l'hôtel. À défaut de s'y conformer, l'institution fautive pourra se voir imposer une 
amende de 100$. 

 
× LôACSC ne permet pas la consommation dôalcool et/ou de drogues illicites par les ®quipes sur 
le site de comp®tition de lôACSC (inclus le terrain de golf et le club house aux championnats de 
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golf); durant et avant les c®r®monies protocolaires des Championnats de lôACSC (aucun alcool 
ne sera servi aux banquets de lôACSC ni aux c®r®monies de cl¹ture) ou dans les chambres et 
lieux habituels de lôh¹tel de lôACSC (entr®es, couloirs, escaliers).    

 
× Il est fortement recommandé par l'ACSC qu'il n'y ait pas de consommation d'alcool dans les 

CHAMBRES À COUCHER DES ÉQUIPES. Il est de la responsabilité de chaque directeur des 
sports, de l'entraîneur ou du délégué de s'assurer que son équipe respecte cette directive.  

 
×   Les établissements seront tenus responsables si on a la preuve que des dommages ont été 

causés par leurs représentants ou par toute personne associée à eux durant la tenue des 
championnats nationaux. Les établissements devront acquitter les frais encourus. Les 
institutions qui ne payent pas pour les dommages seront consid®r®es comme ñnô®tant pas en 
règle 

 
 

Apr¯s lô®v®nement :  
× Retourner le formulaire compl®t® sur lô®valuation du tournoi dans un d®lai de deux (2) 

semaines à compter de la fin des championnats nationaux. Si une institution collégiale (ou 
dans le cas du badminton, lôentra´neur de lô®quipe provinciale) ne retourne pas ce formulaire, 
une amende de 50 $ lui sera imposée.   
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LA SOUMISSION 
 
Procédures de soumission  

 
Les ®tapes suivantes aideront ¨ la pr®paration de la pr®sentation dôune soumission :  
 
PHASE DE FAISABILITÉ  
 
La premi¯re ®tape dans les efforts dôorganisation est la phase de faisabilit®.  Cette phase permet 
au groupe organisateur de sôasseoir et dôexaminer dôun îil s®rieux sôil est sens® ou non de 
lôorganiser.   
 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial  sugg¯re la formation dôun comit® pour ex®cuter cette 
t©che compos® des personnes dôune large gamme de formation pour maximiser lôexpertise et 
lôexp®rience. Le comit® devrait examiner les sp®cifications de lô®v®nement (celles de lôAssociation 
canadienne du sport collégial et celles du point de vue du comité organisateur) et examiner par la 
suite chacun de ces domaines :  

 Les installations, celles existantes et celles planifiées;  

 Infrastructure communautaire (transport, hébergement, etc.);  

 Ressources humaines (personnel et bénévoles, incluant le recrutement et la sélection);  

 Finances (revenus et dépenses). 
 
Votre bureau touristique local peut °tre dôune grande assistance dans la préparation de votre 
soumission.  Même si chacun bureau touristique peut offrir différents services, les services les plus 
usuels sont les suivants:  

 Préparation de soumissions. 

 Aider dans la recherche dôun h¹tel et dôun sommaire de tarifs.  

 Aider dans la recherche de transport terrestre et dôun sommaire de tarifs.   

 Lien avec les hôtels et les responsables municipaux.   

 Fournir une assistance m®diatique ¨ lô®v®nement. 

 Aider ¨ la promotion de lô®v®nement dans leur site web et dans leur calendrier 
dôactivit®s. 

 Fournir du matériel de promotion à distribuer aux participants : plan de la ville, 
brochures sur la ville, épinglettes, affiches.  
 

 
De plus, obtenir lôappui de votre ville ou votre gouvernement local pour votre soumission aidera 
grandement le comit® organisateur dans la planification et la tenue dôun Championnat canadien.  
Ceci peut assurer que tous services de ces départements pourraient être rendus ou les produits 
nécessaires remis en temps opportun.   
 
PHASE DE LA SOUMISSION  
 
La première étape, la phase de faisabilité, aurait convaincu le comité de soumission de 
lôorganisateur et lô®tablissement, quôil est possible d'organiser un ®v®nement r®ussi.  La phase de 
la soumission devrait placer le comité organisateur dans une position où ses membres peuvent 
convaincre leur association de conf®rence et lôAssociation canadienne du sport coll®gial que le 
comit® et lô®tablissement peuvent organiser lô®v®nement avec succ¯s.  L'appui de lô®tablissement 
et de la conférence est nécessaire puisquôune lettre du Pr®sident de lô®tablissement et du 
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Président de la Conférence sera exigée en tant que document inclus dans la présentation de la 
candidature.     
 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial exhorte fortement les comit®s organisateurs ¨ lui faire 
connaître leur intention à ce moment-l¨, pour lui permettre ¨ dôaider le comit® dans son travail.   
 
Les principes g®n®raux suivants aideront ¨ la pr®paration de la pr®sentation dôune soumission;  

 
1. Les Championnats canadiens de lôACSC sont la propri®t® de lôACSC.  

 
2. Les Championnats sont accord®s par contrat aux organisateurs de lô®v®nement. Les 
organisateurs du Championnat sont travaillent en partenariat avec l'APSC et lôACSC dans 
la présentation des championnats.  Le contrat doit prévoir assez de flexibilité pour que 
lôorganisateur en fasse un ®v®nement financi¯rement r®ussi tout en prot®geant les int®r°ts 
de lôACSC et de ses partenaires.    

 
3. Les organisateurs de Championnats NE SERONT PAS responsable des coûts de transport 

de ville à ville des équipes participantes.  Ces coûts seront assumés par le programme de 
p®r®quation de voyage de lôACSC et par les ®quipes participantes.  (voir Politique de 
transport Article 10 Section 3 dans le Code de fonctionnement de l'ACSC) 
http://www.ACSC.ca 

 
4. Le format du championnat, l'horaire des parties et les exigences pour les installations des 
s®ances d'entra´nement se trouvent dans le Code de fonctionnement de lôACSC (Article 13 
Règlements de jeu dans le Code de fonctionnement de l'ACSC).  Les règlements de jeu 
sont mis à jour annuellement.   

 
5. LôACSC soutient et applique lôusage du fran­ais et de lôanglais comme ses langues 

officielles.  Veuillez vous référer au texte sur les langues officielles à la section suivante 
sous Crit¯res de soumission et engagements de lôorganisateur ou à l'Article 7 Section 9 
dans le Code de fonctionnement de l'ACSC  

 
Les ®tapes ¨ suivre lors de la pr®paration dôune soumission pour un Championnat canadien: 
 

1. Une APSC désirant organiser un Championnat canadien conformément à la grille 
dôattribution dôorganisation doit pr®senter sa candidature par ®crit par lôentremise du cahier 
de travail de la conf®rence deux ans avant lô®v®nement.  Note : pour organiser un 
championnat de lôACSC de l'un ou l'autre sport de l'organisation, la conf®rence h¹te doit 
avoir particip® au championnat de lôann®e pr®c®dente.     
 

2. Les organisateurs potentiels dôun Championnat canadien de lôAssociation canadienne du 
sport collégial doivent présenter dossier de soumission à leur Association provinciale pour 
révision et approbation.   
 

3. Toutes les soumissions doivent se conformer au Dossier de candidature à l'accueil et 
r®pondre aux crit¯res dô®valuation http://www.ccaa.ca/pdf/hostingbidform-f.pdf et 
doivent être envoyées par voie électronique au siège social avant le 1er mai de chaque 
ann®e, pour les sports d'automne, pour approbation finale ¨ lôAssembl®e g®n®rale 
annuelle, et avant le 1er décembre de chaque année pour les sports d'hiver, pour 
approbation finale lors de la réunion d'hiver du Conseil. Les membres votants approuvent 
les candidatures au moins deux (2) ans ¨ lôavance.   
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4. Sur réception, les soumissions sont envoyées par courrier électronique au Comité de 
sélection des soumissions composé du VP aux programmes, du Commissaire national, du 
VP Marketing et/ou d'un membre de lôEx®cutif.   

 
5. Le Comité de sélection des soumissions révisera la soumission à l'aide des Critères 
dô®valuation.  Une conf®rence t®l®phonique du Comit® de s®lection des soumissions se 
tiendra en d®cembre pour les sports dôhiver et en mai pour tous les sports d'automne.  Des 
représentants des établissements soumissionnaires participeront à la conférence 
t®l®phonique pour r®pondre aux questions du comit® et pour pr®ciser lôinformation.   
   

6. Le Comité de sélection des soumissions fera par la suite une recommandation au Conseil 
dôadministration de lôACSC lors de la R®union d'hiver du Conseil (pour les sports dôhiver) et 
lors de lôAssembl®e g®n®rale annuelle (pour les sports dôautomne) pour ratification.   

 
7. Les organisateurs des Championnats seront officiellement annonc®s par lôAssociation 

canadienne du sport collégial  à la suite de l'Assemblée générale annuelle ou de la 
Réunion d'hiver du Conseil.   

 
8. Deux copies de lôentente ACSC/HĎTE doivent °tre sign®es par lôAssociation canadienne 

du sport coll®gial, le pr®sident et le directeur des sports de lô®tablissement h¹te choisi 
immédiatement à sa réception.   

 
9. Le Conseil dôadministration de lôACSC se r®serve le droit de retirer le privil¯ge 
dôorganisation si lôOrganisateur ne se conforme pas aux responsabilit®s dôorganisation.   

 
Les Championnats canadiens non allou®s seront ouverts pour recevoir des candidatures jusquôau 

1er juin à quelle date le Comité de sélection des soumissions révisera les candidatures 
reçues et fera des recommandations au Conseil dôadministration de lôAssociation 

canadienne du sport coll®gial pour ratification.  LôAssociation canadienne du sport coll®gial  
annoncera le nom de lôorganisateur du Championnat apr¯s la r®union du Conseil.   
 
Si des Championnats canadiens restent non alloués, des candidatures seront acceptées sur la 
base du premier arrivé, premier servi et le Comité de sélection des soumissions révisera la 
candidature et fera sa recommandation au Conseil dôadministration de  lôAssociation canadienne 
du sport collégial pour ratification et pour annonce officielle du nom de lôorganisateur du 
Championnat.    
 
ê sa seule discr®tion, le Conseil dôadministration de lôAssociation canadienne du sport coll®gial a 
le droit, après consultation auprès du Comité de sélection des soumissions de déplacer, changer 
ou annuler tout championnat.   
 
Les Championnats canadiens seront accordés :  

 

 ¨ un membre en r¯gle de lôAssociation canadienne du sport coll®gial.   

 en considération de la qualité générale du Dossier officiel  de candidature.   

 en considération des implications financières de toutes les parties impliquées.   
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Crit¯res de soumission et engagements de lôorganisateur  

 
Ci-apr¯s sont les crit¯res ¨ respecter et les engagements ¨ prendre dans l'organisation dôun 
Championnat canadien de lôAssociation canadienne du sport coll®gial.  Lôorganisateur devra signer 
un contrat acceptant ces crit¯res minimum.  La soumission devrait indiquer lôaccord du Comit® des 
soumissions et la capacit® ¨ respecter ses crit¯res.  LôACSC est toujours ¨ la recherche de 
propositions cr®atrices qui serviraient ¨ faire ressortir lôimage de lô®v®nement et augmenter le profil 
du championnat. Toutes les améliorations de ces critères seront considérées dans le processus 
de sélection des soumissions.       
 
Technique : 
Å Les installations (compétition et entraînement) et les équipements spécifiés par l'organisme 

national directeur du sport, doivent être disponibles exclusivement pour les séances 
d'entraînement et pour la compétition pour la durée du championnat.   

Å Des solutions de rechange en cas de météo inclémente doivent être prévues pour les activités 
extérieures.   

Å Lôinstallation et lôacc¯s ¨ lôinstallation doivent permettre la t®l®diffusion.   
Å Information sur des hôtels de qualité comparable et à proximité des installations doit être 

disponible aux participants.  Il est recommandé que les VIP et les médias soient logés 
dans h¹tels diff®rents des ®quipes. Lôorganisateur devrait fournir une liste des restaurants 
près  des lieux de compétition.   

Å Le transport abordable doit être disponible (navettes, location, etc.).  
Å Des installations ad®quates pour le Banquet d'honneur canadien ainsi la capacit® dôobtenir des 

commanditaires pour ce banquet. 
Å Il faut des installations adéquates pour la réunion des entraîneurs.   

 Il faut des installations adéquates pour les contrôles de dopage.   
Å Il faut suffisamment de personnel et de bénévoles pour gérer efficacement toutes les aires du 

championnat.   
Å Il faut avoir accès à des officiels qualifiés tel que stipulé dans les r¯glements de lôACSC 

(incluant les officiels mineurs).   
Å Lôhistoire de comp®tition de lô®quipe et de la conf®rence dans ce sport.   
Å Situation géographique ï considérations monétaires : coûts du déplacement  

 

Publicité et relations publiques :  
Á Les strat®gies de lôorganisateur pour la promotion du championnat.   
Á La capacité de produire une affiche et un programme de qualité.   
Á Espace ad®quat pour les conf®rences m®diatiques et disponibilit® dôune salle m®diatique.   
Á Soutien médiatique démontré, p. ex., doit démontrer une couverture médiatique nationale.   
Á Lôh¹te doit accepter les exigences du le dossier T®l® et radio de lôACSC et celles de la T®l® de 

lôACSC  
Á Base de spectateurs potentielle (billets d'entrée).   
Á Soutien de la communauté et des amateurs démontré.   
Á Historique et potentiel de spectateurs.   
Á Profil du programme de lô®tablissement dans la communaut®.   
Á Lôh¹te doit offrir les services dans les deux langues officielles (fran­ais et anglais) 

particulièrement lors des cérémonies; il doit aussi avoir un h¹te dô®quipe bilingue.   

 

Soutien Médical 
Á Personnel médical suffisant. 
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Á Installations médicales et équipement suffisants.   

 

Finances (Rapport financier joint au formulaire de soumission)  
Á Fournir un budget (campagne de financement, subventions, etc.).  
Á Capacit® d'assumer la responsabilit® financi¯re de lôorganisation (garanties ¨ lôACSC et aux 

équipes).   
Á Couverture dôassurance pour lô®v®nement.   
 
Opérationnel/Administration 
Á La structure du comit® dôorganisation inclut l'implication de lô®tablissement et la 

communauté.   
Á Expertise organisationnelle démontrée (activités antérieures). 
Á Implication du secteur privé.   
Á Participation de la communauté, appui municipal.   
Á Soutien de la Conf®rence / lôOrganisation sportive provinciale.   
Á Soutien de lôAssociation des officiels  

 
Marketing 
Á Lôh¹te doit accepter les politiques de commandite et les politiques de permis pertinentes de 
lôACSC.   

Á Tous les hôtes inscrits dans la grille d'organisation et les hôtes des sites semi-permanents 
devront payer dôavance les frais de licence. Tous les revenus provenant du prix dôentr®e et les 
revenus de commandites resteront ¨ lôorganisateur.   

 
Á Structure des frais :  Basketball masculin  7 500$   
    Basketball féminin 7 500$ 
  Volleyball masculin 6 000$   
  Volleyball féminin   6 000$ 
  Soccer (H-F combiné) 3 000$ 

 
Á Lôorganisateur obtiendra la meilleure qualit® de production t®l®visuelle pour obtenir une vid®o 
de la partie de la m®daille dôor.   

Á Lôorganisateur ach¯tera du fournisseur de souvenirs de lôACSC quand c'est possible.   
Á Lôorganisateur assurera le respect de tous les commanditaires nationaux ï approbation du 

Comité marketing.  
Á Lôorganisateur garantira un espace publicitaire ¨ lôACSC dans les programmes.   
Á Lôorganisateur veillera ¨ ce qu'il y ait des billets gratuits pour les commanditaires.   
Á Lôorganisateur garantira douze billets gratuits pour les banquets.  LôACSC prendra ¨ sa charge 

les billets additionnels si nécessaire.   
Á Lôorganisateur assurera un minimum de si¯ges pour les parties de m®dailles et les autres 

parties du championnat comme suit :  
 

SPORT Sièges minimum. ï parties de 
médailles  

Sièges minimum. ï autres 
parties  

Basketball masculin 1000 1000 

Basketball féminin 750 500 

Volleyball masculin 750 500 

Volleyball féminin  750 500 

Soccer masculin  250 250 
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Retrait du privil¯ge dôorganisateur  
 

Le Conseil dôadministration se r®serve le droit de retirer un privil¯ge dôorganisation si lôh¹te de 
lôACSC ne se conforme pas aux responsabilit®s dôorganisation.   

 
Rupture de lôaccord dôorganisation  

 
Une amende peut °tre impos®e ¨ tout organisateur dôun Championnat canadien de lôACSC pour 
tout d®faut dôadh®rer aux provisions de lôentente dôorganisation de lôACSC.  Ceci peut comprendre 
mais ne se limite pas à : d®faut de pourvoir aux accords de commandite de lôACSC; violation de la 
Politique sur les langues officielles; d®faut de se conformer aux exigences dôorganisations 
concernant les imprim®s et le mat®riel imprim® promotionnel, etc.  Lôamende sera de 500$ 
jusquô¨ 2 000$ par incident.  Tout organisateur conserve la possibilit® dôen appeler de lôamende 
selon Article 7 Section 4 point 4.16 Appel relatif aux amendes. 
 
Langues officielles  
 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial s'engage ¨ respecter lôesprit et lôintention de la Partie 
IV de la loi sur les langues officielles du Canada quand elle offre ou fournit des services à ses 
constituants tant externes quôinternes. LôAssociation canadienne du sport collégial reconnaît 
lôanglais et le fran­ais comme ses langues officielles et elle sôengage ¨ assurer que toute 
personne d®sirant communiquer avec lôAssociation canadienne du sport coll®gial puisse le faire 
dans lôune ou lôautre langue officielle.   
 
La politique de lôACSC sôapplique ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial et ¨ toutes ses 
activités incluant les Championnats canadiens.     
 
Concernant les championnats, lôAssociation canadienne du sport coll®gial sôassurera que des 
membres du comité organisateur et des bénévoles capables de communiquer en français et en 
anglais sont présents aux championnats. 
    
Le matériel, événements, fonctions et autres communications aux Championnats sont assujettis 
aux lignes de conduite contenues à LANGUES OFFICIELLES ï EXIGENCES ENVERS LES 
ORGANISATEURS.  
 
Touts les rapports du Championnat qui doivent être endossés par le Conseil dôadministration de 
lôAssociation canadienne du sport coll®gial, doivent °tre produits par le comit® organisateur dans 
les deux langues.  Des formulaires de base pour soumissions et rapports doivent être produits par 
lôACSC pour rationnaliser ce processus et réduire des coûts potentiels des hôtes pour rencontrer 
cette exigence sur les langues.    
 
LANGUES OFFICIELLES ï EXIGENCES DôORGANISATION  
  
Ce qui suit est la norme minimale pour chaque ressource dôorganisation et/ou activit®.   

 
Dossier du tournoi/Bulletins de lô®v®nement  

ü Comprend toute lôinformation reli®e au Championnat et les d®tails transmis aux 
établissements et aux équipes participantes; et  

ü Tous les hôtes des Championnats canadiens et des Championnats ouverts doivent 
traduire le dossier du tournoi.   
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Affiche de lô®v®nement  

ü Doit être complètement bilingue et incluant :  
ü Titre et logo de lô®v®nement;  
ü Logo ïdoit mentionner tant CCAA que ACSC (les deux); 
ü Le titre du sport, le sexe et le mois doivent paraître en anglais et en français;  
ü Toute lôinformation sur les lieux et les heures;  
ü Le nom de LôAssociation canadienne du sport coll®gial doit °tre ®crit en entier dans les 

deux langues officielles; et  
ü Titre ï Pour assurer une constance tant en anglais quôen fran­ais, lôACSC ®tablira des 

titres spécifiques pour chacun de ses Championnats.   
 
Programme de lô®v®nement  

ü Doit être complètement bilingue et comprenant : 
ü Tous les messages de bienvenue;  
ü Couverture; 
ü Le calendrier et lôinformation entourant les ®v®nements sp®ciaux ï tirage du tournoi, 

horaire et textes apparentés;   
ü Pour assurer la coh®rence tant en anglais quôen fran­ais, lôACSC ®laborera un 

glossaire de termes concernant l'information concernant le tirage du tournoi, le 
calendrier et les activités spéciales  

ü Titre ï Pour assurer la coh®rence tant en anglais quôen fran­ais, lôACSC ®tablira des 
titres spécifiques pour chacun de ses Championnats. 

 
 C®r®monies dôouverture/de cl¹ture  

ü Salutations, présentation et introductions  
ü Présentations de médailles  

 
 Banquets/Réceptions/Remise des prix 

ü Mots de bienvenue, présentation et introductions; 
ü Hymne national  
ü Invitations et le Programme du banquet  
ü Le texte du Banquet d'honneur doit être présenté dans les deux langues;  
ü Pour assurer la coh®rence tant en anglais quôen fran­ais, lôACSC ®laborera un 

glossaire de termes pour information concernant le tirage du tournoi, le calendrier et les 
activités spéciales. 

 
Hôtesses/Hôtes des équipes  
ü Si les ®quipes se voient attribuer des h¹tesses/h¹tes dô®quipe, ces personnes 
devraient sôexprimer dans la langue de choix de lô®tablissement des participants.   

 
 Site web 

ü > Le site web de l'événement/de l'hôte doit être en français et en anglais ï pour 
inclure, par exemple, la page d'accueil, les coordonnées des personnes à contacter, la 
description du site, la  route à suivre, le tirage/calendrier du tournoi, les résultats, 
l'information pré-championnat, les communiqués médiatiques et l'information générale. 
Les éléments préparés pour une présentation immédiate sur le site web comme le 
sommaire de la partie et les communiqués médiatiques durant le championnat, peuvent 
ne pas être inclus dans ces exigences, toutefois, les institutions hôtes sont invitées à 
présenter ce matériel dans les deux langues, quand c'est possible.   

ü Pour assurer la cohérence tant en anglais qu'en français, l'ACSC élaborera un 
glossaire des 
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ü termes concernant l'information entourant le tirage, le calendrier et les activités 
spéciales. 

 
 Parties/Matchs 

ü Hymne national; 
ü  Annonceurs ï Devrait annoncer l'équipe dans la langue choisie par l'équipe et; 
ü Toutes les annonces doivent être bilingues, à l'exception du jeu par jeu et/ou des 

annonces qui requièrent un minutage précis 
ü S'assurer qu'un membre bilingue du comité organisateur soit présent à la table des 

marqueurs lorsque des équipes francophones jouent.    
 

 Réunion des entraîneurs  
ü Les documents suivants sont fournis en anglais et en français :   

o Lôordre du jour  
o Formulaires pour ®valuer lôofficiel  
o Formulaires dô®valuation du tournoi  
o Formulaires JPU ï £quipe dô®toiles  

ü Sôassurer quôun membre ou représentant bilingue du comité organisateur assiste à la 
réunion.   
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Dossier de soumission 

 
Les critères retenus doivent être transmis avec les détails complets sur une proposition 
électronique de soumission dactylographiée et serviront à évaluer les candidatures des 
organisateurs.  La pr®sentation de la soumission doit comprendre lôinformation suivante :  

 
Point 1 Championnat et/ou événement   

 Indiquer le championnat visé par la proposition.   

 Désigner la ou les années proposées. 

 Indiquer les dates propos®es pour la tenue de lô®v®nement conform®ment aux 
lignes directrices de la Grille dôorganisation de lôACSC (voir grille 
d'organisation).   

 Lôengagement dôaccepter le minimum des responsabilit®s de lôorganisateur 
décrites dans le Manuel de lôorganisateur  

 
Point 2 Site du championnat 

 Pr®ciser sôil y a lieu, l'appui fourni par la ville h¹te envers le Championnat 
canadien de lôAssociation canadienne du sport coll®gial. 

 Donner lôhistorique sportif de la communaut® et expliquer comment la 
soumission profitera à cette communauté.    

 Fournir lôinformation sur les autres gouvernements et/ou partenaires corporatifs 
qui contribueront au succès de cette soumission.   

 
Point 3 Comit® organisateur de lôh¹te  

 Décrire brièvement le Comité organisateur.   

 Souligner les exp®riences ant®rieures de lôorganisation.   
 

Point 4 Calendrier de lô®v®nement  

 Fournir un tableau avec date, heure et lieu de chaque activité durant le 
championnat, p.ex. réunion des entraîneurs, banquet, parties, etc.   

 
Point 5 Plan promotionnel/médiatique  

 Détailler les idées de génération de revenus.   

 Indiquer les commanditaires potentiel ou assurés, le type de commandite 
(argent comptant ou en matériel/services).   

 Identifier votre plan de publicit®/de promotion de lô®v®nement.    

 Identifier votre plan de communication avec les médias, la communauté du 
collège, etc.   

Point 6 Budget d'opération  

 Inclure un budget détaillé proposé pour le championnat.   

 Engagement minimum garantie ¨ lôACSC (voir frais de licence) 
 
Point 7 Événements spéciaux  

 Indiquer le plan pr®vu des c®r®monies dôouverture et de cl¹ture.    

 Indiquer le plan prévu pour le banquet.    

 Identifier vos plans pour les autres événements de votre championnat (p.ex. 
activités sociales, concours, visites, etc.). 

 Engagement envers les exigences sur les langues officielles.   
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Point 8 Installations  

 Décrire les spécifications de chaque gym/terrain/piste (dimensions, éclairage, 
surface/recouvrement du plancher, tableau d'affichage, signalisation fixe et 
portable)  

 Détailler la disponibilité des installations de pratique, les installations 
secondaires.  

 Décrire la disponibilité des services auxiliaires (vestiaires des équipes, 
vestiaires des arbitres/officiels, douches, services de buanderie, 
téléphone/télécopieur, système de sonorisation, salon/tentes hospitalité).  

 Décrire les installations pour les spectateurs (nombre de places assises, abris, 
toilettes, stationnement, kiosques des concessions).  

 Donner les d®tails sur la disponibilit® des services dôurgence m®dicale (sur le 
site et en dehors du site).  

 
Point 9 Personnel de lô®v®nement  

 Identifier les besoins en bénévoles (inclure nombre et fonctions). 

 Engagement ¨ lôendroit des exigences sur les langues officielles.  
 
Point 10 Restauration/hébergement  

 Identifier lôh¹tel de lôorganisation pour les équipes.  Inclure la capacité, les 
services offerts, le tarif des chambres, les installations de banquet, les 
attractions sp®ciales et la proximit® de lô®v®nement, de l'a®roport, des 
restaurants et des magasins.   

 Détailler les types de restaurants, leur proximit® de lôh¹tel h¹te et le co¾t 
moyens des repas.    

 
Point 11 Transport 

 Identifier lôa®roport d®sign® et sa distance de lôh¹tel et de lô®v®nement.  
Lôa®roport  d®sign® doit °tre un a®roport important o½ de nombreux vols de 
partout au pays arrivent et quittent quotidiennement.   

 Fournir lôinformation sur les services locaux de transport et si lôh¹te fournira le 
transport les ®quipes de et vers lôa®roport et entre lôh¹tel h¹te et le lieu de 
lô®v®nement.   

 Si les équipes doivent faire leurs propres arrangements une fois rendues sur 
place, lôorganisateur doit fournir lôinformation sur les compagnies de location 
potentielles, dont le nom de l'entreprise et les coûts de location.   

 Fournir lôinformation sur les services de transport local de et vers lôaéroport et 
de et vers lôh¹tel et lô®v®nement pour le personnel de lôAssociation canadienne 
du sport collégial  les officiels et les représentants des Étoiles canadiennes 
voyageant sans équipes.    

 
Point 12 Lettres dôappui  

 Les lettres dôendossement et dôappui requises sont :  
a)  Le Président de l'APSC  
b) Pr®sident de lô®tablissement  
c) Directrice/Directeur des sports de lô®tablissement  

 Autres lettres dôappui possibles pourraient °tre :  
Á OPS 
Á Comité des Officiels de l'OPS 
Á Représentants officiels du gouvernement  
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Échéancier de la soumission  

 
 
Lô®ch®ancier id®al pour la grille du  processus de soumission est :   

 Le 1er mai, deux ans avant le championnat (volleyball, basketball, badminton), ð les 
conf®rences qui sôengagent ¨ pr®senter un championnat et les établissements 
concernés indiquent « l'expression de leur intérêt è ¨ lôAssociation canadienne du sport 
collégial en répondant au Cahier de travail du printemps de l'ACSC;  

 Le 1er décembre, deux ans avant le championnat (soccer, golf, course de cross 
country) ð qui sôengagent ¨ pr®senter un championnat et les ®tablissements 
concernés indiquent « l'expression de leur intérêt è ¨ lôAssociation canadienne du sport 
collégial en répondant au Cahier de travail de l'automne de l'ACSC;  

 Le 1er décembre, un an et demi avant le championnat ï présenter une soumission 
officielle ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial (volleyball, basketball, 
badminton)   

 Le 1er mai un an et demi avant le championnat ï présenter une soumission officielle à 
lôAssociation canadienne du sport collégial  (soccer, golf, course de cross country)  

 Faire tout changement suggéré par le Comité de sélection des soumissions et/ou le 
Conseil de lôACSC  

 Apr¯s sô°tre vu accord® un championnat ï travailler pour attirer des commanditaires et 
des partenaires, structurer la promotion médiatique, planifier et acquérir des 
installations et de l'équipement, etc.;  

 Tenir lô®v®nement.   
 
 
Les échéanciers de soumission pour les sites semi-permanents sont :  

Á LôACSC doit recevoir des demandes (2 ans) des sites semi-permanentes deux ans 
avant lô®v®nement. Si aucune soumission n'est pr®sent®e ou que l'organisation n'est 
pas attribuée, la responsabilité de l'organisation sera définie selon la grille 
d'organisation.     

Á Le 1er décembre, le Siège social reçoit une copie électronique des soumissions avec un 
chèque de 50$ de frais non remboursables pour chaque sport concerné. 

Á Les soumissions sont référées au Comité de sélection des soumissions, qui entreprend 
une révision complète des candidatures comprenant si nécessaire des demandes et 
des questions destinées aux établissements qui ont présenté leur candidature 

Á Le Conseil est informé des soumissions des sites semi-permanents et de la 
recommandation du Comité.   

Á ê la r®union dôavril du Conseil ï des recommandations sont faites et inscrites au cahier 
de travail.   

Á ê lôAGA de juin de lôACSC ï la recommandation est présentée à la plénière.   
  

 
Principes directeurs pour la sélection d'un site permanent  

Á Maximum de deux (2) sites permanents/association  
Á Il doit y avoir un ®quilibre entre les associations de lôEst et de lôOuest.   
Á Lorsque des demandes concurrentes satisfont aux critères, la préférence sera 
donn®e ¨ lôassociation nôayant pas de site permanent.    

Á Les conf®rences ne pr®sentent quôune seule soumission, par association, par sport.   
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Á Un contrat d®taill® d'organisation sera r®dig® ¨ la suite de lôacceptation de la 
soumission soulignant les attentes envers l'organisation et ses responsabilités.   
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ORGANISATION DôUN CHAMPIONNAT RÉUSSI 
Comité organisateur  

 
Un comité organisateur fort est probablement le simple facteur le plus important dans le succès ou  
lô®chec dôun ®v®nement. Ce qui a commenc® comme comit® de soumission dôorganisation 
deviendra comit® organisateur apr¯s que lôAssociation canadienne du sport coll®gial aura accept® 
la soumission.   Le comit® de soumission dôorganisation a besoin d'une base solide dans le sport 
ou dans lôorganisation dô®v®nement ou, id®alement dans les deux.     
Les meilleurs comités organisateurs sont ceux qui travaillent en une équipe unie et dont les 
membres ont une grande vari®t® dôant®c®dents et dôexpériences.  Par exemple, avoir :  

 Quelquôun dôexp®riment® dans lôindustrie du voyage et du tourisme en charge de 
l'hébergement et/ou du transport local peut être utile.   

 Quelquôun avec des ant®c®dents en vente ou en marketing peut faire la diff®rence dans le 
d®veloppement et la mise en îuvre de votre plan de marketing et de communication.   

 Quelquôun avec de lôexp®rience bancaire ou en finance peut vous aider ¨ suivre vos 
finances.   

 Quelquôun qui a de lôexp®rience pour transiger ou a des relations avec le gouvernement 
local peut souvent couper court à la paperasserie ¨ lôH¹tel de Ville.   

 
Si vous ne pouvez pas attirer toutes les personnes expertes nécessaires pour faire partie de votre 
comité organisateur, vous pouvez toujours impliquer ces personnes comme conseillers.  Le 
Comité organisateur doit faire connaître le nom et les responsabilités de ses membres dès que 
possible mais pas plus tard que lors de lôAssemblée générale annuelle précédent le 
championnat.   
 
À quoi devrait ressembler la structure du comité organisateur ? Une fois de plus, cela dépend des 
circonstances et des gens impliqu®s. Un exemple de structure du comit® se retrouve ¨ lôAnnexe 1.  
Un pr®sident organisateur est d®sign®, normalement il sôagit du Directeur des sports de 
lô®tablissement hôte.  Le président agit comme directeur général du tournoi.  Le président 
organisateur est le contact principal avec lôAssociation canadienne du sport coll®gial avant, 
pendant et après le Championnat.  Toutes les communications et fournitures (médailles, plaques, 
bannières, etc.) seront envoyées au président organisateur au nom du comité organisateur.   
 
Lors du recrutement des membres de votre comité, il est essentiel de choisir une/un président 
pour chaque secteur de responsabilité.  Les membres du comité ne peuvent pas participer au  
Championnat comme entraîneur, gérant et/ou joueur.     

 
Apr¯s que le championnat a ®t® octroy®, le pr®sident de lôorganisation doit fournir ¨ lôEx®cutif de 
lôACSC des rapports int®rimaires ®crits sur l'®tat de la planification ¨ lôAGA, ¨ la r®union du Conseil 
dôadministration et de celle du l'Ex®cutif qui pr®c¯dent le championnat.  Un rapport ®crit sur la 
conduite du Championnat doit être présenté un mois avant lôach¯vement de celui-ci.  Le 
pr®sident de lôorganisation doit remettre ¨ lôACSC, dans les soixante jours de la fin des 
championnats, des ®tats financiers sanctionn®s (sign®s par le chef comptable de lô®tablissement 
hôte) consistant en un état des revenus et des dépenses prescrit dans le Rapport financier du 
Championnat canadien.   
 
Le pr®sident de lôorganisation doit garder contact avec le Commissaire national du sport et le 
Si¯ge social de lôACSC au moins une fois par mois ¨ partir de lôAssembl®e g®n®rale annuelle 
précédent le Championnat canadien pour faire état des progrès.   
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Chemin critique  

 
Après que le comité organisateur et les divers sous-comités ont été mis en place, un chemin 
critique détaillé (avec les échéanciers prévus) doit être élaboré pour la Phase préparatoire, la 
Phase préparatoire finale, la Phase durant et post événement.  Ce plan permettra au comité 
organisateur dôaccomplir une grande vari®t® de t©ches qui doivent °tre r®alis®es pour sôassurer 
dôune exp®rience dôorganisation r®ussie.   
 
PHASE PRÉPARATOIRE 
 
Une entente dôorganisation avec lôAssociation canadienne du sport collégial doit être signée.  Une 
liste de v®rification des obligations contractuelles de lôh¹te est ®galement fournie ¨ lôorganisateur 
au moment où le contrat est envoyé.   
 
Quelques-uns des autres engagements majeurs incluent :  
 

 Établissement des rôles et responsabilités du comité/sous-comités; 

 D®veloppement dôun plan de marketing et de vente de billets;  

 Recrutement de commanditaires, de fournisseurs et d'autres partenaires;  

 L'®laboration dôune campagne m®diatique comprenant lôacquisition de partenaires 
m®diatiques et sa pr®sentation ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial  pour 
approbation;  

 Hébergement planifié et déterminé;  

 Recrutement des b®n®voles, mise en îuvre du plan de s®lection et dôentra´nement 
plus des plans de travail pour les bénévoles et les sous-comités (avec surveillance 
continuelle des plans de travail);  

 Réservation de toutes les installations nécessaires;  

 Et plus (voir Annexe II pour une liste plus détaillée).   
 
PHASE PRÉPARATOIRE FINALE  
 
La dernière phase avant que lô®v®nement ne commence vraiment est une continuation de la 
phase préparatoire, appelée la phase préparatoire finale.  Durant cette période, les détails de 
derni¯res minutes sont compl®t®s, les t©ches qui nôont pu °tre faites plus t¹t sont accomplies et 
tout ce qui « a glissé entre les mailles du filet » est pris en mains.  Un comité organisateur qui est 
très bien organisé aura une courte liste durant cette phase mais il y aura quand même un certain 
nombre de tâches à réaliser.   

 
Voici quelques-unes des tâches de cette phase :  

 £laborer un dossier complet dôinformation du tournoi (voir Annexe IV)  

 Mettre au point les scénarios pour les cérémonies, le banquet, les parties, le service 
dôannonces publiques et les c®r®monies de cl¹ture.   

 Mettre la dernière main au programme du Championnat et du banquet  

 Organiser, expérimenter et mettre au point des calendriers pour le personnel de 
lô®v®nement, les officiels mineurs, le comit® des r®compenses, etc.;  

 Réserver un photographe;  

 Préparer et finaliser les plans pour les services dôurgence m®dicale;  

 Affaires protocolaires (comme les invitations aux cérémonies, au banquet, etc.); 

 Et plus (voir Annexe III pour une liste plus détaillée).  
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PHASE DURANT Lô£V£NEMENT  
 
Au cours de lô®v®nement, la mise en place des divers plans mis au point durant la phase de 
planification et la phase finale devrait permettre un d®roulement facile de lô®v®nement.  Quand il y 
a des choses qui fonctionnent mal (et cela arrive habituellement), le comité organisateur devrait 
°tre en mesure dôaffronter des situations non pr®vues.   Le probl¯me le plus commun est la m®t®o 
inclémente dans le cas du soccer et la course de cross country.  Un plan doit être en place pour 
faire face à ce contre temps.     
 
PHASE POST ÉVÉNEMENT  
 
Apr¯s lô®v®nement, le comit® organisateur devrait r®viser tous les aspects de lô®v®nement en vue 
de les utiliser lors de prochaines opportunit®s dôorganisation et pour donner des feed-back 
pr®cieux ¨ lôAssociation canadienne du sport collégial.   
 
Aussi, si lôentente dôorganisation en est une de plusieurs ann®es, cette r®vision devrait °tre le 
premier pas en vue des pr®paratifs de lôann®e suivante.   
Autres tâches post événement :  

 Lettres de remerciements aux commanditaires et aux dignitaires.   

 Activité d'appréciation des bénévoles  

 Lettre de remerciements aux bénévoles  

 Paiement des factures et règlement des comptes  

 Rapport final ®crit ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial  
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Fonctionnement du tournoi  

 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial vous aidera dans la planification de lô®v®nement.  
Lôinformation de cette section vous aidera dans le processus de planification. Pour vous faciliter la 
chose, lôinformation est class®e en ordre alphab®tique.    
 
Des problèmes imprévus associés à une météo inclémente peuvent mettre le comité organisateur 
à l'épreuve. Votre comité organisateur très important à ces occasions.  Si vous êtes ouvert aux 
participants, utilisez le bon sens et essayez dô°tre le plus flexible possible et pour surmonter les 
problèmes et trouver des solutions convenant à tous.    
 
En bout de ligne, quand toute la planification est faite, il appartient à vous, à votre comité 
organisateur, ¨ votre personnel de lô®v®nement et ¨ votre communaut® de faire un ®v®nement 
mémorable pour tous les participants éet pour votre communaut® ®galement.   
 

ACCRÉDITATION/ INSCRIPTION 
 
Il est important pour lôh¹te dô®valuer les probl¯mes de l'accr®ditation et de concevoir un syst¯me 
pour faire face ¨ ces d®fis.  Tout syst¯me dôaccr®ditation devrait °tre efficace et facile à gérer.   
 
Lôaccr®ditation devrait °tre envisag®e pour les groupes suivants :  

 Les membres dô®quipes; 

 Les membres des principaux comités; 

 Les bénévoles; 

 Les VIP; 

 Les représentants des médias; 

 Les commanditaires; 

 Les officiels;  

 Autres. 
 
Le comptoir dôaccr®ditation devrait °tre accessible tout au long de lô®v®nement et lôorganisateur 
devrait prévoir des demandes de dernière minute.   
 
Lôorganisateur devrait inclure lôinformation sur lôaccr®ditation dans le dossier du championnat.   
 
Lôorganisateur peut demander un maximum de 40$ par participant comme frais dôaccr®ditation 
(exception : 50$ pour la course de cross country, pour le repas de pâte et le banquet 
pancanadien).  Lôaccr®ditation comprend un billet pour le Banquet pancanadien, les billets pour 
toutes les parties/matchs et l'accès aux équipements du tournoi (salle hospitalité, VIP, etc.)  

 
Les ®quipes participantes recevront un nombre maximum dôaccr®ditations pour lô®quipe et le 
personnel du collège :  
Volleyball ï 20 
Basketball ï 20 
Soccer ï 25 
Badminton ï 15 
Course de cross country ï 14 
Golf - 12 
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Pour toute personne suppl®mentaire voyageant avec les ®quipes, lôorganisateur en d®terminera le 
co¾t et ce qui sera inclus.  Cet avis doit °tre donn® ¨ lôorganisateur avant la date limite indiquée au 
dossier dôinformation du Championnat. (voir Annexe VI)   
 

Pratique exceptionnelle  ï Collège St. Lawrence ï Championnats de course cross-country 2008 
Domaine dôexcellence : £tiquettes dôaccr®ditation 
Description : Des ®tiquettes dôaccr®ditation sur lesquelles figuraient le nom, lô®cole, la 

photo et lôhoraire du championnat des participants ont ®t® produites. 
 
Résultats : Lôinitiative du Coll¯ge St-Lawrence a conf®r® une importance ¨ lô®tiquette 

de nom et a facilit® la consultation de lôhoraire (puisque les participants 
lôavaient ¨ port®e de main en tout temps). 

 

TROUSSE DôINSCRIPTION :  
 
Une trousse d'inscription devrait être remise à chaque entraîneur chef, aux officiels, aux officiels 
principaux d'affectation, aux VIP de lôACSC et aux membres du comité des récompenses à leur 
arriv®e.  Cette trousse devrait contenir lôinformation suivante :  
 

1. Copie des r¯glements sp®cifiques des sports de lôACSC; 
2. Copie du Code dô®thique de lôACSC;  
3. Copie des responsabilit®s des ®quipes participantes de lôACSC;  
4. Calendrier du Championnat;  
5. Calendrier des séances d'entraînement;  
6. Ordre du jour de la réunion des entraîneurs;  
7. Horaire du transport pour lô®v®nement, navette de lôa®roport, etc.;  
8. Un calendrier des événements pour la durée du championnat;  
9. Plan de la région comprenant les directions vers lô®v®nement, les restaurants, les 

points locaux dôint®r°ts, centres dôurgence et les lieux d'h®bergement; 
10. Premiers soins et services médicaux durant les championnats (p.ex. procédures 

pour obtenir les services dôun m®decin, de physiothérapeute, de massothérapeute, 
de chiropracticien, etc.); 

11. Services de buanderie et de r®paration dô®quipement disponibles;  
12. Laissez-passer pour le championnat/accréditation; 
13. Billets(s) du banquet ou cartes / macarons dôaccr®ditation; 
14. Liste de contacts du comité organisateur avec numéros de téléphone (idéalement 

sur une carte lamin®e peut °tre ¨ lôendos du laissez-passer);  
15. Information concernant les c®r®monies dôouverture et de cl¹ture;  
16. Protocole dôavant partie;  
17. Information concernant la suite hospitalité;  
18. Communiqu® m®diatique dôavant tournoi;  
19. Information concernant les souvenirs.   

 

TROUSSE DE BIENVENUE: 
 
Des trousses de bienvenue pour tous les athlètes et entraîneurs participants, VIP, représentants 
des médias et des commanditaires.  Ces personnes représentent un aspect important du 
Championnat.  Ces trousses peuvent avoir une grande influence pour que les participants se 
sentent sp®ciaux et appr®ci®s.  M°me si la plupart des comit®s organisateurs essaieront dô°tre 
originaux dans la présentation de leur propre trousse, on devrait y retrouver les articles suivants:   
 

1. Un programme souvenir  
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2. Un calendrier des événements pour la durée du championnat  
3. Plan de la r®gion comprenant les directions vers lô®v®nement, les restaurants, les 

points locaux dôint®r°ts, centres dôurgence et les lieux d'h®bergement  
4. Communiqu® m®diatique dôavant tournoi 
5. Épinglettes (ville, province, équipe hôte, championnat, etc.)  
6. Produits (p.ex. articles promotionnels du commanditaire, souvenir du championnat, 

stylos, calepins, ®chantillons de divers produits (shampooing, etc.), bouteille dôeau, 
tasse à café, petites serviettes, sacs, coupons pour restaurants locaux, porte clés, 
collation, etc.)  

 

RÉCOMPENSES  
 

Prix aux étoiles canadiennes, Entraîneure/Entraîneur et Joueuse/Joueur de lôann®e :   
Ces récompenses sont décidées avant les Championnats et sont présentées lors du Banquet 
pancanadien au cours du championnat.     
 
Á Soccer masculin ï 11 joueurs étoiles  
Á Soccer féminin ï 11 joueuses étoiles  
Á Volleyball masculin ï 10 joueuses/joueurs étoiles  
Á Volleyball féminin ï 10 joueuses étoiles  
Á Badminton ï 8 étoiles  
Á Un(e) Entra´neur(e) et Joueuse/Joueur de lôann®e sont r®compens®s ¨ chaque championnat  
Aucune r®compense nôest d®cern®e en soccer et en course de cross country pour les étoiles, 
l'entra´neur(e) et la joueuse/le joueur de lôann®e.   
 
Le bureau de lôACSC remettra ¨ lôorganisateur les noms et les formulaires dôinformation des 
récompenses 7 jours avant le banquet.  Les noms des récipiendaires devraient apparaître au 
Programme du championnat de m°me que ceux de lôEntra´neur(e) et de la Joueuse/du Joueur. Le 
comit® organisateur a la responsabilit® de pr®parer un court texte ¨ partir de lôinformation 
contenue dans le formulaire pour la présentation de chaque joueuse/ joueur étoile.    
 
Les r®compenses sont des certificats sur bois lamin®s de 11 X14 óô (Joueuse/Joueur et 
Entra´neur(e)), de 8 İ x 11ò (£toiles).  Ces certificats seront pr®par®s et envoy®s par le si¯ge 
social de lôACSC ¨ lôorganisateur qui devrait les recevoir une (1) journée avant le banquet.  Seuls 
ceux des joueuses et des joueurs ®toiles qui ont lôintention dôassister au banquet seront envoy®s.  
Le bureau de lôACSC travaillera en collaboration avec le comit® organisateur et les ®tablissements 
pancanadiens pour confirmer le nombre de présences.   
 
Les annonces (p.ex., communiqu®s m®diatiques) concernant les dô®toiles, la Joueuse/le Joueur et 
lôEntra´neur(e) de lôann®e seront faites par lôACSC en m°me temps qu'en sera faite lôannonce au 
Banquet des récompenses de chacun des Championnats canadiens.   
 
 

Banni¯res de lôorganisateur et du championnat :  
 
Le bureau de lôACSC fournira ¨ lôorganisateur une banni¯re 3ô X 6ô du championnat et banni¯re de 
l'hôte, six semaines avant le championnat.     
 
Aux cérémonies de clôture, chaque équipe du Championnat et chaque organisateur recevront une 
banni¯re officielle de lôACSC.   
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Les organisateurs sont invités à installer les bannières durant le banquet et sur les courts/terrains 
durant le Championnat.  
 

Médailles de bronze, argent et or :  
 

Les m®dailles de lôAssociation canadienne du sport coll®gial sont d®cern®es ¨ des individus 
(joueuses/joueurs, entraîneurs, personnel de soutien) du championnat, aux équipes de deuxième 
et de troisième place des tournois officiels de Championnats canadiens.  Pour le badminton 
seulement, la m®daille dôor est d®cern®e au(x) gagnant(e)(s) et ¨ lôentra´neur(e) du gagnant.  Les 
m®dailles dôargent et de bronze sont remises aux athl¯tes seulement.   

 
Le nombre suivant de médailles doit être commandé et payé par le siège social :  

 
 Or  Argent  Bronze Total 

  
Basketball masculin 20 20 20 60 
Basketball féminin 20 20 20 60 
Volleyball masculin 20 20 20 60 
Volleyball féminin 20 20 20 60 
Badminton 21   8   8 37 
Soccer masculin 25 25 25 75 
Soccer féminin 25 25 25 75 
Golf  15 15 15 45 
Course de cross country 30 30 30 90 

 196   183       183          562 
  

Toutes les m®dailles seront exp®di®es ¨ lôorganisateur six semaines avant la pr®sentation ¨ la 
c®r®monie de cl¹ture.  Lôorganisateur devra retourner les m®dailles non distribuées au siège 
social. 
 

Trophées du championnat : 
 
À la cérémonie de clôture, chaque équipe championne recevra le trophée de championnat officiel 
de lôACSC. 

 
Des troph®es pour les championnats dô®quipe ont ®t® donn®s pour les disciplines sportives 
suivantes : 

Basketball masculin  
Basketball féminin 
Volleyball masculin 
Volleyball féminin 
Soccer masculin 
Soccer féminin 
Badminton -  simples masculins -  le Trophée commémoratif Jim Matchett  
  -  simples féminins  
  -  doubles masculins  
  -  doubles féminins 
  -  doubles mixtes  
 

Il incombe au comité organisateur des championnats de communiquer avec le détenteur du 
trophée au moins un (1) mois avant le début des compétitions afin de prendre des dispositions 
pour le retour du trophée en bon état et dans son coffret. Toutes les dépenses relatives au 
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transport du trophée seront payées par le détenteur. Les équipes doivent faire parvenir le trophée 
de championnat annuel au comité organisateur avant le début des compétitions. Les équipes et 
les établissements qui ne se conforment pas ¨ ce r¯glement sont passibles dôune amende de 
100$.  
 

Mérite de la Joueuse/du Joueur de la partie :  
 
Une joueuse/ un joueur de la partie de chaque équipe sera choisi(e) par le Comité de sélection 
des récompenses du championnat pour chaque partie/match du tournoi.  Une récompense sera 
remise à chaque gagnant(e) immédiatement après la partie/match.  Les dignitaires, 
commanditaires, membres de comité, récipiendaires de la Joueuse / du Joueur étoile ou 
Entra´neur(e) de lôann®e présents sans leur équipe peuvent présenter les récompenses.  Le 
comité organisateur fournit les récompenses.   
 

Prix Équipe(s) et JPU du tournoi :  
 
Le Comit® organisateur aura la responsabilit® de fournir les produits pour lô£quipe dô®toiles du 
tournoi. LôAssociation canadienne du sport collégial fournira les récompenses individuelles.  Les 
membres de première et de la deuxième équipe du tournoi ainsi que le JPU recevront la plaque 
standard du tournoi.  Le siège social aura la responsabilité de commander les récompenses et 
faire parvenir aux organisateurs respectifs.   

 
Le Comité de sélection des récompenses du Championnat choisit, «sans préjugés 
géographiques» les meilleures joueuses / meilleurs joueurs selon leur position normale au cours 
du tournoi.  On demande l'avis des entraîneurs sur la joueuse ou le joueur de la partie à choisir 
après chaque partie.  Les formulaires à compléter par les entraîneurs pour la sélection de la/du 
JPU et lô£quipe dô®toiles se retrouvent ¨ lôAnnexe VIII. Les membres du Comité choisissent les 
joueuses/joueurs étoiles potentiel(le)s après chaque partie; ces choix sont remis au président; le 
Comité se réunit avant le jour final pour « réduire » et choisir les joueuses/joueuses/joueurs à 
surveiller durant les parties restantes. Au cours de la dernière journée, les membres du comité 
devraient se rencontrer pour continuer ¨ r®duire la liste et choisir lô£quipe dô®toiles du tournoi.   
 
La distribution recommandée des récompenses à la première et deuxième équipe du tournoi est la 
suivante, mais la discrétion en est toujours laissée au Comité de sélection pour reconnaître 
les performances exceptionnelles des athlètes en compétition :   
 
 
  Première équipe   Deuxième équipe  
Basketball JPU ï £quipe m®daille dôor (habituellement)  Étoiles  5e place 
(11 joueuses/joueurs)  £quipe dô®toiles ï m®daille dôor Étoiles 6e place 

  £quipe dô®toiles  - m®daille dôargent  Étoiles hors classement 
  £quipe dô®toiles  - médaille de bronze Étoiles hors classement 

  £quipe dô®toiles  - 4e place   Étoiles hors classement 
  £quipe dô®toiles  - hors classement 
 

Soccer 4 joueuses/joueurs de lô®quipe qui a remport® la m®daille dôor  
(11 joueuses/joueurs) 3 joueuses/ joueurs de lô®quipe qui a remport® la m®daille dôargent 

  2 joueuses/joueurs de lô®quipe qui a remporté la médaille de bronze 
  2 joueuses/joueurs choisis parmi les autres participants  
  (*la/le JPU est choisi(e) parmi ceux-ci, souvent parmi lô®quipe qui a remport® la m®daille dôor).  

 
   Première équipe    Deuxième équipe 
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Volleyball JPU ï Équipe médaille dôor (habituellement)  Étoiles  5e place 
(13 joueuses/ joueurs)  £quipe dô®toiles ï m®daille dôor Étoiles 6e place 

  £quipe dô®toiles  - m®daille dôargent  Étoiles hors classement 
  £quipe dô®toiles  - médaille de bronze Étoiles hors classement 

  Équipe dô®toiles  - 4e place   Étoiles hors classement 
  £quipe dô®toiles  - hors classement Étoiles   hors classement 

 £quipe dô®toiles  - hors classement 
 
Golf  5 meilleurs golfeurs  
(9joueuses/ joueurs) 4 meilleures golfeuses 
 
Course de cross country       7 meilleurs coureurs 
(14 coureurs/coureuses)  7 meilleures coureuses  
 

Prix du Mérite sportif: 
 
Des trophées du Franc jeu du Championnat ont été donnés pour les sports suivants :  

ü Basketball masculinï ñTroph®e Duncan McCallumò don de la BCCAA 
ü Basketball féminin ï don du Collège Medicine Hat  
ü Volleyball féminin ï ñTroph®e Chuck Gullicksonò don de lôOCAA 
ü Volleyball masculin ï ñTroph®e Mel Stelckò don du Coll¯ge R®gional Grande Prairie  
ü Badminton ï ñTroph®e Arlene Harleò 
ü Soccer masculin ï don de lôAlberta Soccer Officials Association 
ü Soccer féminin ï don de Knud Peterson du Collège Lethbridge  
ü Golf  H et F ï Don de Ping Canada 
 

Il est de la responsabilit® de lôorganisateur du tournoi de championnat de communiquer avec le 
détenteur actuel du trophée un mois avant le début du tournoi pour prendre les arrangements 
pour un retour s®curitaire du troph®e vers lôorganisateur.  Toutes les d®penses doivent °tre 
assumées par le détenteur actuel.  Les équipes doivent faire parvenir les trophées annuels au site 
de lôorganisation avant le commencement du tournoi de championnat.  Les 
équipes/établissements ne se conformant pas se verront imposer une amende de 100$.   
 
Lignes directrice pour le Prix du Mérite sportif :  
 
Lôesprit sportif se manifeste par des attitudes et une conduite dans la pratique sportive qui reflètent 
lôid®e que le sport tend vers un id®al. On condamne les actes de violence, la tricherie, lôusage des 
drogues ou toutes les formes dôexploitation dans le but de gagner. Lorsque des comportements 
comme ceux-ci surviennent en comp®tition, le v®ritable esprit sportif est perdu et il nôy a plus de 
raisons de pratique le sport.  
 
 
Les r¯gles de lôesprit sportif pr®valent dans toutes les circonstances. Avoir lôesprit sportif signifie 
que lôon ne joue pas seulement selon le r¯glement mais aussi selon les principes de lô®thique 
sportive, que ce soit lors d'une partie hors-concours, de la rencontre de lôann®e ou de la finale d'un 
championnat. Lôesprit sportif correspond ¨ une bonne attitude, une conduite honn°te et un 
environnement positif.  
 
 Critères de sélection: 
Le lauréat doit: 
ü être une équipe ou un individu participant à un Championnat canadien;  
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ü poursuivre lôexcellence dans les activit®s sportives en respectant les r¯gles et lôesprit du 
jeu;  

ü respecter les officiels et montrer l'acceptation de leurs décisions;  
ü respecter lôadversaire;  
ü adopter un comportement qui démontre un esprit sportif;  
ü demeurer digne dans toutes les circonstances.  

 
Processus de sélection 
Le Commissaire national de la discipline sportive de même que le Comité de sélection suivent le 
jeu de près tout au long des compétitions et choisissent la lauréate/le lauréat.     
ü Les entraîneurs et les équipes peuvent nommer une équipe/une joueuse/un joueur après 

les deux premières journées de compétition.   
ü Le Commissaire (de ce sport) peut demander lôavis des officiels pour la s®lection.   

 
Présentation du Mérite 
Le nom de la  ou du récipiendaire sera divulgué et le mérite lui sera présenté à la cérémonie de 
clôture/remise des prix, à la fin de la tenue du championnat.   
 

Comité de sélection des Mérites  
 
Le Comité de sélection des Mérites doit être structuré avant le début du Championnat.  
Lôorganisateur est responsable de la formation du comit®, qui est compos® dôun pr®sident et de 2 
ou 4 membres.  Il est important dôavoir un nombre impair de membres du comit® pour ®viter les 
égalités.  Le choix des membres du comité doit être approuvé par le Commissaire national.  Le 
comit® est pr®sid® par le Commissaire de lôAssociation canadienne du sport coll®gial et il peut 
comprendre des membres de l'ex®cutif et/ou des membres du personnel de lôACSC, des 
entra´neurs chefs qui nôont pas dô®quipe au tournoi ou des personnes de la communaut® qui ont 
une certaine renommée sportive.          
 
Le Comité des Mérites a la responsabilité de choisir les récipiendaires des Mérites de la Joueuse 
/du Joueur de la partie, de lô£quipe dô®toiles du tournoi et du M®rite sportif.   
 

CÉRÉMONIES 
 
Tous les textes doivent °tre approuv®s par le Commissaire national de lôAssociation canadienne 
du sport collégial avant la cérémonie (voir Annexe IX pour des exemples de textes pour le 
banquet, les parties et les c®r®monies).  Lôorganisateur est responsable de la planification et de la 
tenue des cérémonies suivantes :   

 Banquet d'honneur/Cérémonies dôouverture  

 Coup dôenvoi officiel 

 Cérémonies de clôture  

 La réception de clôture est optionnelle  
 

TIRAGE DU CHAMPIONNAT  
 
Le Commissaire de lôAssociation canadienne du sport coll®gial fournit les ç équipes semées » et 
les « équipes correspondantes » au plus tard huit jours avant lô®v®nement. Lôorganisateur 
pr®parera le calendrier des parties pour lôapprobation du Commissaire de lôAssociation canadienne 
du sport collégial avant de le faire parvenir aux équipes participantes.  Le Commissaire national 
mettra tout en îuvre pour r®pondre ¨ vos besoins lors de la premi¯re ronde pourvu que sa 
d®cision ne suscite pas dôimpact n®gatif, les ®quipes devant °tre trait®es ®quitablement.   
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Dans le cas de météo inclémente, le calendrier pourrait être modifié.  Le Commissaire de   
lôAssociation canadienne du sport coll®gial a le dernier mot sur le calendrier r®vis®.  Toutefois, il y 
aura consultation aupr¯s de lôorganisateur/du comit® technique, des ®quipes et des arbitres avant 
de prendre toute décision.   
 

RÉUNION DES ENTRAÎNEURS  
 
La réunion pré-championnat des entraîneurs se tient soit après le Banquet pancanadien ou le 
matin du d®but du championnat. Lôorganisateur doit fournir une salle convenable (habituellement ¨ 
lôh¹tel de lôorganisation) pouvant accommoder environ 20 personnes pour le basketball, le 
volleyball, le soccer et le golf et environ 35 personnes pour le badminton et le cross-country.  Les 
personnes participantes sont le Commissaire national, le président du comité organisateur, 
lôassignateur principal des officiels, un repr®sentant de lôex®cutif de lôACSC, les entraîneurs 
chefs/et ou les assistants entraîneurs des équipes participantes et une/un secrétaire de réunion. 
Le Commissaire de lôAssociation canadienne du sport collégial préside la réunion.  Chaque équipe 
y d®l¯gue au moins un repr®sentant qui a lôautorit® de parler au nom de lô®quipe et de prendre des 
décisions la concernant. Ces décisions lient les participants.  Durant la réunion, des annonces 
sont faites et des décisions sont prises affectant des aspects du championnat.  Lôabsence ¨ la 
réunion ne sera pas une excuse pour ne pas s'y conformer.  Les équipes non représentées par 
leur entraîneur ou leur représentant devront payer une amende de 50$ ¨ lôACSC.   
 
Aucune contestation sur les questions dôadmissibilité seront prises en considération après la 
réunion.  Toutefois, advenant que des informations subséquentes indiquent que des étudiant(e)s-
athl¯tes non admissibles y participent, le Comit® de grief et de prot°t de lôAssociation canadienne 
du sport coll®gial a lôautorit® dôenqu°ter et si n®cessaire, de prendre les mesures appropri®es pour 
p®naliser lô®quipe fautive.   
 
Lors de l'inscription, les entraîneurs reçoivent une trousse contenant ce qui suit :  
Á Lôordre du jour.  Il est de la responsabilit® de lôorganisateur et du commissaire de concevoir 
lôordre du jour.  (voir Annexe X  pour un exemple dôordre du jour.)  

Á R¯glements du jeu propres ¨ un sport (voir lôArticle 13 du Code de fonctionnement)  
Á Code dô®thique de lôACSC (Voir Article 7 section 2 du Code de fonctionnement de lôACSC)  
Á Responsabilités des équipes participant au Championnat canadien (voir Article 8 section 10 du 
Code de fonctionnement de lôACSC)  

Á Choix du JPU et de l'£quipe dô®toiles, formulaires pour les entra´neurs (voir Annexe VIII)  
Á Formulaires dô®valuation du Championnat, formulaires que l'entra´neur-chef de chaque équipe 
doit remplir et retourner au Commissaire national dans les 10 jours suivant lô®v®nement (voir 
Annexe XI)  

Á Lô®valuation de lô®tudiant(e)-athlète que la ou le capitaine de l'équipe doit remplir et retourner 
au Commissaire national dans les 10 jours suivant lô®v®nement.  (voir Annexe XII) 

 
 

CONTRÔLE DE DOPAGE  
 
Le Centre Canadien pour lô®thique dans le sport (CCES) est une organisation nationale sans but 
lucratif engagée pour un système sportif équitable et éthique par la promotion du sport sans 
drogue, de lô®quit®, du franc jeu, de la s®curit® et la non-violence.  Le CCES travaille en étroite 
collaboration avec des Organisations sportives nationales (comme lôAssociation canadienne du 
sport collégial), les athlètes, les entraîneurs et autres à la promotion et au renforcement des 
valeurs positives et des expériences sportives enrichissantes.   
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Un mandat important du CCES est la prévention du dopage dans le sport.  Le CCES remplit son 
mandat par une approche exhaustive dont la recherche, lô®ducation, la pr®conisation, la d®tection 
et la dissuasion.  Par une partie de ce mandat, le CCES gère tous les aspects du contrôle de 
dopage au Canada, incluant lôappel, lôarbitrage et les systèmes de réintégration qui sont en place 
pour protéger les droits des athlètes.    
 
Le CCES mènera des contrôles de dopage lors de compétition aux Championnats de niveau 1 de 
lôAssociation canadienne du sport coll®gial.   
Le président du Comité organisateur ou le d®l®gu® technique doit communiquer avec lôofficier du 
contrôle de dopage du CCES au moins une semaine avant lô®v®nement de sorte que lôinformation 
suivante soit revue et/ou confirmée :  

 des bénévoles qualifiés nécessaires pour effectuer correctement le contrôle de dopage 

 l'aménagement d'une station de contrôle de dopage et son emplacement par rapport au terrain 
de jeu. 

 des boissons scellées pour les athlètes 

 le lieu précis où l'événement a lieu et les indications nécessaires pour s'y rendre 

 le moment où l'ACD devrait arriver sur les lieux.  
 
Les individus recrutés en tant que bénévoles (accompagnatrices/accompagnateurs) lors du 
contrôle antidopage seront responsable de l'avis à l'athlète, tel que déterminé par l'Agent de 
contrôle de dopage, et ils peuvent aussi être amenés à être présents lors de la transmission des 
échantillons d'urine des athlètes. Généralement, une accompagnatrice/un accompagnateur sera 
nécessaire pour chaque athlète testé. 
Tous les individus doivent répondre aux critères suivants: 
a. être âgés d'au moins 18 ans 
b. pouvoir communiquer efficacement (oralement et par écrit) en anglais et/ou en français, si 

nécessaire, être capable de s'acquitter des responsabilités de 
l'accompagnatrice/accompagnateur aux sessions spécifiques de contrôle antidopage. 

c. Ne doivent pas être impliqués dans l'administration du sport pour lequel des contrôles sont 
effectués; ils ne doivent pas non plus être impliqués dans les affaires personnelles ou être 
reliés à une ou un athlète de qui on peut exiger un échantillon à la session. 

d. Ils doivent posséder les caractéristiques suivantes: 
Å habileté à suivre des directives ou des instructions 
Å habileté à travailler dans un contexte stressant 
Å habileté à résoudre des problèmes 
Å avoir un comportement respectueux et professionnel 
Å habileté à respecter la confidentialité de l'information 
e. L'accompagnatrice/l'accompagnateur qui est témoin du prélèvement d'un échantillon 

d'athlète doit être du même sexe que l'athlète 
 

FONCTIONNEMENT DES PARTIES  
 
Lôorganisation doit prendre les mesures pour sôassurer que les parties d®butent ¨ temps et se 
déroulent sans anicroches.  Ce qui suit sont les responsabilités du comité organisateur :  

 Sôassurer que tout le personnel et les b®n®voles sont en place et que les installations sont 
opérationnelles pour chaque partie;  

 Tout le personnel affecté aux aires de jeu doit être vêtu de manière à être facilement 
reconnaissable;  

 Sôassurer que lô®v®nement se d®roule ¨ temps (®chauffement et c®r®monies);  

 Travailler avec le personnel des installations concernant les proc®dures dôurgence;  
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 Se servir des feuilles de pointage approuvées par les ONS pour toutes les parties;  

 Sôassurer que tous les statisticiens sont en place et quôils enregistrent toutes les 
statistiques selon les normes de lôAssociation canadienne du sport coll®gial;   

 Sôassurer quôune provision suffisante de ballons/volants approuv®s par lôAssociation 
canadienne du sport collégial  soit disponible à chaque partie;  

 Fournir ou organiser un service de r®paration dô®quipement (les équipes doivent payer 
pour ces services);  

 Afficher une signalisation ¨ lôentr®e des installations comportant lôinformation suivante : 
règles de conduite des spectateurs dont : montrer son appréciation des bons jeux des 
équipes; montrer du respect pour les deux équipes et pour les officiels; le harcèlement ou 
la violence sous toutes ses formes m¯nera ¨ lôexpulsion des lieux; les spectateurs ne 
peuvent pas sôamener sur le court/terrain ou empi®ter sur les lignes de c¹t®; les flutes ¨ air, 
les mégaphones ou les pointeurs au laser sont interdits.   

 Assurer une provision adéquate de rafraichissements (eau ou boissons sportives) à 
chaque partie (équipes et arbitres);  

 Pr®voir un service de buanderie ¨ lôusage de toutes les ®quipes et des arbitres 
 

 Pratique exceptionnelle  ï Collège Champlain St. Lawrence ï Championnats de golf 2006  
 
Domaine dôexcellence : Nourriture  
Description: lunch en boite  
Á Nous avons fournir à tous les golfeurs et entraîneurs des lunchs en boite préparés par le restaurant du 

pavillon.   
 
Résultats: 
Á Cela a aid® ¨ garder le rythme de jeu puisque les golfeurs nôont pas eu ¨ arr°ter pour manger apr¯s le 

9
e
 et le 18

e
 trou.   

 
 

PROCÉDURES DES PARTIES 
 

 Les ®quipes doivent arriver ¨ lôendroit d®sign® au moins 45 minutes avant lôheure pr®vue du 
début de la partie.   

 Le comit® organisateur doit choisir une musique dô®chauffement (familiale, amicale) qui sera 
jouée avec chaque partie du tournoi de championnat.   

 Lôalignement partant sera remis ¨ lôofficier du contr¹le des parties au moins 30 minutes avant 
le d®but de la partie.  Cet officier remettra des copies au pointeur officiel et ¨ lôannonceur.  
Cette liste doit contenir le prénom et le nom complet de chaque joueur incluant les 
rempla­ants disponibles, leur num®ro dôuniforme et la position de jeu des joueurs partants.  
Lôentra´neur chef doit ®crire en lettres moul®es et signer son nom.   

 Il doit veiller ¨ ce que lôannonceur choisi pour le tournoi sache cr®er un environnement 
équitable et juste pour les deux équipes. Annonces suggérées pour TOUS LES AP à toutes 
les parties (minimum une fois par partie): (exemple) ñê tous nos partisans, (l'®tablissement 
organisateur), (le comit® organisateur) et lôACSC sont tr¯s heureux dôavoir votre soutien durant 
nos parties Nous espérons que cette partie vous donnera lôoccasion dôencourager et d'appuyer 
lô®quipe locale, lô®quipe visiteuse et les officiels. Toutes ces personnes ont fait de grands 
efforts pour être capables de participer ï elles m®ritent votre respect et dô°tre trait®es avec 
dignité. Le bon esprit sportif fera du bon sport! Merci.ò 

 Il assurera que tout au moins lôhymne national bilingue soit chant® ou jou® ¨ lôouverture de 
lô®v®nement (au d®but de la premi¯re partie) et avant chaque partie de m®daille. Il est 
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recommandé de le faire avant chaque partie, veuillez vous référer à A7, S9 Exigences 
relatives aux langues officielles pour l'Hôte.   

 

COMITÉ DE GRIEF/PROTÊT  
 
Tous les incidents doivent °tre rapport®s m°me si aucune mesure additionnelle nôest n®cessaire. 
Les Associations provinciales désirent être informées de tous les incidents impliquant leurs 
équipes aux Championnats canadiens.  Les incidents peuvent se rapporter à des faits survenus 
sur ou hors du terrain. Les rapports sont compl®t®s par lôofficiel en chef qui est responsable de les 
faire parvenir au Commissaire.  Celui-ci doit convoquer une réunion du Comité de discipline du 
Championnat canadien.   
 
Le Comité de grief/protêt du Championnat canadien se compose du Commissaire national, du 
superviseur des arbitres et dôun membre de lôex®cutif ou du personnel du bureau national. Aucun 
membre dont lô®quipe est engag®e dans un championnat ne peut faire partie du comit® des griefs 
relatifs à ce championnat. Dans une telle éventualité, le représentant du comité de direction ou le 
commissaire nommera un remplaçant. 
 
Tout prot°t ou grief sera log® aupr¯s de lôofficiel en chef de la partie dans laquelle la controverse 
survient. Lôofficiel prendra note du prot°t ou du grief sur la feuille de pointage de la partie. La partie 
pourra alors commencer ou continuer et se jouera en entier. Exception pour le Volleyball: Si le 
protêt est présenté au milieu d'une partie/d'un match, la partie/le match sera interrompu(e) jusqu'à 
la résolution du protêt. Le protêt devrait être traité immédiatement. Le Comité doit se réunir pour 
examiner la validité du grief ou du protêt et faire connaître sa décision.    
 
Le plus t¹t possible et dans tous les cas, une heure apr¯s la conclusion de la partie dôo½ ®mane le 
protêt, le comité se réunit pour considérer la validité du grief ou du protêt et pour rendre une 
décision.  Chaque équipe concernée par un grief devra désigner un représentant qui présentera le 
point de vue de lô®quipe au comit® des griefs. 
 
Les décisions rendues pourraient être :  
1.  le prot°t/grief nôest pas valide;  
2.  le protêt/grief est pas valide, et; 
  a.  la partie/le match/la compétition doit être rejouée,  
  b.  la partie est perdue par forfait 
 c.  la partie est annulée (aucun point n'est alloué).  
 
Toutes les décisions du comité sont finales et devront être transmises en les situant dans leur 
contexte aux chefs de délégation de toutes les équipes participant au championnat. Les décisions 
prises lors de lôassembl®e g®n®rale annuelle ne peuvent °tre modifi®es ou r®vis®es lors des 
championnats.   
 
Si un ou plusieurs membres de lôASCS a constat® ou rapport® au comit® une infraction possible 
au Code dô®thique de lôASCS (voir article 7, section 2 du Code de fonctionnement), 
 
Le comité devra : 
1. ®tudier lôincident ou les incidents; 
2. interviewer les groupes et les témoins séparément et demander des rapports écrits; 
3. d®lib®rer en priv® une fois les rapports re­us et prendre imm®diatement les mesures quôil juge 
n®cessaires afin dôassurer la poursuite ordonn®e du championnat, mesures qui peuvent °tre : 
une réprimande verbale et ®crite; lôimposition dôune p®riode de probation ou lôimposition dôune 
suspension du championnat; 
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4. informer les chefs de délégation des équipes participantes des mesures disciplinaires prises, 
sans toutefois identifier lô®quipe fautive. 

 
Interprétation : 
Il est entendu que lôintervention peut avoir lieu avant de convoquer le comit® de la fa­on suivante : 

(si un membre du Comité de direction est présent, il devra être le représentant à la place du 
commissaire) 

a) En tout temps durant la compétition avec le repr®sentant de lôinstitution, avec lôentra´neur en 
lôabsence du repr®sentant de lôinstitution; 

b) A la fin dôune p®riode pr®d®termin®e de jeu durant la comp®tition; 
c) Apr¯s la comp®tition avec le repr®sentant de lôinstitution ou lôentra´neur pour lôaviser de la 
convocation dôun Comit® des Griefs et des Prot°ts pour r®viser lôincident qui a ®t® rapport®. 

5. soumettre un rapport ®crit au Comit® de direction de lôACSC dans les 15 jours ouvrables aux 
fins dôune ®tude plus pouss®e et dôun suivi 

 
HOSPITALITÉ  
 
Les organisateurs doivent fournir des salons hospitalit® tant aux lieux de comp®tition quô¨ lôh¹tel 
hôte. Un grand service à rendre aux personnes impliquées dans le championnat est de leur fournir 
les derniers résultats et les horaires. Une salle avec rafraichissements devrait être mise à la 
disposition des officiels, des médias, des VIP et du personnel des équipes tout au long du tournoi.  
Une salle séparée pourrait être ouverte aux bénévoles.   
 

HÔTES/HÔTESSES : 
 
Une ®quipe dôh¹tes/h¹tesses doit être mise ¨ la disposition de chaque ®quipe de lôext®rieur.  
Habituellement, lôh¹te/lôh¹tesse rencontre lô®quipe ¨ lôa®roport ¨ son arriv®e et demeure ¨ la 
disposition de lô®quipe tout au long de la semaine.  L'®quipe d'h¹tes/h¹tesses donne lôinformation, 
la direction et généralement agit comme personne ressource.  Les équipes francophones doivent 
avoir un hôte/hôtesse parlant français.   
 
Lôinformation comprend : lôitin®raire, les restaurants recommand®s, les divertissements, et les 
événements sportifs, les numéros de téléphone des taxis, médecins, dentistes, un plan de la ville, 
les d®tails des ®v®nements du tournoi tels le banquet, soir®e de danse, lôendroit o½ sont situ®s les 
vestiaires, les d®tails des c®r®monies dôouverture et de cl¹ture, les tours de ville, la réunion des 
entraîneurs, les conférences médiatique, les dispositions prises pour les navettes et autobus et les 
détails du départ.   
  
Le comité organisateur doit également prendre des dispositions pour les athlètes pancanadiens 
qui ne participent pas au championnat et lôEntra´neur(e) de lôann®e d®sign®s, qui assistent au 
Championnat canadien aient un hôte/une hôtesse à leur disposition, que leur transport local vers 
lô®v®nement et les activit®s soit assur®.  Les r®cipiendaires du prix aux joueuses/joueurs 
pancanadiens et ¨ lôEntra´neur(e) de lôann®e devraient faire partie du comit® de s®lection de 
lô£quipe dô®toiles et de la joueuse/du joueur de la partie et remplir les fonctions assign®es par le 
Commissaire national ou le Comité organisateur.   
 

Pratique exceptionnelle ï Collège Humber ï Championnats de volleyball féminin de 2004 
 
Domaine dôexcellence : Hôtes et hôtesses  
Processus:  
Á Choix de deux hôtes/hôtesses de leur Programme de leadership de loisir pour chaque équipe.  
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Á £laboration dôun guide complet de formation et dôune session de philosophie ï on leur a demand® dô°tre 
créatifs en faisant du championnat, le moment le plus mémorable à ce jour.  

Á Description complète du travail  
Á Accueil ¨ lôa®roport, processus dôenregistrement ¨ lôh¹tel, les s®ances d'entraînement, la préparation 
dôavant partie, sôasseoir sur le banc durant les parties, banquet, c®r®monies de cl¹ture, repas dôapr¯s 
partie, et le plus important, aller au-delà des attentes 

Á Les vêtir aux couleurs du tournoi ï fiert® de lô®v®nement  
 
Résultats et exemples: 
Á ątre avec lô®quipe tout le temps, ils sont devenus/elles sont devenues membres de lô®quipe ils/elles ont 

soutenu « leur » équipe même quand celle-ci affrontait le Collège Humber.   
Á Sôoccuper de la pr®paration en arri¯re sc¯ne, ­a permettait aux entraîneurs de ne jouer que leur rôle 
d'entra´neurs.  Exemple: pr®paration dôavant partie ï avoir la clé du vestiaire et le préparer, - serviettes, 
cadenas, etc.  Préparer le banc pour la partie ï redresser le banc, lôeau, le Gatorade, les serviettes sur 
les chaises, souvenir sur chaque chaise.   

Á Leur trousse de formation situait les restaurants et les sites suggérés à visiter à Toronto avec les 
indications.  Nous avons mis des autobus à la disposition des équipes et presque chaque équipe a fait 
des visites.  Exemple : un hôte avec des relations avec le Centre Air Canada  a réussi à amener son 
équipe à une séance d'entraînement des Raptors.  Un autre a organisé un tour du Skydome et du 
Temple de la renommée du hockey.  Presque toutes les équipes ont visité la Tour du CN.     

Á Les h¹tes et h¹tesses se sont nourris de lôesprit des autres et ont commenc® ¨ rivaliser avec des 
moyens des plus créatifs pour créer un impact.  Nous leur avons fourni un budget de créativité à 
dépenser avec leur équipe (décoration du vestiaire avec des ballons, bracelets de chanvre sur mesure, 
cadres de photos sur mesure pour chaque athlète ï cô®tait la petite chose qui faisait la diff®rence ï un 
entra´neur a mentionn® quôil ratait son ®mission pr®f®r®e, lôh¹te a appel® ses parents pour quôils 
enregistrent le programme et lui a remis la bande le lendemain.)   

Á Les hôtes et les hôtesses étant si près des équipes, pouvaient dire immédiatement si un problème était 
survenu afin que nous puissions le corriger.   

Á Plusieurs hôtes et hôtesses sont devenus bons amis et ils ont invités à visiter les équipes dans leur 
Province.   

 
 

RAPPORT DES BLESSURES  
 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial suit ¨ la trace les blessures survenant au 
Championnat canadien.  Pour ce faire, le comité organisateur est invité à remplir le Formulaire des 
blessures (voir exemple ¨ lôAnnexe XIII)  pour chaque personne ayant reçu des soins de la part de 
son personnel.   
 
Le Commissaire national est responsable de sôassurer que le Comit® organisateur enregistre cette 
information quotidiennement. Le Commissaire national recueille tous les formulaires de rapport de 
blessures du Comit® organisateur avant de quitter les lieux de lô®v®nement.  Ces formulaires 
doivent faire partie du dossier du Commissaire national qui est remis ¨ lôAssociation canadienne 
du sport collégial  à la fin du championnat.   
 

SERVICES MÉDICAUX  
 
Le Comit® organisateur est responsable de fournir les services dôun personnel m®dical qui doit 
être  présent durant les parties du tournoi et une personne qualifiée doit être en attente ou sur 
appel ¨ lôh¹pital d®sign®.  Les h¹pitaux locaux ou les cliniques sportives peuvent fournir une liste 
de noms de médecins et physiothérapeutes qualifiés.   
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Lôorganisateur doit coordonner la couverture g®n®rale m®dicale et les services dôurgence pour la 
durée entière du tournoi.   
Voici les responsabilit®s sp®cifiques de lôorganisateur reli®es aux services m®dicaux :   

 Coordonner les traitements de premiers soins dans toutes les installations  

 Déterminer quelles équipes peuvent compter sur du personnel m®dical dans lôassistance et 
quels athlètes ont problèmes médicaux.  Les équipes doivent remplir le formulaire 
appropri® de lôAnnexe VII   

 Servir de liaison avec le personnel dôentra´neurs des ®quipes  

 Coordonner le système de soutien médical pour les besoins de traitements spéciaux.   

 Coordonner le système de premiers soins pour les bénévoles et le public en général  

 Prendre les dispositions avec le personnel ambulancier et dôurgence sur appel  

 Organiser un plan dôaction dôurgence ¨ toutes les installations de lô®v®nement  

 Communiquer avec les h¹pitaux locaux en cas de traitements dôurgence  

 Avoir un médecin et un dentiste sur appel à toutes les parties  

 Massothérapeute/physiothérapeute non obligatoire mais recommandé  
 

OFFICIELS 
 
Se référer aux Règles du jeu propres au sport pour les qualifications, le nombre et le paiement des 
coûts des officiels.    
 
Le comité organisateur en collaboration avec les commissaires nationaux et provinciaux et avec 
les organismes nationaux et provinciaux directeurs de sport verront ¨ retenir les services dôofficiels 
qualifi®s et membres en r¯gle de lôassociation des officiels et d®tenteurs dôun certificat attestant 
leur r®ussite ¨ lôexamen ®tabli par lôorganisme national qui r®git le sport quôils officient.   
  
Lôassignateur des officiels ou son repr®sentant doit assister ¨ la r®union des entra´neurs et il doit 
convoquer sa propre r®union des officiels ¨ la suite de celle des entra´neurs pour sôassurer que 
tous les r¯glements sp®cifiques ¨ lôACSC soient distribués aux officiels participants.   
 
Les officiels majeurs doivent rencontrer les officiels mineurs avant le tournoi pour réviser ensemble 
les r¯gles techniques. On doit pr®voir un nombre suffisant dôofficiels mineurs pour chaque partie. 
NB : tous les officiels mineurs juges de ligne doivent avoir une tenue vestimentaire et de 
lô®quipement r®glementaire (p.ex. les drapeaux). 
 

PHOTOGRAPHIE 
 
Lôorganisateur doit prendre les arrangements pour qu'un photographe soit disponible tout au long 
de lôévénement. Le photographe a le droit de vendre ses photos pendant toute la durée du tournoi.   
 
Voici les exigences souvent retenues pour les photographes:  

 Conférences médiatique;  

 Prises de vue en action; 

 C®r®monies dôouverture et de cl¹ture;  

 Cérémonies de remise de prix;  

 Toutes les parties des médailles (avant et après);  
 
 
Tous les comités organisateurs doivent faire parvenir par courrier électronique des photos 
couleurs des sujets suivants  ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial:   
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 Photos de groupe de lô®quipe de premi¯re place;  

 Photos de groupe ou individuelles de lô£quipe dô®toiles; 

 Photos de groupe ou individuelles des lauréats pancanadiens ou de l'Entraîneur(e) de 
l'année   

 Un minimum de dix (10)  photos en action des différentes parties et des différentes 
équipes.   

 
Toutes les photos doivent °tre correctement identifi®es avec le nom de lô®quipe et le nom des 
étudiants-athlètes, des récipiendaires des mérites avant que celles-ci ne soient postées à 
lôAssociation canadienne du sport coll®gial sur un CD ou une clé USB.  
 
Un photographe officiel est une absolue nécessité et cela devrait être une opportunité de revenus 
intéressants pour la bonne personne.  Il est de pratique courante que le comité organisateur 
reçoive gratuitement les photographies demandées en échange de l'identification de l'entreprise 
du photographe officiel du championnat. Le comité organisateur peut aussi négocier pour recevoir 
un petit pourcentage de la vente de photos.   
 
 

Pratique exceptionnelle  ï Université Mount Allison ï Championnat de badminton 2008 
Domaine dôexcellence : photographie   
 
Description: Nous avons eu de la bonne photographie avec deux individus impliqués.  Des photos ont été 
prises durant le jeu sans flash et les joueurs nôont donc pas ®t® importun®s.  Les photos ont été copiées sur 
un DVD et projetées sur un écran tout au long du Banquet pancanadien.  De même, la personne qui a pris 
de la vid®o a ®t® en mesure dôen faire des copies  avec lô®tiquette des Championnats de lôACSC et chaque 
catégorie de jeu a été individuellement identifiée et personnalisée avec le nom de chacune des joueuses et 
de chacun des joueurs avec le résultat/pointage de leurs parties.  Des photos du tournoi figuraient au 
programme du banquet.   
 
Résultats: Une copie souvenir a été remise à chaque athlète. 

 
 
RÈGLEMENTS DE JEU 
 
Toutes les parties du Championnat canadien de lôAssociation canadienne du sport coll®gial  sont 
r®gies par les r¯glements apparaissant au Code de fonctionnement de lôACSC (voir le Code de 
fonctionnement de lôACSC - Article 13 règles de jeu spécifique à un sport) et par le Guide de 
règlements officiels de chaque sport.  

 
 
TEMPS DES SÉANCES D'ENTRAÎNEMENT  
 
Un calendrier de séances d'entraînement doit être fixé pour les équipes participantes avant et si 
nécessaire, durant le tournoi. Au moins une séance d'entraînement doit avoir lieu sur le site du 
championnat et les ®tablissements participants doivent en °tre avis®s bien ¨ lôavance. Lôhoraire 
des séances d'entraînement doit être affiché bien à la vue. 
 
Politique normale du temps d'entraînement pour le basketball et le volleyball :  
 Avant tournoi : 
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Á Le temps d'entraînement doit être déterminé par le comité organisateur en consultation avec le 

Commissaire national du sport sur la base du premier arrivé, première partie prévue et la 

différence des fuseaux horaires, l'équipe hôte prenant la première période disponible de la 

journée.   

Pendant le tournoi :  
OPTIONS: 
1) 1) Le temps d'entraînement est déterminé à partir du calendrier des parties, la préférence 

allant à l'équipe qui a joué lors du dernier créneau du jour précédent. 

2) 2) Le temps d'entraînement doit être accordé aux heures des parties du calendrier du jour un, 

l'équipe classée le plus haut ayant la préférence.   

N.B. les équipes peuvent échanger leurs heures de pratique.   

 
SÉCURITÉ 
 
Lôorganisateur doit fournir un centre de s®curit® ¨ partir duquel toutes les activit®s de s®curit® sont 
coordonn®es.  Il est de la responsabilit® de lôorganisateur de voir ¨ la s®curit® de tous :  

 Participants 

 Bénévoles 

 Employés 

 Officiels 

 VIP 

 Le public en général/spectateurs  
 
Il doit également y avoir de la sécurité afin de :  

 Contr¹ler lôacc¯s des m®dias et du public aux joueuses/joueurs/au secteur des ®quipes  

 Les d®placements ¨ lôint®rieur des secteurs sp®cifiques soient restreints aux autorisations 
spécifiques 

 Assurer la sécurité des équipements des équipes en tout temps durant les parties, les 
séances d'entraînement et l'entreposage  
 

BÉNÉVOLES  
 
Un groupe bien organisé de bénévoles dévoués peut faire un succès de tout championnat.  
LôAssociation canadienne du sport coll®gial sugg¯re que tous les organisateurs passent au crible 
les antécédents de leurs bénévoles.     
 
Ce qui suit est la liste des bénévoles autres que ceux de votre comité organisateur qui pourraient 
être utiles à votre comité organisateur :   

 

 Récupérateurs de ballons   

 Personnel du banquet  

 Personnel des concessionnaires  

 Chauffeurs  

 Portes drapeaux et de pancartes pour les c®r®monies dôouverture  

 Annonceurs des parties  

 £quipe dôentretien du terrain/des surfaces de jeu   

 Statisticien chef  
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 Personnel de la salle / tente hospitalité  

 Ma´tre de c®r®monies (c®r®monies dôouverture et de cl¹ture, banquet)  

 Personnel dôassistance m®dicale  

 Éditeur des bulletins  

 Préposés au stationnement  

 Coursiers  

 Préposés au tableau de pointage  

 Marqueurs  

 Personnel à la sécurité  

 Équipe de montage et de démontage des installations  

 Personnel à la vente de souvenirs  

 Comité de statistiques  

 £quipe dôh¹tes/h¹tesses  

 Vendeurs de billets  

 Accompagnatrices/Accompagnateurs aux tests antidopage  

 Webmestre 
 
Il est recommand® quôaux postes cl®s et aux heures de pointe, lôorganisateur fasse chevaucher 
lôhoraire des b®n®voles  pour sôassurer quôun nombre suffisant de b®n®voles est disponible.   

 
Les sections suivantes désignent les responsabilités de bénévoles clés du Championnat de 
lôACSC :  
 

 
Annonceurs aux parties  
 
Un annonceur doit être disponible à toutes les parties. Chaque fois que des équipes francophones 
sont de la compétition, toutes les annonces publiques doivent être faites en anglais et en français.  
Les annonceurs doivent donner le nom des étudiant(e)s-athlètes, garder à jour le tableau de 
pointage (quoiquôil serait bien dôavoir un b®n®vole pour cette t©che) faire entendre les rubans 
dôannonces des commanditaires ou lire les textes ®crits du commanditaire (ceux de lôorganisateur 
de lôAssociation canadienne du sport coll®gial). Les annonceurs peuvent travailler durant le 
nombre de parties de leur choix.  Ils ne devraient en faire plus de deux de suite.   Quelques 
indices de règles générales des annonces :  
 

1. Lôannonceur sert les athl¯tes et la foule en m°me temps.  
 

2. Il/elle doit être neutre et impartial(e) (cet aspect est le plus important).  
 

3. Le bon usage :  

 Souhaiter la bienvenue à chaque début de partie;  

 Avoir la causette continue;  

 Se servir de bandes sonores de temps à autre;  

 Ne jamais parler lorsque le jeu se déroule;  

 Faire des annonces spéciales uniquement entre les parties/matchs;  

 Pas de fanfaronnades (parle normalement et nôessaie pas dôimiter quelquôun);  

 Se rappeler que lôannonceur ne décrit pas la partie jeu-par-jeu ou ne joue pas le 
rôle de commentateur;  

 Sôinformer sur la prononciation correcte des noms ¨ consonance difficile;  

 Ne pas faire de remarques sur les spectateurs ou non pertinentes;  
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 Présenter tout dignitaire présent dans les gradins.   
 

4. Reconna´tre et remercier les commanditaires de lôAssociation canadienne du sport coll®gial  
qui rendent possible ces championnats.  LôAssociation canadienne du sport coll®gial  remet 
¨ lôorganisateur un texte pour des annonces publiques concernant nos commanditaires 
nationaux, les programmes et ®v®nements de lôAssociation canadienne du sport coll®gial  
(voir Annexe VI). Ces textes doivent °tre lus par lôannonceur durant et entre les parties de 
championnat.   

 
5. Sôil y a une intermission (comme lôentre-partie), lôannonceur fait part clairement de lôheure 

de la prochaine partie, des personnes ou des équipes en présence et dans quelle section.  
Quand les activités de la journée sont terminées, elle/il annonce clairement le programme 
du lendemain.   

6. Apr¯s le d®but de la partie, lôannonceur ne devrait pas °tre remplac®.  
 

7. Lôannonceur devrait exiger du mat®riel ®crit pour les annonces qui peuvent °tre r®®crites 
ou corrigées si nécessaire.    
 

8. Lôannonceur devrait parler lentement pour surmonter les problèmes`mes d'acoustique. 
 

9. Lôannonceur doit mentionner la province/territoire lorsquôil se r®f¯re ¨ une ®quipe.  Lô®quipe 
hôte doit être appelée « Équipe hôte ».  

 
10. Les records nouveaux ou égalés peuvent être mentionnés, mais jamais durant une partie.  

 
11.  Lôannonceur doit entretenir l'atmosph¯re de la partie et essayer dô°tre court et pr®cis dans 

les annonces.  
 

12. Lorsquôil y a un temps dôarr°t sur le terrain, il/elle ®vite de dire des choses inappropri®es 
(faire entendre de la musique si possible ou se taire).   

 
13. Lôannonceur doit °tre ©g® dôau moins 18 ans.  

 
14.  Un annonceur bilingue doit être disponible à toutes les parties impliquant des équipes 

francophones.   
 

15. Après la confirmation du tirage du championnat, un calendrier doit être rédigé pour 
lôannonceur et envoyé à chaque annonceur avant le championnat.   
 

 
 

Pratique exceptionnelle ï Collège MacEwan ï Championnat féminin de basketball 2007 
Domaine dôexcellence : Annonce-présentation 

 
Description:  
Á Une présentation sur DVD de chaque équipe par un rétroprojecteur installé au banc de chaque équipe.  

Produit par les responsables de l'audio visuel durant le temps d'entraînement des équipes.  De 10 à 15 
minutes ont été nécessaires à la production.   

 
Résultats: 
Á Bonne promotion de chaque joueuse/joueur, une information et prononciation cohérentes.    
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Responsables du contrôle des parties  
 
Les responsables du contr¹le des parties aident le Commissaire national de lôAssociation 
canadienne du sport collégial dans l'application des procédures des parties durant le championnat. 
Même si des membres du comité organisateur peuvent effectuer ces tâches, il est utile que des 
personnes soient désignées à ce rôle.    
 
Ils devraient être présentés à la réunion des entraîneurs afin que toutes les équipes sachent qui ils 
sont.  Les ®quipes leur remettent les cartes dôalignement une demi-heure avant le début prévu de 
la partie.  ê ce moment, les ®quipes re­oivent un ballon de jeu.  Le responsable sôassure que les 
parties débutent à temps en surveillant les échauffements des équipes le premier jour et en 
sôassurant que les ®quipes dôentretien du terrain travaillent en temps opportun.  Le responsable  
travaille avec lôofficiel principal pour sôassurer quôun nombre suffisant de ballons sont disponibles.  
De plus ils peuvent superviser les récupérateurs de ballons.   
 

 
Éditeur des communiqués médiatiques   
Cette personne doit être capable de produire un communiqué dans les 30 minutes suivant la fin de 
la partie.  Des habiletés en informatique et en écriture précise sont essentielles.  Il est préférable 
dôavoir un brouillon du communiqu® fait ¨ lôavance (essentiellement un mod¯le) pour quôil y ait un 
temps minimum soit nécessaire pour la production du papier.  Cette personne peut également être 
votre Éditeur de bulletin.  Le bulletin est habituellement produit tard en soirée et il est publié 
quelque part durant la première partie du lendemain.  Un commanditaire du bulletin, compte tenu 
de son immense popularité serait un excellent moyen de générer des dollars additionnels en 
commandite.     
 
 
 
 

Pratique exceptionnelle ï UNBSJ ï Championnats de badminton 2003 
 
Domaine dôexcellence ï Service à la clientèle   
On mettait sous les portes des chambres de ceux qui demeuraient ¨ lôh¹tel et qui ®taient reli®s au 
Championnat de badminton de lôACSC des notes récapitulatives et les prévisions sur le déroulement du jour 
suivant. Nous voulions que tous ceux impliqués de près ou de loin sachent que nous appréciions leur 
présence.   Le but était de faire en sorte que ces personnes se sentent comme lorsqu'ils reçoivent leur 
journal du matin ï un sentiment confortable de chez soi qui crée à la fois familiarité et enthousiasmeï tout le 
monde aime voir ce quôil y a dans les nouvelles.   
 
Résultats: Nous avons reçu une excellente rétroaction et avons remarqué que cette pratique est appliquée à 
dôautres championnats, m°me en mieux.   
 

 
 

Gérant du bureau  
 
Le gérant du bureau est la personne chargée du déroulement du bureau pour que tout marche 
comme sur des roulettes.  Cette personne est en charge de toute la photocopie, des télécopies et 
de la distribution de lôinformation aux ®quipes.  Le g®rant du bureau devrait °tre habile dans la 
lecture des feuilles de pointage et dans lôutilisation dôun ordinateur.   La principale t©che du g®rant 
de bureau est de faire fonctionner celui-ci rondement.   
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Coursiers 
 
Plusieurs garçons ou filles devraient être recrutés comme coursiers et être proprement identifiés.  
Les coursiers pourraient :  

 Livrer les messages à la salle de presse ou à celle du marqueur;  

 Livrer les messages au quartier général du championnat ou en provenance de celui-ci;  

 Chasser les ballons (il est important de récupérer les ballons ï seul un certain nombre est 
envoyé gratuitement au comité).  

 Relayer les messages entre les membres du comité organisateur et/ou le personnel de  
lôAssociation canadienne du sport coll®gial. 

 

 
Opérateurs du tableau d'affichage  
 
Une autre personne peut ou ne peut pas être nécessaire pour opérer le tableau d'affichage.  Si ce 
bénévole est utilisé, il peut porter assistance au marqueur et ¨ lôannonceur de la partie pour suivre 
les jeux sur le terrain.  Un calendrier devrait °tre mis au point pour lôop®rateur du tableau de 
d'affichage dès que le tirage du championnat est officiel et il devrait être envoyé à chaque 
personne avant le championnat.   
 

 
Marqueurs  
 
La chose ¨ noter concernant les marqueurs, est quôils ne doivent JAMAIS travailler durant des 
parties lôune ¨ la suite de lôautre.  Si un marqueur a besoin dôun certain entra´nement, un 
championnat de lôACSC nôest pas lôendroit pour le faire.  Il est pr®f®rable dôentra´ner les marqueurs 
tout au long de lô®t®, durant les parties de ligue, durant les tournois et les ®liminatoires 
provinciales.   
 
Les marqueurs doivent lire leurs feuilles de pointage au statisticien.  De cette manière, ils ont une 
r®troaction imm®diate ¨ savoir sôils ou non enregistr® toute lôinformation pertinente. Côest 
®galement pour eux lôoccasion de conna´tre pourquoi ils enregistrent autant dôinformation.  
Lôeffectif des marqueurs varie parce que certaines personnes peuvent pointer toute la journée 
tandis que dôautres ne peuvent le faire que pour une partie par jour.   
 

1. Une clinique pour les marqueurs devrait se tenir avant le championnat.   
2. Lô©ge minimum du marqueur devrait °tre 18 ans.   
3. Avoir des marqueurs expérimentés et compétents assure des statistiques fiables.   
4. Un calendrier des marqueurs devait être élaboré et envoyé à chaque marqueur avant le 

championnat.   
5. Ayez plus quôun marqueur officiel et alternez-les.  Les marqueurs ne devraient pas faire 

des parties lôune ¨ la suite de lôautre.   
6. Servez-vous des feuilles de pointage fournis par l'ONS; 
7. Servez-vous des cartes dôalignement fournis par la conf®rence 
8. Assurez-vous que tout est inscrit sur les feuilles de pointage, incluant toutes les marges;  
9. Les parties devraient être résumées à partir des résultats remis au statisticien-chef 

immédiatement après la fin de chaque partie.   
10. Immédiatement après la dernière partie du championnat, toutes les feuilles de pointage 

complétées, les classements et le programme informatique doivent être remis au 
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Commissaire national de lôAssociation canadienne du sport coll®gial responsable du 
championnat.   

 

 
Président aux statistiques  
 
Le pr®sident aux statistiques doit devenir un expert dans lôutilisation du logiciel fourni par  
lôAssociation canadienne du sport coll®gial.  Ceci implique que cette personne doit °tre ¨ l'aise 
avec lôutilisation dôordinateurs ou au moins pouvoir compter sur un expert au sein du comit®.  Tout 
groupe de statisticiens qui nôa pas ¨ sa t°te un habile informaticien utilisateur dôordinateur, peut 
sôeffondrer si un probl¯me important se produit.  Tout en ayant des habilet®s techniques, cette 
personne doit °tre en mesure de lire des feuilles de pointage.  Sôil y a des controverses relatives 
aux feuilles de pointage, le président doit être capable de résoudre le problème lui-même.  
Autrement, la cr®dibilit® de lô®v®nement et de ses statistiques seront mise en doute.  Ultimement le 
président aux statistiques doit pouvoir faire toutes les tâches demandées à ses subordonnés.  Il 
n'a peut être pas besoin de bien les exécuter mais il doit être familier avec toutes les tâches dans 
lô®ventualit® quôun rempla­ant dôurgence doive °tre trouv®.    
 
En autant que les effectifs sont concernés, une méthode empirique évaluerait le besoin à ½  à ¾ 
personne par partie. En dôautres mots, si 13 doivent avoir lieu, dans votre championnat, le Comit® 
des statistiques aura donc besoin de 7 à 10 bénévoles.  Ce nombre diminuera grandement si vous 
comptez sur des gens qui prennent du temps de leurs vacances pour être bénévoles au 
championnat. Les besoins en b®n®voles diminueront aussi si vous nôavez pas de t©ches 
supplémentaires à offrir.  Dans ce cas, vous pourriez probablement vous en tirer avec le quart du 
nombre de personnes par rapport au nombre de parties.  (13 parties ï 5 bénévoles). 
 

Pratique exceptionnelle ï Collège Fanshawe ï Championnats H et F de soccer 2004 
Domaine dôexcellence:   Technique: 
Collecte des statistiques pour les rapports aux médias, pour le site web et pour le développement de 
modèles et des superviseurs assignés sur le terrain pour aider le comité organisateur à rapporter les tirs au 
but/nombre total de corners par équipe/le temps de possession du ballon pour l'équipe locale et visiteuse/ /le 
nombre de coups francs/d'avertissements/cautions/d'expulsion. Ces modèles faisaient partie du rapport 
final.   
 

Description: Le but de l'exercice était d'américaniser la partie de soccer et donner plus de statistiques qui 
permettent aux spectateurs/lecteurs ou partisans de savoir quelle équipe a dominé dans certains aspects du 
jeu. 
 
Résultats: Positifs du point de vue du comité organisateur et ce fut une information importante sur le site 
web et pour la création de rapports sommaires de la partie que chaque superviseur a préparés pour les 
m®dias.  Côest un travail tr¯s intensif et je crois quôaucun autre organisateur nôa utilis® ces m®thodes.   

 
 
Webmestre  
 
Le webmestre doit être un utilisateur expert en informatique. Une personne expérimentée est 
nécessaire pour concevoir le site web mais un bénévole peut le tenir à jour.  Ceci prendra 
beaucoup de temps mais sera appr®ci® des m®dias et des amateurs partout au pays.  Lôadresse 
du  site web devrait être indiquée sur tous les communiqués médiatiques et sur tout le matériel 
promotionnel.   
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Le site web doit mettre en vedette le logo de lôAssociation canadienne du sport coll®gial et/ou le 
logo du championnat de lôACSC ¨ la page d'accueil du site web et dans toutes les sous sections 
du site.   
 
Le site web fournit un excellent moyen de communiquer avec les ®quipes avant lô®v®nement de 
m°me qu'avec amateurs qui ne sont pas en mesure dôassister ¨ lô®v®nement.  Le site est un 
excellent outil pour mettre à jour les résultats des parties et des faits saillants.  Il est consulté par 
une vari®t® de gens (m®dias, parents, etc.) il est de la responsabilit® de lôh¹te de tenir le site ¨ jour 
sur une base régulière.   
 
Le site Web doit être mis en ligne et opérationnel au moins 60 jours avant le début de la première 
compétition. Durant le championnat, les résultats officiels doivent être affichés dans les 60 minutes 
suivant la fin de chaque compétition/partie. À la fin de chaque match et avant le début des 
matches du jour suivant, entre une et quatre images (des photos du match ou de la compétition) 
doivent être affichées sur le site Web du championnat. 
 
Tous les communiqués médiatiques quotidiens devraient être affichés sur le site web de 
lôorganisateur avec un lien et identification sur la page de bienvenue ¨ la section des 
communiqués médiatiques.     
 
Nôoubliez-pas la dernière journée ! Les résultats comprenant les classements finaux doivent être 
affichés sur le site web avant le démantèlement du bureau du championnat. (Souvent les 
organisateurs, à cause des activités de branle-bas de combat, rattachées à la clôture du 
championnat vont retarder la dernière mise à jour.  Les amateurs impatients de partout au pays 
communiqueront avec lôAssociation canadienne du sport coll®gial pour conna´tre les derniers 
classements et par le passé il a fallu des jours pour obtenir cette information.)   
 
Le webmestre de lô®v®nement devrait communiquer avec le Coordonnateur communications et 
®v®nement de lôAssociation canadienne du sport coll®gial avant le championnat pour discuter de la 
coordination de la mise à jour des r®sultats avec le site web de lôACSC ¨ la fin du championnat.   
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Les sections suivantes donnent plus de détails pour les opérations particulières du tournoi.  
 

Finances et assurance 

 

LES OBLIGATIONS FINANCIÈRES DU COMITÉ ORGANISATEUR  
 
Le Comité organisateur est responsable de tous les coûts reliés à la planification et à la tenue du 
championnat.  Le Président aux finances  est généralement responsable de la collecte de tous les 
revenus et du paiement de toutes les d®penses associ®es ¨ lô®v®nement (avant, pendant et après 
celui-ci).  Une tenue précise des comptes est extrêmement importante. Durant le championnat, le 
comit® organisateur entreprend normalement un certain nombre dôop®rations.  Il est important que 
le président aux finances coordonne avec les autres présidents des comités, la perception des 
revenus et le paiement les dépenses de chaque opération.     
 
Les d®penses dôop®ration comprennent :  

 Le transport terrestre de lôa®roport le plus pr¯s jusquôaux installations dôaccr®ditation ou aux 
lieux dôh®bergement pour les officiels et les repr®sentants de lôACSC;  

 Dans le cas dôun centre qui n'est pas une agglom®ration importante, fournir soit le transport 
terrestre de lôa®roport dôarriv®e vers les installations dôaccr®ditation ou les sites dôhébergement 
pour les ®quipes ou remettre une subvention de transport ¨ lôACSC pour le transport a®rien 
vers lôa®roport le plus pr¯s (voir la section d®placement);   

 Transport terrestre pour les VIP et les officiels à partir des aires de jeu vers les lieux 
d'hébergement;  

 Sôassurer que toutes les installations de jeu r®pondent aux exigences de lôAssociation 
canadienne du sport collégial détaillées à la section Installations de ce document;   

 Coûts de location des installations de jeu et d'entraînement;  

 Les ballons et les volants supplémentaires (Note: les ententes de commandites de ballons 
officiels avec lôAssociation canadienne du sport coll®gial peut pr®voir le don d'un certain 
nombre de ballons);  

 Personnel m®dical et lô®quipement de premiers soins reli®;  

 Statisticiens et lô®quipement n®cessaire;  

 Lôh®bergement des officiels, les frais des parties, indemnit®s journali¯res et billets de banquet 
(voir règlement propre au sport). 

 Transport terrestre pour les « officiels de la province » pour tous les autres officiels des du site 
de comp®tition ¨ lôh®bergement;  

 Rafraichissements pour les athlètes, les entraîneurs, les officiels et les VIP;  

 C®r®monies dôouverture et de cl¹ture;  

 Location de drapeaux pour les cérémonies;  

 Production des billets/de laissez-passer/de vignettes dôaccr®ditation;  

 Production du programme de lô®v®nement;  

 Production de lôaffiche de lô®v®nement;  

 Élaboration et maintenance du site web;  

 Traduction de lôinformation;  

 Salle de réunion pour la rencontre des entraîneurs et celle des officiels;  

 Salle hospitalité de soirée pour entraîneurs et officiels;  

 Assurance responsabilité (minimum 5 000 000$) et autres assurances pertinentes;   

 Sécurité des installations;  

 Approvisionnement de la salle hospitalité et celle des VIP, frais de location et rafraîchissement;  

 Organisation dôun banquet pour les ®quipes et les invit®s;  
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 Tenue pour les bénévoles;  

 Achat et vente de souvenirs et marchandises de lô®v®nement;  

 Production et installation de la signalisation; 

 Dépenses de marketing et de promotion de lô®v®nement;  

 Cliniques des entraîneurs ou officiels tenues conjointement avec le Championnat;  

 Frais de licence dôorganisation selon les d®tails de lôentente dôorganisation qui doivent °tre 
pay®s ¨  lôAssociation canadienne du sport coll®gial  avant lô®vénement;  

 Dépenses du photographe;  

 Les récompenses des joueuses/joueurs et des équipes;  

 Toutes autres dépenses reliées.  
 

OBLIGATIONS FINANCIÈRES DE LôASSOCIATION CANADIENNE DU SPORT 
COLLÉGIAL   
 

 Fournir des ballons/volants selon lôentente officielle de commandite.  

 Fournir le transport pour les officiels de lôext®rieur de la province.  

 Fournir des médailles pour les équipes de premier, deuxième et troisième rang;  

 Fournir des bannières du championnat.   

 Fournir des plaques Joueuse/Joueur et Entraîneur(e) de lôann®e et Joueuses/Joueurs ®toiles 
canadiennes.   

 Fournir des plaques pour lô£quipe dô®toiles et JPU.  

 Fournir des trophées du Championnat et du Franc jeu.  

 Produire la signalisation pour les Championnat de lôACSC.  

 Transport, hébergement, indemnités journalières du Commissaire national/de représentants de 
lôACSC.  

 Remettre ¨ lôorganisateur 100% des revenus dôentr®e et de souvenirs.  

 Donner une subvention de voyage aux équipes.   

 Donner une subvention de voyage aux joueuses étoiles canadiennes/joueurs étoiles 
canadiens et ¨ l'entraineur(e) de lôann®e.  

 

 
CONTRÔLES/RAPPORTS FINANCIERS  
 
Le Comité organisateur, afin de planifier et de rendre compte de tous les aspects financiers à 
lôAssociation canadienne du sport coll®gial  doit mettre en place les mesures suivantes :  

 R®viser et approuver le budget initial avec lôACSC. 

 Mettre au point et surveiller les procédures comptables.   

 Tenir un registre quotidien de lôassistance au championnat qui sera inscrit au rapport final.   

 Réviser et approuver les contrats de commandites avec lôACSC.  

 Pr®parer le rapport financier ¨ remettre ¨ lôACSC dans les 60 jours suivant la conclusion de  
lô®v®nement.  

 LôAssociation canadienne du sport coll®gial nôassume aucun d®ficit encouru par le comit® 
organisateur.  Cette responsabilit® revient totalement ¨ lôh¹te.  Les APSC, les 
établissements et les comités organisateurs devraient conclure une entente avant de 
pr®senter une soumission ou organiser un championnat de lôACSC dans le cas o½ des 
pertes surviendraient.   
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ÉTATS FINANCIERS  
 

 Lôorganisateur devra remettre ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial des ®tats 
financiers v®rifi®s dans les 60 jours de la conclusion de lô®v®nement en m°me temps quôun 
rapport financier. (voir Annexe XIV).  

 Les états financiers finals comprennent un bilan et un état de l'attribution des revenus.  Ceci 
inclus les dons et leurs valeurs estimées.    

 

 
ASSURANCE 
 
Avant lôex®cution et la mise en îuvre  de cette entente, lôorganisateur fournit une preuve de 
couverture de l'®tablissement de lô®v®nement et la maintient en vigueur durant lô®v®nement (du 
premier jour officiel d'entra´nement jusquôau jour final de d®part).  Un minimum de 5 000 000$ de 
responsabilité générale pour blessure corporelle, décès de toutes personnes ou personnes 
participantes, utilisant ou se trouvant sur les lieux de lô®v®nement et toutes r®clamations ®manant 
de telles blessures, décès et dommages à la propriété à un tiers partie.  

 
LôACSC est la ç co-assurée è dans toutes telles polices dôassurance d®crites ¨ la section ci-haut, 
mais seulement pour sa responsabilit® indirecte ®manant des activit®s de lôorganisateur de 
lôACSC. La police multirisque g®n®rale contient une clause de recours entre co-assurés  
dôindividualit® dôassurance.   
 
Une preuve ®crite sous la forme dôun certificat dôassurance est d®pos®e en permanence ¨ lôACSC 
au plus tard 10 jours avec le premier jour prévu d'entraînement pour les Championnats et contient 
un engagement de lôassureur de ne pas annuler ou limiter la couverture dôassurance telle que 
décrite à moins dôun avis ®crit de 10 jours ¨ lôACSC.   
 
Lôorganisateur assure que tout le personnel embauch® par lui ou en son nom est couvert par 
lôassurance contre les accidents du travail l¨ o½ la loi l'exige et il assume toute la responsabilit® 
d'assurer que cette obligation est respectée.    
 
Lôorganisateur indemnisera et exon®rera de toute responsabilit® lôACSC, ses officiers, directeurs et 
employés de et contre toutes dépenses, dommages, réclamations, poursuites,  actions, jugements 
de quelque manière que ce soit subis par lôACSC ®manant ou r®sultant directement ou 
indirectement de ce qui suit :  
 

a) toute action ou omission de lôorganisateur en relation avec cette entente,  
 b) toute blessure ou dommage subi(e) par des corporations, individu ou individus résultant 

de la mise en sc¯ne de lô®v®nement comprenant mais ne se limitant pas aux athl¯tes, 
entraîneur(e)s, officiels, membres de délégations, spectateurs qui sont impliqués d'une 
manière ou d'une autre dans le déroulement du championnat 
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Installations  

 

INSTALLATIONS DE COMP£TITION ET DôENTRAĊNEMENT  
 
Lôh¹te fournit la r¯glementation concernant les installations et les ®quipements comme le sp®cifie 
les r¯glements de jeu de lôACSC.  Les flutes ¨ air, m®gaphones et pointeurs au laser sont interdits 
sur les lieux du Championnat canadien. Il appartient ¨ lôorganisation dôafficher la signalisation ¨ cet 
effet ¨ lôentr®e des installations.   

 
Des installations d'entraînement pareilles à celles de compétition doivent également être rendues 
disponibles par lôorganisation pour du temps égal pour chaque équipe participante, si possible.  Le 
comité organisateur devrait établir un calendrier de séances d'entraînement pour les équipes en 
compétition avant et si nécessaire durant le tournoi.  Au moins une séance d'entraînement doit se 
tenir sur le site du championnat et les coll¯ges participants sont avis®s bien ¨ lôavance des d®tails.  
Les calendriers de pratiques sont affichés bien en vue dans les endroits importants.   
 
Lôorganisation fournit une capacit® minimale de sièges pour les parties/matchs de médailles et 
pour le jeu durant le championnat.  Lôorganisation sôassure que les installations peuvent accueillir  
le plus grand nombre possible de spectateurs en ayant recours à des gradins temporaires si 
n®cessaire. Lôorganisation assurera le minimum de sièges pour les parties de médaille et de 
championnat comme suit :   

 

SPORT Capacité  minimum pour les 
parties de médaille 

Capacité  minimum pour les 
autres parties 

Basketball masculin 1000 1000 

Basketball féminin 750 500 

Volleyball masculin 750 500 

Volleyball féminin 750 500 

Soccer masculin 250 250 

 

 
SÉCURITÉ 
 
Lôorganisateur doit fournir le personnel n®cessaire durant lô®v®nement pour assurer la s®curit® des 
joueurs, des spectateurs et des officiels. Le personnel de lôévénement devra être présent aux 
portes et entr®es des installations afin de surveiller lôentr®e des spectateurs et des participants. 
 
La signalisation donnant les règles de conduite des spectateurs devrait être affichée.  Ces règles 
devraient comprendre : montrer son appr®ciation pour les beaux jeux peu importe lô®quipe; 
montrer du respect pour les deux équipes et les officiels; la violence ou le harcèlement sous toutes 
ses formes am¯neront lôexpulsion de lô®difice; les spectateurs ne peuvent empi®ter sur le 
court/terrain de jeu ou les lignes de côté; les flutes à air ne sont pas permises.   

 

INSTALLATIONS MÉDICALES  
 
Lôorganisation assure quôun m®decin qualifi® est disponible sur appel et quôun soigneur sportif est 
en devoir pour la durée du championnat.  Lôorganisation fournit le protocole m®dical officiel 
(urgence) aux ®quipes participantes avant le d®but de lô®v®nement et confirme par ®crit les noms 



ASSOCIATION CANADIENNE DU SPORT COLLÉGIAL    MANUEL DE LôORGANISATEUR  

 57  
 

des contacts m®dicaux sur le site.  Dans le cas dôune blessure, un rapport doit °tre compl®t® et 
une copie envoyée au siège social. (voir Annexe XIII).  
 

 
 
INSTALLATIONS POUR LES TESTS DE CONTRÔLE DE DOPAGE  

 
Lôorganisateur fournit les installations et lô®quipement requis pour que des tests puissent se faire 
sur le site du championnat.  La station de contrôle de dopage devrait respecter les critères de la 
règlementation canadienne sur le contrôle de dopage toutefois, cette station peut être modifiée en 
autant que la sécurité et la série des exigences de la chaîne de  des sessions de collecte et de 
garde dô®chantillons peuvent être maintenus. 
 
Veuillez vous assurer que le d®l®gu® technique de lô®v®nement communique avec lôOCD CCES 
Le pr®sident du Comit® organisateur ou le d®l®gu® technique doit communiquer avec lôofficier du 
contrôle de dopage du CCES au moins une semaine avant lô®v®nement de sorte que lôinformation 
suivante soit revue et/ou confirmée :  

Å des bénévoles qualifiés nécessaires pour effectuer correctement le contrôle de 
 dopage 
Å l'aménagement d'une station de contrôle de dopage et son emplacement par 
 rapport au terrain de jeu. 
Å des boissons scellées pour les athlètes 
Å le lieu précis où l'événement a lieu et les indications nécessaires pour s'y rendre 
Å le moment où l'ACD devrait arriver sur les lieux.  

 
Les individus recrutés en tant que bénévoles (accompagnatrices/accompagnateurs) lors du 
contrôle antidopage sont responsables de l'avis à l'athlète, tel que déterminé par l'Agent de 
contrôle de dopage, et ils peuvent aussi être amenés à être présents lors de la transmission des 
échantillons d'urine des athlètes. Généralement, une accompagnatrice/un accompagnateur sera 
nécessaire pour chaque athlète testé. 
Tous les individus doivent répondre aux critères suivants: 
a. être âgés d'au moins 18 ans 
b. pouvoir communiquer efficacement (oralement et par écrit) en anglais et/ou en français, si 
nécessaire, être capable de s'acquitter des responsabilités de l'accompagnatrice/accompagnateur 
aux sessions spécifiques de contrôle antidopage. 
c. Ne doivent pas être impliqués dans l'administration du sport pour lequel des contrôles sont 
effectués; ils ne doivent pas non plus être impliqués dans les affaires personnelles ou être reliés à 
une ou un athlète de qui on peut exiger un échantillon à la session. 
d. Ils doivent posséder les caractéristiques suivantes: 

Å habileté à suivre des directives ou des instructions 
Å habileté à travailler dans un contexte stressant 
Å habileté à résoudre des problèmes 
Å avoir un comportement respectueux et professionnel 
Å habileté à respecter la confidentialité de l'information 
Å L'accompagnatrice/l'accompagnateur qui est témoin du prélèvement d'un   
 échantillon d'athlète doit être du même sexe que l'athlète 
 

Le poste de contrôle antidopage doit respecter les critères spécifiés ci-après, toutefois, les 
installations de contrôle de dopage peuvent être modifiées en autant que la sécurité et que les 
liens de surveillance de la session de cueillette de l'échantillon soient maintenus 
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Le poste de contrôle de dopage devrait être localisé à proximité du site de compétition ou 
dôentra´nement. Toutefois, la station devrait se situ®e loin de la circulation intense afin dôen 
augmenter la sécurité.  La station doit être clairement identifiée.   
 
Lorsque c'est possible, le poste de contrôle antidopage doit comprendre trois (3)  sections 

séparées mais reliées les unes aux autres, mais (trois (3)  pièces séparées, de préférence). 
Ces sections sont: 

a) la salle ou l'aire d'attente 
Cette aire ou cette salle doit être suffisamment grande pour y accueillir les athlètes, les 

représentants qui accompagnent les athlètes, les représentants du CCES, le personnel du 
contrôle de dopage et le personnel de sécurité. La pièce doit contenir des chaises ou des 
bancs et des tables, et une quantité suffisante de boissons scellées sans alcool ni caféine. Le 
personnel de sécurité doit être placé de façon à y contrôler l'accès. 

b) La salle ou l'aire de traitement de contrôle de dopage 
Seul le personnel affecté au contrôle de dopage, l'athlète subissant le test, le représentant de 
l'athlète subissant le test et un interprète, si nécessaire, ont accès à cette pièce. Celle-ci doit 
contenir une table, des chaises, un lavabo, des récipients de prélèvement, des trousses pré-
emballées, des matières convenables pour sceller les contenants, les documents de contrôle 
de dopage et des fournitures pour écrire, ainsi qu'une armoire, une glacière, un réfrigérateur, 
un congélateur ou une aire sécuritaire qui ferme à clé pour l'entreposage des échantillons. 

  
Cette salle/aire sert à: 

i) ranger les fournitures et les documents de contrôle de dopage en toute sécurité; 
ii) permettre aux athlètes de choisir les récipients de prélèvement et les trousses pré-

emballées; 
iii) traiter et sceller les contenants; 
iv) emballer et entreposer les échantillons et 
v) remplir et traiter les documents de contrôle de dopage. 
 

c) Les toilettes 
Si possible, cette pièce ou aire doit contenir une toilette et un évier, et être reliée à la salle ou 
l'aire de traitement de contrôle de dopage. Elle doit être suffisamment grande pour que l'athlète 
et l'accompagnateur puissent s'y déplacer librement.   

 
 
Pour plus dôinformation sur le CCES, le contr¹le de dopage et les proc®dures, veuillez consulter le 
site web du CCES à www.cces.ca ou appeler au  1-800-672-7775. 

 
 

INSTALLATIONS ê LôUSAGE DES MÉDIAS  
 
Il est important que les classements et les résultats soient distribués rapidement et efficacement 
partout au pays.  Il est aussi important que la distribution des statistiques soit faite à temps à 
lôint®rieur du site de lôorganisation en affichant les r®sultats et les statistiques au tableau.  
Lôorganisation doit fournir un secteur pour les m®dias, o½ on y trouve des services t®l®phoniques, 
un photocopieur, une machine à écrire, un télécopieur et les services d'internet afin que les 
médias puissent faire leur travail encore plus efficacement.   Les résultats des parties devraient 
être compilés par un membre du comité et distribués régulièrement à toutes les équipes sur le site 
(au moins une fois par jour) tout au long du tournoi.     
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Déplacements  

 
En tant quôorganisateur dôun Championnat canadien de lôAssociation canadienne du sport coll®gial 
vous accueillerez des ®quipes de partout au pays.  M°me si vous nô°tes pas responsable pour les 
arrangements en transport aérien, vous avez la responsabilité de vous assurer que tous ont un 
moyen (navette, v®hicule de location) de se rendre ¨ lôh¹tel de lôorganisation ¨ leur arriv®e et que 
le transport vers le site de compétition durant leur séjour est prévu.  Selon la politique sur les 
d®placements de lôACSC les organisateurs des centres moins équipés en matière de transport 
a®rien doivent payer une subvention de d®placement ¨ lôACSC.  Quand les ®quipes se d®placent 
¨ partir de lôa®roport dôarriv®e jusquôau site de lôh¹te, ce dernier d®fraie le co¾t du transport 
terrestre de lôa®roport jusquôau site de la compétition.  Si les équipes sont en mesure de se rendre 
en avion jusquô¨ un site moins important, lôorganisateur verse une subvention de d®placement ¨ 
lôACSC.  Le montant de la subvention est le moindre de ce qui suit : le transport par autobus à 
partir de lôa®roport du centre important jusquôau site de lôorganisation ou la diff®rence dans le co¾t 
du vol vers un aéroport moins desservi comparée à un vol vers un aéroport majeur.     
 
Lôorganisation du d®placement ne devrait pas °tre compliqu®e, si vous avez les informations 
précises de voyage bien à l'avance. Ce qui suit décrit les considérations et procédures spécifiques 
pour les différents groupes dont vous aurez la responsabilité :  
 
× £quipes demeurant ¨ lôh¹tel h¹te :  
Á organiser (et payer sôil sôagit dôun centre moins important) le transport de/vers lôa®roport.  
Á organiser le transport local de/vers le site des parties et les activités.  
Á Elles arrivent probablement le jour avant le banquet ou le début de la compétition et elles 

quittent le lendemain de la conclusion du championnat.   
 
× Officiels: 
Á organiser et payer le voyage des « officiels de la province »  
Á organiser et payer le transport local de/vers lôa®roport  
Á organiser et payer le transport local de/vers les toutes les parties et les activités 
Á Ils arrivent probablement le jour avant le banquet ou le début de la compétition et ils 

quittent le jour après la conclusion du championnat. 
 
× Repr®sentants, Commissaire, Ex®cutif et/ou Employ®s de lôAssociation canadienne du sport 

collégial : 
Á organiser et payer le transport local de/vers lôa®roport (lôACSC paye). 
Á organiser et payer le transport local de/vers les toutes les parties et les activit®s (lôACSC 

paye si nécessaire). 
Á Ils arrivent probablement le jour avant le banquet ou le début de la compétition et ils 

quittent le jour après la conclusion du championnat. 
 

× Joueuse/Joueur ®toile et l'entra´neur(e) de lôann®e ne voyageant pas avec leurs ®quipes :  
Á organiser (lô®tablissement paye) le transport local de/vers lôa®roport. 
Á organiser (si n®cessaire lô®tablissement paie) le transport local de/vers les toutes les 

parties et les activités. 
Á Ils arrivent probablement le jour du Banquet d'honneur et ils quittent le jour après le 

banquet ou le jour après la conclusion du championnat.  
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AUTRES CONSIDÉRATIONS :  

 Dans certains cas des équipes doivent arriver un jour plus tôt ou quitter un jour plus tard à 
cause de circonstances incontrôlables.  Au cas où cela se produirait, on vous demande 
dôaider les ®quipes ¨ prendre les arrangements aupr¯s de lôh¹tel pour cette journée 
additionnelle et de fournir le transport vers le site selon les besoins.   

 À cause du retard de certaines équipes à se qualifier, les arrangements de vol peuvent faire 
en sorte que lô®quipe ne voyage pas ensemble.  Lôorganisateur devrait faire tous les efforts 
raisonnables pour organiser leur transport ¨ partir de lôa®roport.    

 Dans lô®ventualit® quôune ®quipe voyage par voie terrestre, veuillez vous assurer quôil y a du 
stationnement disponible au site de comp®tition et ¨ lôh¹tel et quôils connaissent les 
directions à suivre vers le site de compétition.   

 Le comité organisateur doit réserver un secteur de stationnement près du lieu de 
compétition pour les autos/fourgonnettes/autobus qui transportent les équipes et/ou le 
personnel de lôAssociation canadienne du sport collégial, les invités et les officiels.  Des 
vignettes dôidentification devront °tre disponibles pour ces v®hicules.    

 Il nôest pas de la responsabilit® de lôorganisation de fournir le transport pour les supporteurs 
qui accompagnent les équipes. Toutefois, des organisateurs ont vendu des laissez-passer 
pour des navettes ¨ ces supporteurs comme moyen de financement.  Ceci nôest possible 
que lorsquôil y a suffisamment de places disponibles.  

 Si des fourgonnettes ou d'autres véhicules sont prêtés ou loués à des équipes, des 
dignitaires, des officiels, etc., lô®mission dôune assurance doit °tre clairement expliqu®e et 
comprise de toutes les parties.  Il est sugg®r® quôun conducteur soit assign® ¨ chaque 
fourgonnette dô®quipe.   

 Sôassurer que des cartes ou plans sont compris dans lôinformation remise aux ®quipes et 
aux délégués au moment de l'inscription.   

 

Pratique d'excellence ï Collège Humber ï Championnats féminins de volleyball 2004 
Domaine dôexcellence : service à la clientèle ï accueil ¨ lôarriv®e  
Proc®d® ¨ lôa®roport :  
Á Comit® dôaccueil ¨ lôa®roport compos® dôau moins de deux membres du comit® et deux h¹tesses.  
Á Permission de lôa®roport dôinstaller une banni¯re de bienvenue dans le secteur des bagages  
Á Accueil de chaque membre de lôéquipe dans un style hawaiien ï un foulard souvenir brodé autour du 

cou remis par les hôtes et hôtesses comme premier accueil et pour briser la glace.  
Á Chaque entraîneur a reçu un sac contenant un cartable du sommaire complet des événements et des 

détails s'y rapportant ï ceci leur permet de prendre connaissance de l'information avant de se présenter 
à la réunion des entraîneurs  

Á Photographie de lô®quipe avec la banni¯re et le foulard souvenir  
Á Les autobus les attendaient pour les transporter directement à lôh¹tel.  Les h¹tesses sont mont®es ¨ 

bord avec eux  
Hôtel: 
Á Une table dôaccueil est install®e ¨ lôh¹tel avec du personnel dôaccueil b®n®vole.  
Á Chaque membre de lô®quipe re­oit un sac ¨ dos contenant un n®cessaire de toilette et des souvenirs  
Á On remet ¨ lôentra´neur les cl®s de lôh¹tel et de la fourgonnette  
Á Les ®quipes ®tant pr®inscrites, lôentra´neur re­oit donc les cl®s   
Á Les fourgonnettes sont ¨ lôh¹tel pour les entra´neurs/VIP.  Tous les entra´neurs avaient fait parvenir des 

télécopies des permis de conduire les enregistrements soient faits ¨ lôavance.   
Á Toutes les chambres sont décorées avec banderoles du tournoi sur les miroirs, affiches, etc.  
Á Il y avait du vin et un panier de fruits dans la chambre des entraîneurs  
Á Les détails de la première séance d'entra´nement et de lôaccr®ditation (h¹tes/h¹tesses inclus au 

dossier).  
Á Résultats: 
1) Arrivée sans stress des équipes  
2) Un arrêt pour l'accueil, l'inscription et la remise des fourgonnettes  
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3) Une atmosphère de bienvenue agréable parce que  les hôtes/hôtesses ont été une comme partie 
importante du processus.   

4) A CRÉÉ UN IMPACT IMMÉDIAT pour aller plus loin.   
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Hébergement  

 
De bons arrangements dôh®bergement pour tous les participants ajoutent au succ¯s de tout 
championnat.  Ce succès crée une atmosphère positive dès le début.  Le comité organisateur doit 
réserver un hôtel de qualité à prix compétitif pour toutes les personnes participant ou rattachées à 
lô®v®nement.   
 
De plus, les équipes qui se qualifient tard peuvent rater la date limite de réservation et peuvent ne 
pas avoir dôautre choix que de demeurer dans un h¹tel autre que celui de lôorganisation.  Les 
organisateurs doivent être conscients de la chose et ils doivent faire des efforts pour accommoder 
les ®quipes qui ne peuvent pas demeurer ¨ lôh¹tel de lôorganisation ¨ cause de leur qualification 
tardive et leur sugg®rer un h¹tel ¨ proximit® de celui de lôh¹te.   
 

 
ÉQUIPES 
 
En g®n®ral, les ®quipes sôattendent ¨ un h®bergement de qualit® ¨ prix moyen.  Rappelez-vous 
que ces ®quipes d®pensent beaucoup dôargent pour se rendre ¨ lô®v®nement.     
 
En ce qui concerne l'hébergement, généralement, le comité organisateur est responsable de la 
r®servation de chambres.  Il est recommand® que lôorganisateur r®serve un bloc d'au moins 8 
chambres pour chaque équipe jusquô¨ un maximum de 12 par ®quipe pour le volleyball et le 
basketball.   Pour le soccer il est recommandé de réserver un bloc d'au moins 10 chambres par 
®quipe jusquô¨ un maximum de 14.  Lorsque les demandes des ®quipes sont connues, 
lôorganisateur peut annuler la réservation des chambres non nécessaires.  Toutefois, les 
organisateurs doivent savoir que certaines équipes se qualifient jusqu'à 9 jours avant le 
championnat.   
 
Les comités organisateurs sont préoccupés par la date tardive de qualification des équipes et le 
besoin pour les h¹tels de lôorganisation de lib®rer les chambres qui nôauront pas ®t® r®serv®es.  Il 
est fortement recommand® de pr®parer lôadministration de lôh¹tel ¨ l'id®e que des ®quipes se 
qualifient plus tard et qu'il est possible que la date prévue pour ne plus retenir les chambres doive 
°tre retard®e.  Pour sôassurer que les ®quipes choisissent lôh¹tel de lôorganisation, celui-ci devrait 
être localisé près des installations du championnat et avoir une tarification raisonnable.  
 
Lôh¹tel de lôorganisation doit accueillir des ®quipes dôabord et non les supporteurs ou les familles.  
Ainsi, les ententes conclues avec lôh¹tel ne servent que pour les ®quipes qui utilisent les  
chambres r®serv®es par le comit® organisateur ¨ moins quôil y ait suffisamment de chambres pour 
les supporteurs et les familles.  Dôabord et avant tout, le comit® organisateur devrait compl®ter et 
finaliser lôh®bergement pour chaque ®quipe et pour les invit®s sp®ciaux avant de faire des 
réservations pour les supporteurs.  Généralement, les supporteurs font leurs propres réservations.     

 
Il est n®cessaire que les coll¯ges participant demeurent ¨ lôh¹tel h¹te d®sign®.  Les entra´neurs 
doivent insister pour que leurs chambres soient sur le m°me plancher que lô®quipe.  Les 
r®servations doit °tre faites avant la date limite d®termin®e par lôh¹tel.  ê moins quôil nôy ait pas de 
places de disponibles avant la date limite ®tablie, les ®quipes ne demeurant pas ¨ lôh¹tel de 
lôorganisation seront sujettes ¨ une amende de 500$/®quipe  
 
ê l'h¹tel, la s®curit® doit °tre assur®e et coordonn®e par lôorganisateur durant le tournoi; il y a un 
couvre feu de 23h00 à 06h00.  
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Les établissements sont tenus responsables de tous les dommages qui ont été prouvés avoir été 
causés par leurs représentants et/ou personnes associées durant les Championnats canadiens.   
Les établissements sont responsables du paiement des coûts en résultant.  Les établissements 
qui ne rembourseraient pas les dommages seraient considérés comme des membres non en 
règle.   
 
Les entraîneurs sont responsables des actions de leurs étudiant(e)s-athlètes.  Les entraîneurs 
et/ou les représentants officiels du collège doivent être disponibles en tout temps pour intervenir si 
n®cessaire.  Sôils ne sont pas dans les parages de lô®quipe, ils doivent laisser un numéro de 
t®l®phone cellulaire ¨ la r®ception de lôh¹tel pour qu'ils soient faciles ¨ rejoindre.  ê d®faut de sôy 
conformer, lô®tablissement se verra imposer une amende de 100$.   
 
LôACSC ne permet pas que les ®quipes consomment de lôalcool ou des drogues illicites dans les 
secteurs communs de lôh¹tel de lôorganisateur de lôACSC (hall dôentr®e, corridors, cages 
dôescaliers).  Il est ®galement fortement recommand® par lôACSC quôil nôy ait pas de 
consommation dôalcool dans les CHAMBRES DES ÉQUIPES.  Il est de la responsabilité de 
chaque directeur des sports / entra´neur / ou d®l®gu® de sôassurer que son ®quipe observe ces 
r¯glements.  *De s®v¯res sanctions sôappliqueront si ces lignes de conduite sont viol®es.  Les 
directeurs des sports et/ou délégués du collège sont responsables de former / de présenter les 
attentes relatives au comportement attendu à tous les participant(e)s des Championnats 
canadiens.   Le directeur des sports doit insister sur le d®corum que lôathl¯te / lôentra´neur doit 
respecter dans toutes les activit®s et dans tous les lieux du tournoi. On sôattend ¨ ce que les 
athlètes et les entraîneurs agissent de façon responsable en tant que représentant(e)s de leur 
coll¯ge et de lôACSC.  Lôexp®rience a d®montr® que ce type dôincident se produit et que de 
s®v¯res sanctions sôappliqueront si ces lignes de conduite sont viol®es lors des Championnats 
canadiens.   
 
Lôorganisateur doit remettre un dossier complet dôinformation ¨ chaque membre du sport du 
championnat de lôACSC au moins six semaines avant la tenu du championnat.  Le dossier doit 
contenir lôinformation sur lôh¹tel de lôorganisation incluant tarifs et brochures.  Voir Annexe IV pour 
le dossier dôinformation.    
 

Pratiques dôexcellence ï Collège Champlain St-Lambert ï Championnats masculins de basketball 
2008 
Domaine dôexcellence : hébergement  
ñProgramme dôh®bergement de lôinvit®ò 
 
Description: le leadership de la Cité de Saint-Lambert a ®t® d®terminant dans lôorganisation de ce 
programme.  Des citoyens de la communauté ont offert de loger les parents des joueurs qui 
venaient de lôext®rieur de la province.  Les h¹tes et les invit®s ont ensuite ®t® invit®s par la Cit® ¨ 
assister au Banquet pancanadien du Championnat et ¨ participer ¨ dôautres activit®s comprenant 
une Porte ouverte de la ville de Saint-Lambert, tous ont assist® ¨ la premi¯re partie de lô®quipe et 
ils ont pris part au Programme « Dine-Around Saint-Lambert ».     
 
Résultats: Ceci a permis aux invités de réduire leurs dépenses substantiellement mais aussi créer 
une plus grande sensibilisation du championnat dans la communauté. Des amitiés qui dureront 
plus longtemps que les championnats se sont également développées.  
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OFFICIELS 
 
Les officiels et les repr®sentants de lôACSC sont habituellement log®s au m°me hôtel que les 
®quipes.  Toutefois, les officiels et repr®sentants de lôACSC devraient °tre s®par®s des ®quipes 
(®tages diff®rents).  Si lôorganisateur d®sire utiliser un h¹tel diff®rent pour les ®quipes, lôACSC doit 
approuver les arrangements.      
 
En tant quôorganisateur, vous serez financi¯rement responsable des officiels et dans quelques 
cas, de lôh®bergement de lôassignateur ¨ compter du jour pr®c®dent jusquôau lendemain du 
tournoi.  Nombre dôofficiels assign®s ¨ chaque championnat et nombre normal de chambres:  
Å Badminton ï 4 arbitres et 1 juge national ï 4 chambres 
Å Soccer ï H et F ensemble ï 14 ¨ 16 officiels et 1 inspecteur dôarbitres ï 7 à 8 chambres 
Å Soccer ï H ou F ï 10 ¨ 12 officiels et  1 inspecteur dôarbitres ï 5 à 6 chambres 
Å Volleyball H et F ï 6 officiels et 1 assignateur ï 5 chambres 
Å Basketball H ï 12 officiels et 1 à 2  assignateur(s) ï 7 chambre  
Å Basketball  F ï 8 officiels et 1 ou 2 assignateur(s) ï 6 chambres  
 
Les officiels peuvent être deux par chambre (2 lits doubles ou 2 grands lits nécessaires) et 
lôassignateur a sa propre chambre except® dans le cas o½ on fait appel ¨ deux assignateurs, ils qui 
devront alors partager une chambre.  Dans le cas où les gens sont de sexes différents, une 
chambre supplémentaire doit être réserv®e.  Apr¯s lôassignation de tous les arbitres, cette 
chambre additionnelle peut être libérée.     
 
Le si¯ge social de lôACSC doit informer lôorganisateur des heures sp®cifiques dôarriv®e et de 
d®part des officiels qui prennent lôavion afin de confirmer les r®servations dôh¹tel.     
 
 
LE PERSONNEL DE LôASSOCIATION CANADIENNE DU SPORT COLL£GIAL   
 
Le personnel de lôACSC est habituellement log® au m°me h¹tel que les ®quipes.  Lôorganisateur 
est responsable de la réservation des chambres pour le personnel. Comme le siège social de 
lôACSC est financi¯rement responsable de lôh®bergement de son personnel, lors de la r®servation 
finale, la personne responsable prendra les arrangements nécessaires pour obtenir une 
facturation directe.   Lôh®bergement est n®cessaire à compter du jour précédent le début de la 
comp®tition jusquôau lendemain de sa conclusion.  Le nombre de personnes affect®es ¨ chaque 
championnat et le nombre habituel de chambres à réserver correspondent à ce qui suit:   
Å Commissaire national  
Å Représentant de lôex®cutif de lôACSC  
Å Personnel de lôACSC (possibilit®) 
 
Lôorganisateur devrait r®server de deux ¨ trois (3)  chambres pour son propre usage.  
LôAssociation canadienne du sport coll®gial communiquera avec lôorganisateur pour lôinformer des 
noms des membres de son personnel qui assisteront au championnat.  Le personnel de lôACSC 
peut être logé à raison de deux par chambre (2 lits doubles ou 2 grands lits au besoin),  à moins 
dôindication contraire.  Apr¯s que tout le personnel aura ®t® assign®, si nécessaire, la chambre 
additionnelle sera libérée.     
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Banquet/Cérémonies 

 
BANQUET DôHONNEUR/C£R£MONIES DôOUVERTURE  
 
 
ê un moment donn® durant le championnat, lôorganisateur doit tenir en soir®e, un diner-banquet 
semi-officiel connu comme le Banquet dôhonneur de lôAssociation canadienne du sport coll®gial 
pour les athl¯tes, les repr®sentants des ®quipes, les officiels et le personnel de lôACSC.   Cet 
®v®nement prestigieux se veut lôoccasion de rendre hommage aux joueuses et aux joueurs ®toiles, 
à la Joueuse ou au Joueur de lôann®e et ¨ lôentra´neur(e) de lôann®e, r®cipiendaires de prix.  
Certaines de ces personnes ont traversé le pays pour être présentes et recevoir leur prix, leurs 
réalisations devraient donc être mentionnées.   
 
Lôorganisateur peut demander un coût maximum de 40$ par participant (50$ pour la course de 
cross country) dans les frais dôaccr®ditation.  Ceci comprend le billet du Banquet dôhonneur, des 
laissez-passer pour toutes les parties et lôacc¯s ¨ certaines particularit®s du tournoi (salle 
hospitalité, siège VIP, etc.) voir Annexe VI. 
 
Les ®quipes participantes re­oivent un nombre maximum dôaccr®ditations d'®quipe/de membres 
du personnel du collège comme suit :  
 
 Badminton    15 
 Basketball    20 
 Volleyball    20 
 Soccer    25 
 Course de cross country  20 
 Golf    15 
 
Pour les personnes additionnelles voyageant avec leurs ®quipes, lôorganisateur en d®terminera le 
co¾t et ce que ­a comprend.  Cette derni¯re information doit °tre transmise ¨ lôorganisateur ¨ la 
date prescrite.  Lôorganisateur peut vendre des billets supplémentaires aux parents, aux 
supporteurs, etc., comme moyen de financement.     
 
Lôorganisateur est responsable des billets de banquets des assignateurs.  Des laissez-passer 
devraient être remis aux hôtes/hôtesses des ®quipes.  LôACSC est financi¯rement responsable de 
son personnel et devrait être facturée à la fin du championnat.   
 
Lôorganisateur doit faire parvenir des invitations et des laissez-passer gratuits à tous les 
commanditaires du championnat et aux fournisseurs de lôACSC.  Des invitations et des laissez-
passer devraient également être envoyés aux établissements locaux, aux conférences sportives et 
aux dignitaires gouvernementaux.   
 
Lôorganisateur doit remettre aux ®quipes lôinformation concernant le banquet (incluant le menu), 
dans un dossier dôinformation, six semaines avant le championnat. Les ®quipes doivent 
communiquer ¨ lôorganisation, le nombre pr®cis de participants avant la date limite fix®e par 
lôorganisateur. Lôorganisation peut d®cider de demander aux équipes de payer leurs billets de 
banquets avant leur arriv®e ou lors de lôaccr®ditation, le jour pr®c®dent le banquet.     
 
Le repas devrait être nutritif et copieux, puisque les athlètes seront de la compétition le lendemain 
et que ceci constitue peut-être leur meilleur repas de la journée en raison du voyage effectué pour 
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se rendre au le championnat. Le banquet devrait avoir lieu le jour qui précède le début du 
championnat de soccer, de basketball, de volleyball et de badminton et il devrait débuter entre 
18h00 et 19h00 et se terminer autour de 21h00. Ceci permettra aux ®quipes dôarriver ¨ temps pour 
le banquet et de quitter assez tôt pour avoir une bonne nuit de repos avant que les compétitions 
ne commencent le lendemain.  Si lôorganisateur choisit une autre journ®e pour le banquet, lôACSC 
doit lôapprouver.  Dans le cas du golf et de la course de cross country, le banquet se tient ¨ la 
conclusion de lô®v®nement.   
 
Un ordre du jour doit être préparé, mais rappelez-vous que ce nôest pas le temps approprié pour 
de longs discours. Un maître de cérémonies est nécessaire.  La présentation de personnes clés et 
des dignitaires et une ou deux brèves allocutions de bienvenue sont acceptables.  Si certains des 
dignitaires sont invités à prendre la parole, ils doivent sôabstenir d'exprimer des messages ¨ 
saveur politique.  Les remarques doivent être courtes.   
 
Les normes minimales concernant les langues officielles lors des banquets/réceptions/cérémonies 
sont :  

 Bienvenue et présentations 
 Hymne national  
 Invitations et programme du banquet  
 Les textes des mérites remis au banquet doivent être présentés en anglais et en français, 

 si un francophone ou un membre bilingue participe au championnat  
 Pour assurer la constance tant en anglais quôen fran­ais, lôACSC mettra au point un 

 glossaire des termes relatifs ¨ lôinformation entourant le tirage du tournoi, le calendrier et 
 les activités spéciales.   
  
Lôorganisateur devrait sôassurer que le bon protocole est suivi quant aux fonctions.  La présence 
de personnel de lôAssociation canadienne du sport coll®gial ¨ la table dôhonneur (sôil y en a une) 
doit être mentionnée.  Ci-apr¯s une suggestion d'invit®s ¨ la table dôhonneur.   
 
1. le personnel de lôAssociation canadienne du sport collégial   
2. un membre du parlement ou son représentant  
3. le maire ou son représentant  
4. les commanditaires principaux  
5. le président de la conférence ou son représentant  
6. le pr®sident honoraire (sôil y a lieu)  
7. le président du comité organisateur  
8. l'orateur invit® (sôil y a lieu)  
9. l'assignateur-chef des officiels 
 
Le banquet dôhonneur/la c®r®monie dôouverture donnent lôoccasion de souhaiter la bienvenue aux 
®quipes de lôext®rieur, aux officiels et aux spectateurs tout en exprimant de la reconnaissance aux 
commanditaires et aux fournisseurs. La liste des invitations doit être préparée et les invitations 
doivent être envoyées à tous les dignitaires pour solliciter leur présence à une des cérémonies 
et/ou pour des fonctions spéciales. Les politiciens nationaux, provinciaux, territoriaux et locaux 
participent souvent pour souhaiter la bienvenue et offrir leurs bons souhaits aux participants.  Un 
membre de lôEx®cutif de lôAssociation canadienne du sport coll®gial transmet les vîux de lôACSC.  
Le pr®sident de lôAssociation provinciale ou son repr®sentant pourrait faire de m°me.   
 
Le défilé des participant(e)s  
 
Lôentr®e des ®quipes lance la c®r®monie.  Toutes les ®quipes doivent °tre pr®sentes en tenue de 
ville. Les équipes sont habituellement pr®c®d®es dôun porte-drapeau portant leur drapeau 
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provincial et/ou une bannière indiquant leur nom.  L'organisateur est responsable de se procurer 
les drapeaux de chaque province/territoire.  Si le championnat masculin et le championnat féminin 
se tiennent simultanément, les deux équipes font leur entrée ensemble.   
 
Un membre de votre service dôordre doit voir ¨ ce que les ®quipes entrent en ordre.  Une fanfare, 
un joueur de cornemuse ou de la musique par le système audio ouvre habituellement le défilé.  
Les ®quipes entrent dans lôordre protocolaire d®termin® par lôorganisateur.  Une suggestion serait 
de faire entrer les ®quipes dans lôordre Est/Ouest ou vice versa. Les ®quipes de la province/du 
territoire hôte devraient entrer les derni¯res et lô®quipe h¹te est ¨ la toute fin.  Les dignitaires font 
leur entrée ensuite.     
 
Lôordre dôentr®e sugg®r® est le suivant :  
 
i) la fanfare/joueur de cornemuse  
ii) le porteur du drapeau canadien  
iii) la banni¯re du championnat de lôAssociation canadienne du sport collégial   
iv) 1ère équipe menée par le porte drapeau  
v) 2e équipe menée par le porte drapeau 
vi) 3e équipe menée par le porte drapeau 
vii) 4e équipe menée par le porte drapeau 
viii)  5e équipe menée par le porte drapeau 
ix)  6e équipe menée par le porte drapeau 
x) 7e équipe menée par le porte drapeau 
xi) 8e équipe menée par le porte drapeau 
xii)  les dignitaires  
xiii) le comité organisateur  
 
Le commissaire fait habituellement partie des dignitaires, tout comme les membres de lôex®cutif et 
le personnel de lôAssociation canadienne du sport coll®gial, lôassignateur/lôassesseur officiel, le 
maire ou le membre du parlement, les représentants des commanditaires, le président ou vice-
président du collège, le président du comité organisateur, lôorateur invit®, et le repr®sentant de 
lôAssociation provinciale 
 
Le maître de cérémonie est habituellement un annonceur (bilingue) de la radio ou télévision locale.  
Le protocole appropri® est de sôassurer que les ®quipes participantes sont accueillies dans leur 
langue officielle.  Le cérémonial comprend :  
i) la présentation des équipes participantes, des officiels et tous les dignitaires; 
ii) lôinterpr®tation bilingue du "O Canada" (artiste local ou enregistrement);  
iii) discours (durée maximum de 3 minutes chacun);  

Å membre de lôex®cutif ou commissaire de lôACSC,  
Å maire ou membre du parlement,  
Å président ou vice-président du collège,  
Å association provinciale,  
Å pr®sident de lôorganisation  

iv) dîner 
v)  orateur invité (15-20 minutes maximum ï commence durant le dessert. Il faut  sôassurer 
 que les gens de la table dôhonneur mangent en premier)  
vi) présentation des joueuses/joueurs étoiles (par le commissaire national et le commanditaire 
 ï sôil y en a un)  
vii)  présentation de la Joueuse/du Joueur de lôann®e (par un dignitaire du coll¯ge et le 
 commanditaire sôil y en a un)  



ASSOCIATION CANADIENNE DU SPORT COLLÉGIAL    MANUEL DE LôORGANISATEUR  

 68  
 

vii)  pr®sentation de lôEntra´neur(e) de lôann®e (par un membre de lôex®cutif de lôACSC et le 
 commanditaire sôil y en a un)  
 
Sôassurer que les r®cipiendaires demeurent ¨ lôavant de la sc¯ne pour une photo de groupe apr¯s 
les présentations.   
 
Tous les directeurs de lôAssociation canadienne du sport coll®gial et les pr®sidents des 
associations provinciales pr®sents lôassistance devraient °tre mentionn®s.   
 
Sôassurer dôavoir un bon microphone.  Un test final devrait se faire cinq minutes avant le début.   
 
Le banquet d'honneur/la c®r®monie dôouverture devraient durer au plus 2 heures pour se terminer 
à 21h00.   
 
CONSEIL POUR LE COUP DôENVOI  
 
Les c®r®monies dôouverture devraient être liées au banquet d'honneur lequel se tient 
habituellement le soir qui précède le début des parties.  Avant la première partie du tournoi, 
lôhymne national bilingue est chant® ou jou®, un coup dôenvoi a lieu par un dignitaire local ou du 
collège.  Seules les ®quipes participant ¨ la partie qui suit le coup dôenvoi protocolaire doivent °tre 
présentes.  Cette formalité ne doit pas prendre plus de 10 minutes.   
 

CÉRÉMONIES DE CLÔTURE  
 
Les cérémonies de clôture sont habituellement plus courtes que les c®r®monies dôouverture.  
Lorsque le banquet se tient à la suite des cérémonies de clôture, ces cérémonies consistent 
souvent en rien dôautre que la pr®sentation des m®dailles aux finalistes et aux champions.   

 
Sôil nôy a pas eu de banquet au pr®alable, une cérémonie de clôture plus élaborée est nécessaire.  
Le Commissaire de lôAssociation canadienne du sport coll®gial  voudra remercier le comit® 
organisateur, les commanditaires et les fournisseurs.   
 
Un maître de cérémonie est nécessaire. Il est fortement recommandé que tous les récipiendaires 
de mérites portent leurs survêtements ou la tenue du Collège et que tous les athlètes prenant part 
aux cérémonies soient vêtus proprement de façon similaire.   
 
Il est recommand® de faire appel ¨ lôassignateur chef pour les cérémonies de clôture afin qu'il  
présente le prix du franc jeu.  Les présentations suivantes devraient être effectuées.  
 
Ordre des présentations :   

 i) tous les mérites du tournoi et JPU ï commanditaire corporatif et commissaire 
national  

ii) mérite du franc jeu ï assignateur principal et membre de l'ex®cutif de lôACSC  
iii)  médailles de bronze ï membre de l'ex®cutif de lôACSC et dignitaire du coll¯ge  
iv) m®dailles dôargent - membre de l'ex®cutif de lôACSC et dignitaire du coll¯ge  
 v) médailles dôor ï pr®sident de lôACSC et commissaire national  
vi) trophée et bannière du championnat ï pr®sident de lôACSC et commissaire national  
vii) présentation de la bannière des prochains championnats au représentant du  

prochain organisateur approuvé  
 

Normes minimales pour les langues officielles lors des c®r®monies dôouverture/de cl¹ture:  
ü mots de bienvenue et présentations  
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ü présentation des médailles  
G®n®ralement, sôil est pr®sent, le pr®sident de lôAssociation canadienne du sport coll®gial fait la 
présentation du troph®e du championnat/les plaques et les m®dailles dôor.   
 

MOTS DE LA FIN  
 
On demandera au président du comité organisateur de faire les observations finales.  Les 
c®r®monies de cl¹ture tout comme celles dôouverture doivent °tre aussi courtes que possible.  Le 
Commissaire de lôAssociation canadienne du sport coll®gial r®vise lôordre du jour des c®r®monies; 
il en approuve les ajouts et les suppressions.   
 
Le comit® organisateur doit pr®voir du temps pour la distribution des photos dô®quipe et celles des 
pr®sentations de m®rites ¨ tous les coll¯ges r®cipiendaires et pour les archives de lôACSC.   
 



ASSOCIATION CANADIENNE DU SPORT COLLÉGIAL    MANUEL DE LôORGANISATEUR  

 70  
 

Marketing et commandite 

 
PLAN DE MARKETING  
 
Lôorganisateur ®labore un plan de marketing (identifier le produit, les commanditaires potentiels 
pour ces produits p.ex. banquet, transporteur officiel au sol, hôtel hôte, commanditaires potentiels 
de lô®v®nement et niveaux de commandites associ®es) afin dôassurer une participation des 
secteurs publics et corporatifs.  Ce plan est essentiel, puisquôil fournit ¨ lôorganisateur la structure 
lui permettant de mettre au point un dossier attrayant pour les commanditaires potentiels et pour 
attirer les spectateurs vers lô®v®nement. Le secteur corporatif d®veloppe ses budgets une ann®e si 
non plus ¨ lôavance, ainsi le plan de marketing devrait être développé dès que possible.  Tous les 
organisateurs doivent payer ¨ lôavance des frais de licence ¨ lôACSC. Tous les revenus dôentr®e et 
de commandite restent ¨ lôorganisateur.    
 

Pratique d'excellence ï SAIT ï Championnats féminins de basketball 2005 
Domaine dôexcellence : Marketing:  
La réunion du comité de marketing au printemps de 2004 a aidé à éviter quelques bousculades.  Plus vous 
consacrez de temps ¨ votre brassage dôid®es, plus ce sera profitable 
Plusieurs idées qui ont été utiles : Coca-Cola a dirigé une promotion « Vend-to-Win » dans 8 écoles 
secondaires pour donner des billets de lô®v®nement; on a remis 25 billets ¨ distribuer ¨ quatre (4)  
différentes écoles pour le jeudi; et 2 stations de radio ont donné des billets pour appuyer la promotion de 
lô®v®nement.   
 
Résultats: nous avons ®t® capables dôattirer des gens qui autrement nôy auraient pas assist®.  

 

 

CATÉGORIES DE COMMANDITE  
 
La participation de commanditaires à un Championnat canadien est laissée à la discrétion du 
comit® organisateur en collaboration avec lôAssociation canadienne du sport coll®gial.  Comme 
elle ne r®ussit pas ¨ obtenir toutes les cat®gories de commandites, lôAssociation canadienne du 
sport coll®gial c¯de les droits ¨ lôorganisateur.  Celui-ci doit communiquer avec lôACSC pour 
confirmer le choix des commanditaires et leurs statuts.   
 
Catégories de commanditaires pour des événements de championnats de niveau 1: 

(i) Commanditaire en titre (un seulement)  
Á Somme minimale et produits : 7 500$  

(ii) Commanditaires de présentation (deux maximum)  
Á Somme minimale et produits : 5 000$ 

(iii) Commanditaires majeurs (cinq maximum)  
Á Somme minimale et produits : 3 000$  

(iv) Commanditaires associés (dix (10)  maximum)  
Á Somme minimale et produits : 2 000$  

(v) Fournisseur (produits à lôorganisateur) 
(vi) Banquet d'honneur du championnat de lôACSC  

a)  Commanditaires de présentation (deux maximum)  
o Somme minimale et produits : 3 000$ 

b)   Fournisseur (produits ¨ lôorganisateur) 
o LôACSC approuve les droits seulement, tous les profits vont ¨ 
lôorganisateur  
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Voir Annexe XV  pour les directives relatives aux obligations selon les catégories   
 
Il est toutefois entendu quôen aucune circonstance un commanditaire impliqu® soit un comp®titeur, 
peu importe le niveau, d'un commanditaire national de lôAssociation canadienne du sport collégial 
à moins que celle-ci nôait donn® son approbation.  Les organisateurs de lôACSC ne signeront pas 
dôentente de commandite avec des compagnies de boissons alcooliques pour des ®v®nements de 
lôACSC dans les cat®gories de commanditaires en titre ou de présentation.  Lors des 
Championnats canadiens, lôAssociation canadienne du sport coll®gial se r®serve les droits de 
d'annoncer ses programmes de toutes manières, formes ou apparences, en tout temps durant la 
tenue du Championnat canadien.   
 

DROITS DES COMMANDITAIRES NATIONAUX  
 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial a conclu des ententes exclusives avec des 
commanditaires et des fournisseurs et ces ententes ont un impact positif sur tous ses 
Championnats canadiens. Toutes les parties s'entendent et c'est une condition pour obtenir le droit 
d'organiser un championnat canadien, que ces ententes doivent être exclusives pour toutes les 
cat®gories de produits.  De plus, lôAssociation canadienne du sport coll®gial se r®serve le droit de 
prévoir d'autres produits reliés à ses commanditaires et à ses fournisseurs et elle doit prévenir le 
comité organisateur en conséquence.   
 
Parce quôil sôagit dôun Championnat canadien de lôAssociation canadienne du sport coll®gial, le 
comité organisateur doit accepter les commanditaires nationaux de l'organisme de régie.  Il est 
important que ces commanditaires re­oivent lôappui entier de toutes les parties impliqu®es dans le 
championnat et que toutes les annonces ou les promotions autres que celles des commanditaires 
nationaux re­oivent l'autorisation de lôAssociation canadienne du sport coll®gial avant que tout 
engagement soit pris.  Une liste des commanditaires nationaux sera incluse dans le contrat conclu 
avec lôorganisateur.     
 
M°me sôil est entendu et compris, que les avantages des commandites au niveau, local, régional 
ou provincial peuvent être plus avantageux ou susceptibles de rendre de plus grands services, 
lôAssociation canadienne du sport coll®gial continue de sôefforcer ¨ maintenir le recours à ses 
commanditaires corporatifs pour le bénéfice de tous ses membres.   
 
Le comit® organisateur est responsable du respect de la politique de lôAssociation canadienne du 
sport collégial sur la protection des droits des commanditaires nationaux.  Vous ne devez, dans 
aucune circonstance, donner de la visibilit® et de lôappui ¨ tout comp®titeur des commanditaires 
nationaux de lôACSC par le biais dôactivit®s promotionnelles (p.ex. ®v®nements sp®ciaux, 
échantillons, etc.), matériel de promotion (p.ex. bannières, drapeaux, affiches, etc.) ou des 
annonces par le syst¯me de sonorisation ¨ moins dôen avoir eu lôapprobation de lôAssociation 
canadienne du sport collégial. 
 
La signalisation permanente (p.ex. tableau dôaffichage, etc.) faisant la promotion de services et/ou 
de produits de compétiteurs doit être enlevée ou recouverte avant le début du championnat 
canadien.   
 
Le matériel promotionnel des commanditaires nationaux doit être étalé dans des secteurs bien en 
vue.  De plus, lôAssociation canadienne du sport collégial fournit des textes pour les annonces 
publiques de ces commanditaires ¨ lôorganisateur.  Ces textes doivent être lus via le système 
public de sonorisation durant et entre les parties du championnat.  (voir Annexe IX).  
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COMMANDITE DE Lô£V£NEMENT  
 
Lôorganisateur est responsable du d®veloppement d'un dossier de commandite pour les 
commanditaires corporatifs et les dons en nature.  (voir Annexe XVI).  
 

Comité des commandites  
 
Le comité des commandites devra :  

 Élaborer un plan pour l'obtention de commandite locale qui ne vient pas en conflit avec les 
commanditaires nationaux de lôAssociation canadienne du sport coll®gial. 

 Pr®parer une liste des besoins de tous les comit®s afin de sôassurer de dons pour tous les 
équipements et les fournitures de lô®v®nement.   

 Communiquer avec les autres comités concernant les engagements de couverture des 
commanditaires/fournisseurs.   

 

Dons en nature / produits  
 
Dans plusieurs communautés, le monde des affaires est très réceptif à soutenir des événements 
sportifs majeurs.  Même si quelques-uns font des dons inconditionnels en argent, dôautre pr®f¯rent 
offrir le financement pour une activité précise du Championnat ou faire des dons en nature ou en 
produits. Examiner les moyens à votre disposition pour solliciter l'aide des sociétés pour ces 
activités que vous vous êtes déjà engagés à entreprendre comme :  

 banquet 

 coûts de transport comme l'autobus et le carburant  

 voitures de courtoisie  

 ordinateurs  

 imprimerie  

 mérites aux étoiles  

 fournitures des concessionnaires  

 divertissement aux c®r®monies dôouverture  

 approvisionnement à la salle hospitalité  

 articles pour le dossier dôinscription  

 événements spéciaux et prix  

 programme souvenir (vente dôannonces)  
 
 

Pratique exceptionnelle ï Collège Mount Royal ï Championnats de badminton 2006 
 

Domaine dôexcellence : Commandite  
Commandite: Mettre ensemble une trousse de commandite ayant une présentation professionnelle (un 
dossier avec diff®rentes feuilles de papier pour les divers niveaux ainsi quôune lettre descriptive soulignant 
nos « demandes è) et le fait de nous assurer des commanditaires au printemps de 2004 (lôann®e 
pr®c®dente) a ®t® une r®ussite. Pour le dossier de commandite, on sôest servi des suggestions au guide de 
lôACSC et ­a nous a ®t® tr¯s utile.  Une suggestion serait dôajouter ç publicité du programme » comme un 
niveau séparé de commandite.   
 
Résultats: Nous avons ®t® en mesure dôobtenir un commanditaire en titre, un commanditaire secondaire et 
plus de 22 entreprises/organisations partenaires ¨ lô®v®nement.  Nous avons eu plusieurs commentaires 
mentionnant que le dossier avait une allure professionnelle et qu'il ®tait facile dôusage.   
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Promotion et couverture médiatique  

 

PLAN DE PROMOTION  
 
Il y a un grand nombre de possibilités de promotion qui créent un grand enthousiasme et qui 
procurent de la notori®t® au championnat.  Lôorganisateur devra entreprendre le d®veloppement 
dôun plan de promotion pour sôassurer d'une exposition maximum de lô®v®nement. Ceci peut 
comprendre :   

 promotion des billets;  

 entrevues aux stations radio et de télévision locales; 

 inclure une personne du milieu m®diatique local au comit® dôorganisation;  

 déployer des affiches; 

 déployer des bannières; 

 production dôun programme de lô®v®nement; 

 kiosques de promotion sur les lieux de lô®v®nement; 

 pr®sentations et promotions dans des centres dôachat; 

 annonces/feuillets dans les journaux; 

 conception et promotion du site web;  

 plan dôun nombre maximum de places assises et de d®bordement;   

 publicit® dans les boutiques locales dôarticles de sport;  

 conférences médiatiques;  

 publicité dans les associations sportives locales.  
 
Pour faire la promotion du Championnat, côest une bonne id®e dôafficher deux grandes publicit®s 
sur des tableaux dans les endroits de grandes circulations au moins six mois avant le 
Championnat.  Demander à votre commanditaire de vous aider à cet effet.  Installer également 
une grande affiche promotionnelle sur les lieux de lôorganisation.  M°me si c'est optionnel, le tout 
donnera de la substance à la publicité générale de lô®v®nement.   
 
Du matériel promotionnel comme des T-shirts, des autocollants, des macarons, etc., aidera à la 
promotion de votre championnat.  Vous pouvez vous servir de la radio dans cet effort de 
promotion par lôentremise de produits, en participant à des lignes ouvertes, etc.    
 
Les Championnats sont annoncés comme étant les « Championnats canadiens (nom spécifique 
du sport) de lôACSC è. Le nom du commanditaire en titre de lô®v®nement appara´t avant ACSC.  
LôAssociation canadienne du sport coll®gial doit approuver la conception de tout matériel 
promotionnel qui identifie les Championnats (p.ex. affiches, etc.)  
 

Pratique d'excellence ï Collège Capilano ï Championnats féminin de volleyball 2007 
 
Domaine dôexcellence : programme de promotion  
Description:       
« Envoyez un jeune aux Championnats canadiens » était un programme promotionnel visant à :    

 permettre que les ®quipes de lôext®rieur se sentent les bienvenues en les jumelant ¨ une ®cole primaire 
locale pour les appuyer et assister à leurs parties. Chaque école adoptait une équipe.   

 Augmenter le chiffre de lôassistance au Championnat, sp®cialement aux parties pr®liminaires de lôapr¯s-
midi quand la plupart des supporteurs des écoles primaires se présentent pour assister aux parties.   

 Donner une occasion aux enfants des écoles primaires de voir du volleyball collégial de haut niveau 
dans lôespoir de les motiver ¨ participer ¨ des sports et de les garder actifs 
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 Quelques unes des équipes de collège furent invitées à prendre la parole et à répondre aux questions à 
lô®cole dôadoption.  Ce fut une exp®rience tr¯s positive tant pour les athl¯tes de coll¯ge que pour les 
enfants des écoles primaires.   

R®sultats: le programme a ®t® une r®ussite et a atteint ses buts.  Plusieurs centaines dôenfants ont assisté 
aux parties de lôapr¯s-midi le premier jour de la comp®tition, ce qui a augment® les chiffres de lôassistance.  
Les enfants ont manifest® des signes de soutien de leurs ®quipes et ont rempli le gym dôenthousiasme.  
Nous avons reçu une réaction très positive du personnel des écoles primaires et des équipes de collèges 
sur ce programme.  Jôinvite les futurs organisateurs ¨ faire de m°me.  ¢a demande un peu de travail pour 
organiser le programme, mais ça en vaut la peine.   

 

Pratique exceptionnelle - Collège Keyano -  Championnat national de volleyball masculin 2009 
 
Domaine dôexcellence :  Soutien communautaire 
Cours dô®ducation physique sp®cial dirig® par le personnel dôentra´nement de volleyball f®minin (Melissa 
Laluk et Tracy Muyres); 
Quatre écoles primaires ont ®t® invit®es aux matchs dôouverture des premi¯re et deuxi¯me journ®e du 
championnat; 
Chaque école a été jumelée à une équipe participante; 
Une visite a ®t® organis®e dans le cadre dôun cours dôarts plastiques pour d®corer les t-shirts et informer les 
®l¯ves au sujet de leur ®quipe avant la tenue de lô®v®nement; 
Une autre visite a eu lieu pendant un cours dô®ducation physique pour pr®senter les joueuses de lô®quipe de 
volleyball, susciter lôint®r°t des ®l¯ves, etc.; 
Les chants de ralliement de lôéquipe ont été présentés aux élèves; 
Le transport par autobus a ®t® fourni de lô®cole au site; 
Les installations ont ®t® mises ¨ la disposition des ®coles pour un cours dô®ducation dôune heure (les ®l¯ves 
ont joué au volleyball et à des jeux divers); 
Le repas du midi et des billets ont été offerts gratuitement aux bénévoles, employés et élèves; 
Des marqueurs ont été fournis aux équipes pour les autographes; 
Des photos illustrant lôinteraction avec la foule ont ®t® distribu®es ¨ travers le r®seau scolaire pour susciter 
de lôint®r°t; 
Lôadmission gratuite et un t-shirt commémoratif décoré ont été offerts aux enfants; 
 
Résultats : le nombre de spectateurs a augmenté de 250 à chaque match en matinée; 
Lôinteraction avec la foule et le niveau de bruit ont augment® considérablement; 
Lôinvestissement dans la communaut® a bien valu les 1250 $ d®pens®s; 
7 500 $ en commandite ont été recueillis spécifiquement pour cette initiative. 

 
 

BANNIÈRES 
 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial fournit la banni¯re du Championnat ¨ lôorganisateur.  
Ces bannières doivent être placées bien en évidence.  Toutes les bannières, incluant celle du 
comité organisateur, doivent être attachées solidement et ne pas nuire au jeu sur le terrain/le 
court/la piste. Le comité organisateur doit retourner ces banni¯res ¨ lôAssociation canadienne du 
sport collégial  dans un emballage approprié (roulées, non pliées).  
 

ANNONCES PAR LE SYSTÈME PUBLIC DE SONORISATION  
 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial  fournit les annonces qui doivent °tre lues au cours et 
entre toutes les parties (voir Annexe IX). 
 

Pratique exceptionnelle ï Collège Mount Royal ï Championnats de badminton 2006 
 
Domaine dôexcellence : Op®rations de lô®v®nement ï annonceur à la compétition  
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Pour nos Championnats canadiens nous avons ®t® en mesure dôengager un annonceur exceptionnel qui a 
®t® pr®sent pour la totalit® du championnat. Il arrivait 45 minutes avant le premier ®v®nement de lôavant-midi 
et quittait approximativement 15 minutes après la dernière compétition de la journée.  Nous pensions quôil 
®tait important dôavoir lôannonceur sur place durant tout le tournoi afin de conserver une constance dans la 
pr®sentation des parties de la journ®e.  Ceci a aussi donn® du temps aux athl¯tes pour sôajuster ¨ cette 
nouvelle ou différente caract®ristique dôun championnat.     
 
Description: notre annonceur était bien documenté sur le sport du badminton et sur la façon de faire marcher 
un tournoi.  Il savait quand il devrait y avoir de la musique, quand faire les annonces et quand il devrait y 
avoir du silence.  Le fait de travailler en étroite collaboration avec le superviseur des parties sur les textes, 
lui a donné assez de liberté pour montrer ses talents, mais est resté dans limites des directives du Cougar 
Athletics. Ceci nous a également donn® la capacit® dôaugmenter lôexposition de nos commanditaires en 
faisant plus dôannonces publiques.   
 
Résultats: nous croyons que lôajout dôun annonceur, qui, comme on le sait, nôa pas fait partie dôun tournoi de 
badminton par le passé, a été une expérience très positive pour les athlètes et les entraîneurs.  Cette 
particularité, sans aucun doute, a donné de l'ampleur à nos opérations quotidiennes lors des parties.   

  

DROITS DE TÉLÉVISION ET DE RADIO  
 
Les ententes pour les droits de diffusion des parties des Championnats canadiens avec les 
médias nationaux de radio ou de télévision devraient être négociées exclusivement avec 
lôAssociation canadienne du sport coll®gial.  Les recettes de la diffusion de nôimporte quelle partie 
des Championnats canadiens sont vers®es ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial.  Les 
organisateurs peuvent envisager la possibilité d'une diffusion locale ou régionale des parties du 
Championnat canadien mais ils doivent impliquer lôAssociation canadienne du sport coll®gial dans 
toutes les discussions.     

 

MATÉRIEL PROMOTIONNEL  
 
Les Championnats sont annoncés comme étant les « Championnats canadiens (nom du sport 
sp®cifique) de lôACSC è. Le nom du commanditaire en titre de lô®v®nement doit appara´tre avant 
celui de l'ACSC.  LôAssociation canadienne du sport coll®gial doit approuver la conception de tout 
matériel promotionnel qui identifie les Championnats (p.ex. affiches, etc.)  

 
Tout le papier à lettre du championnat doit porter le nom officiel du championnat (tel que fourni par 
lôAssociation canadienne du sport coll®gial) ainsi que le logo du championnat de lôACSC.     
 

Logos 

Lôorganisateur doit cr®er un logo de championnat pour lô®v®nement.  Ce logo est con­u par 
lô®tablissement h¹te pour donner une identit®/un symbole visuel ¨ lô®v®nement. Ce sigle peut °tre 
utilis® sur tous les articles promotionnels incluant les souvenirs et les v°tements.  Pr®voir lôeffet du 
logo sur un fond fonc® et lôinverse et en noir et blanc.   

L'institution hôte soumet une proposition de logo du championnat au bureau de l'ACSC et au vice-
président au marketing de l'association au moins 120 jours avant le début du championnat. Les 
modifications recommand®es par lôACSC doivent °tre faites dans les 30 jours suivant de fa­on ¨ 
ce que le logo définitif soit réalisé au moins 90 jours précédant le début du championnat. 
 
Spécifications: 

a) Le logo devrait repr®senter le sport; la r®gion de lôorganisateur; le sexe des 
participants; et lôACSC (le caract¯re national de l'®v®nement), 
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b) On devrait éviter d'utiliser le logo de lô®tablissement ¨ moins quôil repr®sente le 
territoire géographique où se tient le championnat,  

c) Les couleurs de lôACSC (rouge, blanc et bleu) sont privil®gi®es,  
d) Lorsque lôon se sert du logo de lôACSC, il ne devrait pas °tre modifi®,  
e) Les normes des langues officielles pour le logo de lô®v®nement sont :  

ü Être complètement bilingue dont :  
ü Le titre de lô®v®nement  
ü Les sigles CCAA et ACSC doivent être incorporés.  

 
LôAssociation canadienne du sport coll®gial fournit au comit® organisateur son logo en divers 
formats.   
 
Le comit® organisateur doit incorporer le logo du Championnat de lôACSC ¨ tout le mat®riel 
promotionnel (ent°te de lettres, gabarits pour t®l®copies, etc.). Les logos de lôAssociation 
canadienne du sport collégial et du Championnat doivent apparaître en évidence sur le site web 
élaboré par le comité organisateur pour le championnat.     
 

Affiches  
 

Lôorganisateur doit promouvoir et faire conna´tre le championnat afin dôatteindre le plus grand 
public possible, de façon bilingue et s'assurer que l'affiche inclut : 
 

a) Lôinformation essentielle concernant les dates, les heures, les lieux de comp®tition et le 
prix des billets,  

b) Le logo approuvé du championnat,  
c) Les noms et logos des corporations tels que convenus par entente formelle entre 
lôACSC et lôorganisateur.   

 

 
Spécifications: 
a) Format: minimum 11ò x 17ò et recommand® 17ò x 22ò. 
b) Quantités: chaque organisateur de Championnat canadien est requis de produire 

un minimum de 218 affiches ï pour en distribuer 2 ¨ chaque membre de lôACSC et 
en remettre 10 copies au siège social. 

c) ACSC: le logo officiel de lôACSC doit appara´tre dans ses couleurs officielles rouge, 
blanc et bleu, non modifi® (hauteur minimum 2ıò, recommand®e 3ò). Seul le logo 
du commanditaire en titre peut apparaître aussi en évidence.  Les logos et le nom 
des corporations, tels que fournis par celles-ci, doivent être présentés sans 
modification (hauteur minimum 1ò, recommand®e 1İò).  

d) Commanditaires en titre et de présentation : la commandite en titre peut être 
accordée à un partenaire corporatif selon les critères convenus (p.ex. LES 
CHAMPIONNATS DE VOLLEYBALL MAZDA DE LôACSC).  Ce titre doit appara´tre 
sur tout le matériel connexe du championnat mais jamais plus en évidence que 
lôimage de lôACSC.   
Le statut de présentation peut être accordé à un partenaire corporatif selon les 
crit¯res convenus et le nom devrait appara´tre sur lôaffiche avec celui du partenaire 
en titre mais moins en évidence (p.ex. présenté par SPALDING). 

e) Les normes pour les langues officielles sont :  
ü Être complètement bilingue dont :  
ü Titre et logo de lô®v®nement;  
ü Logo ï lôh¹te doit incorporer CCAA et ACSC; 
ü Le titre du sport, le sexe et le mois doivent apparaître en anglais et en français;  
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ü Toute lôinformation sur les lieux et lôheure;  
ü LôAssociation canadienne du sport collégial doit être écrit en entier et dans les 

deux langues; et  
ü Titre ï pour assurer une constance tant en anglais quôen fran­ais, lôACSC 

détermine des titres propres à chacun de ses championnats.   

 
Lôinstitution h¹te soumet une proposition dôaffiche de championnat en format ®lectronique au 
bureau de lôACSC et au vice-pr®sident au marketing de lôassociation au moins 60 jours avant le 
d®but du championnat.Les modifications recommand®es par lôACSC doivent °tre faites dans les 
10 jours suivant de fa­on ¨ ce que lôaffiche d®finitive soit r®alis®e au moins 45 jours pr®c®dant le 
d®but du championnat et quôelle puisse °tre distribu®e et affich®e au moins 30 jours avant le 
championnat.  

 
Programme souvenir de lô®v®nement  
 
Lôorganisateur doit produire un programme du championnat pour faire connaître le championnat 
de lôACSC, ses participants et son institution h¹te, lôACSC et nos partenaires du secteur priv® et 
ainsi offrir un souvenir à tous les gens impliqués. Il devrait aussi servir à promouvoir le sport, offrir 
un certain historique et offrir des revenus de promotion pour lôinstitution h¹te.   

 
Spécifications: 
a) Page couverture (minimum 8İò x 11ò) devrait inclure: le nom du commanditaire en 

titre; le nom du sport et la référence quant au sexe; sigle du championnat; les dates et 
lieux des activit®s; logo de lôACSC et le nom entier de lôassociation (bilingue).  Le 
graphisme de la couverture ainsi que les couleurs devraient être coordonnés avec 
lôaffiche et tout autre mat®riel de promotion.   

b) Annonces publicitaires devraient être répartis uniformément partout dans le 
programme et ne devraient pas dépasser 50% du contenu.  Des encarts publicitaires 
pour les « commanditaires nationaux » tels que spécifiés dans les ententes approuvées 
de lôACSC doivent °tre respect®s par lôorganisateur.   

c) Un message officiel du Pr®sident de lôACSC devrait figurer dans les premi¯res pages 
du programme. Tous les autres messages sont ¨ la discr®tion de lôinstitution h¹te; 
cependant, il est bon dôinclure un message du Pr®sident de lôinstitution h¹te, du 
Directeur des sports, du Maire de la localité, du Premier ministre de la province, etc. Le 
message du Pr®sident de lôACSC devrait °tre en fran­ais et en anglais. Il est 
recommandé que tous les autres messages soient aussi bilingues.   

d) Le tirage/calendrier du tournoi devrait être reproduit en entier avec la liste du 
semage.  Tous les textes sôy rattachant doivent °tre bilingues.   

e) Les récipiendaires des prix aux Joueuses/Joueurs étoiles, à la Joueuse/au Joueur de 
lôann®e et ¯ l'Entra´neur(e) de lôann®e devraient aussi figurer au programme ainsi que 
le nom du commanditaire en titre, lorsque applicable (soit Entra´neur de lôann®e 3M de 
lôACSC). Des photos des laur®ats devraient aussi °tre incluses si elles sont 
disponibles.   

f) Histoire de la discipline sportive Un historique du sport avec les faits marquants des années 

précédentes; des champions et finalistes antérieurs; des récipiendaires des prix de JPU et 
Entra´neur(e)s de lôann®e; ainsi que les anciens athl¯tes de lôACSC qui ont par la suite fait 
carrière dans le sport. Note : les histoires d'anciens diplômés devraient offrir une perspective 

nationale.   
g) La Promotion/information sur lô®tablissement h¹te est permise mais elle ne devrait 

pas excéder 2 pleines pages.   
h) Les normes sur les langues officielles sont :  
ü Être complètement bilingue dont :  
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ü Tous les messages de bienvenue;  
ü La page couverture;  
ü Calendrier et lôinformation entourant les ®v®nements sp®ciaux ï tirage/calendrier du 

tournoi et textes reliés;  
ü Pour assurer la cohérence tant en anglais quôen fran­ais, lôACSC ®laborera un 

glossaire de termes concernant l'information concernant le tirage du tournoi, le 
calendrier et les activités spéciales; et Titre - pour assurer une constance tant en 
anglais quôen fran­ais, lôACSC créera des titres spécifiques pour chaque 
championnat de lôACSC.   

 
Il appartient ¨ lôorganisateur de d®terminer le prix de vente du programme souvenir.  Un 
programme de lô®v®nement peut °tre une autre de source de revenus pour lôorganisation.  Des 
revenus peuvent provenir de la vente du programme ou la vente dôespaces publicitaires.  
Toutefois, lôorganisateur devrait ®viter dôen faire une publication commerciale.  Il devrait 
comprendre de lôinformation, des histoires et des photos de chaque ®quipe participante.  
Lôorganisateur devrait se rappeler que certaines ®quipes se qualifient assez tard et qu'obtenir 
lôinformation les concernant  en temps opportun peut °tre difficile.  Des plans de rechange 
devraient être prévus pour ces éventualités.   
 
LôAssociation canadienne du sport collégial se réserve le droit à des espaces publicitaires dans le 
programme souvenir pour ses programmes, ses commanditaires et ses fournisseurs et peut 
®galement y inclure des articles sp®cifiques ¨ lôACSC. Celle-ci informera le comité organisateur 60 
jours avant lô®v®nement de lôespace n®cessaire dans les pages la concernant.  LôAssociation 
canadienne du sport coll®gial remettra des copies ®lectroniques de ces pages ¨ lôorganisateur.  
LôACSC doit approuver toutes les illustrations et le mat®riel avant la production incluant lôutilisation, 
la grandeur et la position de son logo et/ou celui du Championnat canadien.     
 
Évitez de faire imprimer trop de copies du programme; sept cent cinquante (750) copies devraient 
être plus que suffisantes. Le siège social ACSC demande 10 copies du programme 
imm®diatement apr¯s lô®v®nement.  Les programmes se vendent mieux ¨ lôentr®e, dans la 
boutique de souvenirs, aux kiosques des concessionnaires et dans les gradins.   
 

Pratique exceptionnelle - UBC Okanagan ï Championnats de volleyball masculin 2001 et 2002 
Domaine dôexcellence ï promotions  
Signalisation aux installations ï signalisation à grande échelle de haute qualité, couleur, peut être facilement 
et à peu de frais réalisée  en partenariat avec une entreprise professionnelle de dessins CAD.   
Par cette technique les dessins sont imprimés sur de grandes machines appelées « Platters ».  Nous nous 
sommes joints à une firme locale, leur avons envoyé par courrier le dossier pdf de la signalisation requise 
dont les logos des commanditaires, tirages du tournoi, noms des équipes/mascottes/logos, etc.  
La signalisation peut avoir 42ôô de haut par aussi long que le rouleau de papier.  ¢a nous a cout® le prix de 
lôencre! 
Résultats: signalisation professionnelle de couleur, vite faite et peu coûteuse.   
 

 
Site web  
 
Les comités hôtes doivent mettre au point un site web des championnats.  Le site doit être lancé et 
être opérationnel au moins 60 jours avant le début de la première compétition.  Le site web fournit 
un moyen excellent de communication avec les ®quipes avant le tournoi ainsi quôavec les 
amateurs qui ne peuvent pas assister ¨ lô®v®nement.  Le site est un excellent outil pour garder ¨ 
jour les résultats et les faits marquants des parties.  Il est consulté par divers groupes de 
personnes (m®dias, parents, etc.). Il appartient ¨ lôh¹te de mettre le site ¨ jour r®guli¯rement. 
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Durant le championnat, les résultats officiels doivent être affichés dans les 60 minutes suivant la 
fin de chaque compétition/partie. À la fin de chaque match et avant le début des matches du jour 
suivant, entre une et quatre images (des photos du match ou de la compétition) doivent être 
affichées sur le site Web du championnat. 
 
Le webmestre de lô®v®nement devrait communiquer avec le coordonnateur du marketing et 
relations avec les m®dias de lôAssociation canadienne du sport coll®gial avant le championnat 
pour discuter de la façon de coordonner la mise à jour des résultats des parties sur le site web de 
lôACSC ¨ la fin du championnat.   

 
Normes pour les langues officielles sur le site web  

ü Le site web de lô®v®nement de lôorganisateur doit °tre en fran­ais et en anglais ï pour 
inclure, par exemple, la page dôaccueil, information des contacts,  la description du site, 
le mode de fonctionnement, le tirage/calendrier du tournoi, les résultats, l'information 
dôavant championnat, les communiqu®s m®diatiques et lôinformation g®n®rale.  Les 
articles préparés pour la diffusion immédiate sur le site web comme le sommaire des 
parties et les communiqués médiatiques publiés durant le championnat peuvent être 
exemptés de cette exigence, toutefois, les établissements hôtes sont invités à 
présenter cette documentation dans les deux langues lorsque possible.   

ü Pour assurer la coh®rence tant en anglais quôen fran­ais, lôACSC ®laborera un 
glossaire de termes concernant l'information concernant le tirage du tournoi, le 
calendrier et les activités spéciales  (voir Annexe XVII pour un lexique de site web 
bilingue et la terminologie spécifique à  un sport 

 

Pratique exceptionnelle ï Collège Sheridan ï Championnat masculin de basketball  2005-06 
 
Domaine dôexcellence : site web  
Le site web du tournoi devrait °tre lanc® au plus tard 6 semaines avant lô®v®nement, mais il serait 
avantageux pour les commanditaires et les amateurs qu'il soit en ligne 10 semaines avant le championnat. Il 
est recommand® dôavoir recours ¨ un concepteur exp®riment® habile ¨ dessiner des graphiques, ¨ mettre le  
site à jour et à le rendre facile à utiliser.  .   
Description: 
- Les pointages de la demi et à la fin des parties étaient affichés sur le site web dans les minutes suivant 
lôintermission/la fin de la partie   

- Incluait un rapport complet écrit dans les 15 minutes suivantes  
- Diffusion radiophonique en ligne de chaque partie sans frais pour les amateurs à partir du site web  
- Des photos de la partie prêtes à être téléchargées dans les 2 heures après celle-ci  
- Cr®ation dôun lien local pour la campagne de marketing du tournoi.  Les commanditaires pouvaient voir 
la qualit® de lô®v®nement des mois avant sa tenue  

- La page principale du site web pouvait être mise à jour facilement par le coordonnateur du tournoi sans 
expertise technique n®cessaire (tr¯s utile quand il ®tait n®cessaire dôafficher des communiqu®s 
médiatiques dans un court laps de temps ï par exemple, notre h¹tel sôest rempli de mani¯re inattendue 
et nous avons été en mesure de rediriger des entraineurs, directeurs des sports, familles et partisans à 
un autre hôtel dans les minutes suivantes)   

- Le programme du tournoi et le manuel des entraîneurs ont été téléchargés ce qui a diminué les coûts 
dôimprimerie et de la poste.   

 
Résultats:  
La consultation de notre site web a été sans précédent.  Il y a eu une moyenne de 21 847 consultations par 
jour entre le 1

er
 et le 15 mars.  Les chiffres suivants montrent le nombre de consultations durant le tournoi :  

Å jeudi 16 mars  ï 239 210  
Å vendredi 17 mars  ï 269 935  
Å samedi 18 mars  ï 289 558  
Å dimanche 19 mars ï 208 131  
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Å lundi 20 mars  ï 121 925  
Å total des consultations du 16 au 20 mars  ï 1 128 059  
Les 1,1 million de consultations parvenaient approximativement de 15 634 adresses IP uniques.  En dôautres 
mots, notre attention ¨  mettre ¨ jour r®guli¯rement les donn®es sôest traduite par une consultation r®p®t®e.   
Statistiques sur la diffusion en ligne  
Le nombre dôauditeurs a ®t® tr¯s bon. 
16 mars ï 1 364 auditeurs 
17 mars ï 1 463 auditeurs 
18 mars ï 1 625 auditeurs 

 
Webdiffusion  
 
Lors des championnats nationaux de basketball et de volleyball, l'institution hôte doit offrir la 
diffusion Web en direct de chaque match ou compétition. En option, elle peut fournir aux 
internautes, en direct, des statistiques indiquant la progression du pointage pendant le 
déroulement du match ou de la compétition. Il est recommandé également aux institutions hôtes 
du championnat de soccer et de badminton de lôACSC dôoffrir la diffusion Web (ou web®mission) 
de leurs matches. Les institutions hôtes sont également encouragées à offrir, lorsque cela est 
possible, la couverture du championnat par la télévision.   
 

Pratique exceptionnelle ï Collège Champlain de St. Lambert ï Basketball masculin 2008 
Domaine dôexcellence : webdiffusion  
 
Description: PQM.net, une entreprise professionnelle a ®t® engag®e pour fournir lô®quipement et lôexpertise 
technique.  Lô®quipe de cameramen et les bénévoles parvenait du programme « Creative Arts » du Collège 
Champlain, qui se sp®cialise dans la production t®l®visuelle.   Lôannonceur du jeu par jeu ®tait un ®tudiant 
de lô®cole Quebec Radio & TV et sa participation au championnat faisait partie de  son stage. Le 
commentateur était un ancien assistant entraîneur du Collège qui à déjà travaillé à la diffusion en français du 
« NCAA March Madness ». 
 
Résultats: Telus est devenu un commanditaire et a contribué pour 50% des coûts.  Un bénéfice additionnel 
a été la rapidité avec laquelle des copies des DVD ont été faites et rendues disponibles aux entraîneurs.  
Moins de 15 minutes ont ®t® n®cessaires pour faire les copies requises.  Un autre avantage a ®t® lôarchivage 
des parties sur le site web et ceci pour une durée de six mois.  Les chiffres initiaux montrent près de 10 000 
consultations et en comprenant plus de 3 000 uniques.  Le sommet a été de 3 500 consultations durant les 
parties de médailles.   
 
  
Souvenirs 
 
Il y a un certain nombre de revenus générés par les activités inhérentes à un Championnat 
canadien de lôAssociation canadienne du sport coll®gial.  La vente dôarticles souvenirs en est un.  
Une sélection réfléchie du type de souvenirs que vous offrez (qualité et style) et la bonne situation 
de votre kiosque à souvenirs (secteur de circulation intense) sont des facteurs importants à 
considérer.       
 
On doit retrouver le logo du championnat de lôACSC ou selon le souvenir, le titre de lô®v®nement 
sur les articles souvenirs de lô®v®nement.      
 
Les comités organisateurs doivent déterminer quels articles doivent être commandés ï grandeurs, 
quantités, modèles. Il faut porter une attention particulière aux dernières tendances dans les 
magasins de vente au détail quand il est question de styles et de couleurs.  La connaissance de 
ce qui est en vogue dans le secteur de la mode vous aidera beaucoup.  Vérifiez auprès des 
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organisateurs antérieurs pour déterminer la quantité nécessaire de souvenirs. Souvent, il est 
mieux de manquer dôarticles que de rester avec un inventaire.     
 
Les gens qui assistent aux Championnats canadiens ont envie dôacheter des souvenirs.  Ne les 
désappointez pas. Une installation attrayante, bien localisée encouragera les clients à la visiter.  
Le type de décor de votre installation se refl®tera sur vos ventes.  Il est important dôexposer le plus 
dô®chantillons possibles de fa­on attrayante.  Rappelez-vous que les gens nôach¯tent pas ce quôils 
ne voient pas. Identifiez clairement les étiquettes de prix ou affichez une liste complète des prix de 
tous les articles pour qu'ils soient visibles de tous.     
 
C'est la responsabilité des comités organisateurs de désigner une personne en charge de la vente 
de souvenirs.  Des bénévoles locaux sont nécessaires pour travailler au kiosque.  On demande au 
comit® organisateur dôindiquer ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial  les ventes totales des 
souvenirs dans le rapport financier final.   
 
Les organisateur sont ®galement oblig®s de remettre au si¯ge social de lôACSC de 3 ¨ 4 souvenirs 
¨ la fin de lô®v®nement qui serviront ¨ remercier les commanditaires nationaux, les fournisseurs et 
les partenaires corporatifs.   
 

Vente de billets/enregistrement de lôassistance  
 
Lôorganisateur d®veloppe un plan de promotion, de vente et de distribution de billets individuels, 
billets en lots ou ventes de groupes.    
 
La stratégie doit comprendre une grande promotion de vente pré-événement qui commence avant 
lô®v®nement et qui vise les partenaires commerciaux sportifs de la localit® et la communauté 
sportive.  On sugg¯re de demander aux corporations dôacheter un lot de billets pour leur personnel 
et leurs clients.  Cette forme de marketing génère des revenus et contribue également à faire 
conna´tre lô®v®nement.   
 
Lôimplication communautaire est une forme de gestion responsable du marketing.  Le plan devrait 
inclure les ventes de billets chez les détaillants locaux, les places publiques ou les associations 
sportives locales (®quipes). £mettre un nombre limit® dôensembles de billets pour des groupes 
spécifiques de votre communauté est une bonne façon de rejoindre des marchés qui autrement 
nôassisteraient pas ¨ lô®v®nement.  Les groupes ¨ consid®rer sont les foyers de personnes ©g®es, 
les groupes scolaires, les sociétés de services aux enfants et les groupes ayant des besoins 
particuliers.   
 
Une variété de billets peut être imprimée.  Voici quelques lignes directrices. 

 
a) Les laissez-passer des Championnat devraient permettre lôentr®e durant toute la dur®e 

championnat. Le comité hôte devrait aussi faire imprimer des billets quotidiens. Le comité 
organisateur devrait envisager lôid®e dôavoir des billets pour la fin de semaine des 
®liminatoires puisque côest ¨ cette occasion que la demande est la plus forte.    

b) Il devrait y avoir des billets imprimés pour les adultes, les enfants et lô©ge dôor/®tudiants.   
c) Tous les laissez-passer devraient être numérotés pour en faciliter la trace. Des macarons 

de trois (3)  pouces sont une bonne idée.  Ils font un bon souvenir et peuvent remplacer les 
billets.   

d) Le logo officiel du championnat devrait être imprimé sur les billets.   
e) Le prix des billets varie selon le championnat.   
f) Les laissez-passer devraient °tre disponibles de 6 ¨ 8 mois avant lô®v®nement.   
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LôAssociation canadienne du sport coll®gial  doit approuver lô®chelle de prix des billets du 
championnat.  En se basant sur les ann®es ant®rieures lôACSC sugg¯re lô®chelle suivante :  
 

TYPE DE LAISSEZ-PASSER ÉCHELLE MOYENNE 

Laissez-passer du championnat 
 - Adulte 
 - Enfant 
 - Ąge dôor/®tudiant 

 
25$ - 40$ 
10$ - 20$ 
20$ - 25$ 

Laissez-passer quotidiens 
réguliers  
 - Adulte 
 - Enfant 
 - Ąge dôor/®tudiant 

 
10$ - 15$ 
5$ - 7$ 
7$- 10$ 

Laissez-passer quotidien ï rondes 
des médailles  
 - Adulte 
 - Enfant 
 - Ąge dôor/®tudiant 

 
 

15$ - 20$ 
7$ - 10$ 

12$ - 15$ 

 
Lôorganisateur doit indiquer les chiffres de lôassistance au championnat dans le rapport final 
dôapr¯s championnat qui est envoy® ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial dans les 60 
jours de la fin de lô®v®nement. Un compte  pr®cis de la vente de billets donnera un compte précis 
de lôassistance.   
 

Pratique exceptionnelle ï Sainte-Foy ï Championnat national de basketball féminin 2009 
 
Domaine dôexcellence :  Vente de billets 
Nous avons d®cid® de vendre nos billets sur le r®seau Reservatech. Il sôagissait dôune commandite en 
nature dôune valeur de 5 000 $. 
Pour ce faire, nous avons dû désigner les rangées avec des lettres, mesurer 18 pouces par siège/espace, 
num®roter chaque si¯ge/espace et donner une formation dôune heure aux pr®pos®s ¨ la vente au comptoir, 
au téléphone ou par internet. La vente sôest d®roul®e pendant les heures r®guli¯res de bureau du centre des 
sports. 
 
Résultats : nous avons pu offrir un meilleur service de vente pour lôensemble du Canada, tout en nous 
assurant de pas faire de surréservation et en ayant un meilleur contr¹le sur lôargent. Nous devions pr®voir 
des sections réservées pour les participants, les invités et les commanditaires et offrir des billets à tarif 
étudiant. Pour terminer le rapport final, nous avons seulement dû comparer les rapports informatiques avec 
nos ventes quotidiennes. Lôobjectif de la vente de billets ®tait de 4 000 $, mais grâce à la participation de 
Dawson au match de la médaille de bronze et des Dynamiques en finale, nous avons pu présenter ces 
matchs à guichets fermés et récolter un total de 9 546 $ en recettes nettes (soit plus du double de lôobjectif). 
 

 

PLAN MÉDIATIQUE  
 
Le comité organisateur devrait élaborer un plan médiatique afin de faire la promotion de 
lô®v®nement dans la communaut® et partout au Canada (en collaboration avec lôAssociation 
canadienne du sport collégial).  Le plan devrait comprendre une grande promotion de prévente de 
billets visant les partenaires commerciaux et le sport dans la communauté ainsi que les amateurs 
potentiels.  Voir Conseils et directives pour les relations médiatiques sous renseignements 
membres à http://www.ccaa.ca. 
 

http://www.ccaa.ca/
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COUVERTURE MÉDIATIQUE ET PUBLICITÉ  
 
Il est important que le comité organisateur soit capable de faire la différence entre les annonces et 
la couverture publicitaire/médiatique.  La promotion dans les médias est la sorte de publicité qui 
dans les faits achète lôorganisateur ou n®gocie une entente d'®change de bons proc®d®s.  Ceci 
peut comprendre des messages radio, de la publicité dans les journaux, des commerciaux à la 
t®l®vision, des tableaux dôaffichage, etc. La publicit® et la couverture m®diatique sont gratuites et 
elles peuvent comprendre la couverture des parties/de lô®v®nement ¨ la radio et ¨ la t®l®vision, la 
participation à des émissions d'info-variétés, des articles dans les journaux concernant 
lô®v®nement et les participants.   
 

PARTENAIRES MÉDIATIQUES  
 
Nous recommandons que vous recrutiez au moins un partenaire m®diatique pour lô®v®nement. En 
échange de la promotion et la publicité, le partenaire peut profiter de certains avantages comme 
une annonce publicitaire dans le programme, des annonces par le système de sonorisation au 
cours de toutes les parties et avoir le statut de présentateur des Championnats (p.ex. toutes les 
annonces publicitaires à la radio seraient « présentées par le Journal XYZ »).    
 
Cette importante forme de promotion est souvent laissée pour compte.  Elle très profitable au point 
de vue des co¾ts, GRATUITE, et elle fait conna´tre lô®v®nement, ce qui ne peut pas s'acheter.  Ce 
genre de publicit® vient sous la forme dôune couverture command®e par les m®dias.  Les journaux, 
les stations radio et de t®l® et les autres m®dias semblables d®cideront de couvrir lô®v®nement ou 
les athlètes/bénévoles selon l'approche dôint®r°ts humains.  (voir Annexe XVIII sur le protocole 
des conférences médiatiques)  
 

AGENT DE LIAISON ORGANISATEUR-MÉDIAS  
 
Il est impératif que le comité organisateur choisisse un agent de liaison pour superviser les 
relations médiatiques du tournoi.  Cette personne doit communiquer avec le coordonnateur des 
communications et des ®v®nements de lôAssociation canadienne du sport coll®gial au moins 1 
mois avant lô®v®nement.    
 
Le succ¯s dôun Championnat canadien d®pend grandement de votre programme publicitaire. Dans 
le monde des m®dias dôaujourdôhui, TOUS LES MÉDIAS se servent du courrier électronique et 
des sites web pour retracer lôinformation sur la couverture des parties et le portrait des athl¯tes et 
des entraîneur(e)s.  Il est donc impératif que chaque organisateur ait un site web et fournisse un 
accès de courriel.  Aussi, les résultats quotidiens doivent être mis à jour aussitôt que possible 
après la partie.  (Il est recommandé pas plus de 30 minutes après la partie).   
 
Lôagent de liaison doit entrer en communication avec le coordonnateur du marketing et des 
relations avec les m®dias de lôAssociation canadienne du sport coll®gial au moins un mois avant 
lô®v®nement.  Les principales t©ches de lôagent de liaison sont de sôassurer que les communiqués 
médiatiques sont envoyés chaque jour, que le site web est mis à jour peu de temps après les 
parties et que lôon r®ponde aux demandes des m®dias.     
 
Lôagent de liaison :  
 

 Travaille avec lôAssociation canadienne du sport coll®gial avant lô®v®nement; 

 Reste en contact avec le Commissaire national durant le championnat;  
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 Met au point un plan de communication en collaboration avec lôAssociation canadienne du 
sport collégial, conjointement avec le comité des relations médiatiques; 

 Élabore un questionnaire de guide de presse des biographies athlètes/entraîneurs (voir 
Annexe XIX).  Ces formulaires devraient °tre envoy®s ¨ lô®quipe d¯s que possible aussit¹t 
que sa participation au championnat est confirmée.  Il demande que ces formulaires soient 
retournés avant le début du championnat.  Il garde tous les formulaires dans un dossier, au 
bureau de la presse pour r®pondre aux demandes dôinformations biographiques;   

 Sôinforme aupr¯s des ®quipes participantes des contacts m®diatiques de leur milieu.  
Souvent des gens des médias suivent certaines équipes.  Il crée un formulaire de contact 
avec les médias qu'il fait parvenir aux équipes pour connaître les points de contact des 
médias de leur localité.  Cette information devrait comprendre le nom du média, le nom du 
rédacteur des sports, les num®ros de t®l®phone, de t®l®copieur et lôadresse de courriel.  
Quelques m®dias nôont pas de r®dacteurs des sports, dans ces cas vous devrez 
déterminer quel rédacteur est responsable des nouvelles sportives;  

 Développe une liste de groupes dans le carnet dôadresses de courriel (copie conforme 
invisible ou Cci) pour tous les contacts des m®dias et il utilise cette fonction lors de lôenvoi 
de communiqués médiatiques.     

 Sôassure que les communiqu®s m®diatiques sont envoy®s quotidiennement durant le 
championnat aux médias locaux et nationaux.  Les adresses de courriel des médias 
nationaux peuvent °tre obtenues ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial (voir ci-
après pour savoir quoi inclure dans un communiqué médiatique);  

 Organise des entrevues avec les médias sur le site ainsi que des entrevues téléphoniques 
avec les m®dias de lôext®rieur;  

 Sôassure que le site web est mis ¨ jour en temps opportun et que lôinformation exacte est 
publiée sur le site.   

 

Communiqués médiatiques  
 
Des communiqu®s m®diatiques devraient °tre envoy®s avant lô®v®nement et chaque jour durant 
lô®v®nement. Votre premier communiqu® devrait °tre envoy® lorsque lôorganisation du 
championnat vous est confiée.   Quand vous préparez un communiqué, veuillez vous assurer que 
vous avez toute lôinformation n®cessaire ®num®r®e ci-après.  Ceci est votre véhicule de 
communication vers votre communauté et partout au Canada.  Les lignes directrices pour écrire 
un communiqué se retrouvent à http://www.ccaa.ca.  Un communiqué devrait être envoyé à tous 
les médias au moins mensuellement au départ.  Augmentez la fréquence à deux semaines, deux 
mois avec le championnat et par la suite ¨ tous les jours durant lô®v®nement. Le dernier jour, votre 
communiqué devrait contenir le classement final et les récipiendaires des mérites individuels.       
 
Tous les communiqués devraient contenir :  
 

 Les dates exactes de lô®v®nement;  

 Nom et emplacement de lô®v®nement;  

 Le nombre dô®quipes et les provinces représentées;  

 Le nom de lôagent de liaison, num®ro de t®l®phone et lôadresse de courriel (celle dôavant 
lô®v®nement et celle sur le site);  

 Lôadresse du site web de lôorganisateur.  
 

Avant lô®v®nement  
 
Les communiqués devraient être envoyés faisant part de lôobtention de lôorganisation, des faits 
importants concernant lô®v®nement, des nouveaux commanditaires, des ®quipes 

http://www.ccaa.ca/
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provinciales/territoriales qui y participeront, du calendrier final et on devrait y retrouver ce qui suit 
(en collaboration avec lôAssociation canadienne du sport collégial) : 

 Tout ce qui apparaît ci-dessus; plus  

 Commanditaires (locaux et nationaux); et  

 Des faits marquants concernant les athl¯tes participants p.ex. athl¯tes de lô®quipe 
nationale, athlètes locaux, etc.   

 
Durant lô®v®nement  
 
Tous les communiqués médiatiques devraient être envoyés à la fin de la journée et devraient 
comprendre ce qui suit :   
 

 Tous les résultats de la journée;  

 Sommaires et pointages  

 Joueuse/Joueur de la partie  

 Les activités et parties du lendemain;  

 Dossier de lô®quipe ¨ ce jour;  

 Dates de lô®v®nement;  

 Information de communication avec lôagent de liaison, le num®ro de t®l®phone du bureau 
et lôadresse de courriel;  

 Adresse du site web de lôorganisateur.   
 

 
Information sur les équipes  
 
Le comité des médias a besoin de préparer un dossier d'information sur chaque équipe au 
championnat.  Lôinformation n®cessaire pour r®aliser dossier doit °tre pr®par®e avec les ®quipes 
respectives.  Voir l'Annexe V pour un exemple du formulaire dôinformation sur les ®quipes.    
 
Lôinformation doit inclure mais ne se limite pas ¨ :  

 La liste des joueuses / joueurs; nom, numéro, position, côté de frappe, de lancer  

 Statistiques individuelles  

 Statistiques de lô®quipe  

 Un article sur chaque équipe si possible  

 Biographie des athlètes  
 
Les dossiers devraient °tre distribu®s ¨ tous les m®dias ainsi quôau commissaire national, au 
membre de l'ex®cutif et au personnel de lôAssociation canadienne du sport coll®gial.     
 
Un sommaire quotidien doit être envoyé par courriel chaque soir.  Il est impératif que  
lôAssociation canadienne du sport coll®gial  re­oive cette information sur une base journali¯re.  
Nôoubliez pas le dernier jour !  Le sommaire incluant le classement final doit °tre envoy® ¨ 
lôAssociation canadienne du sport coll®gial  avant de défaire le bureau du championnat.  (Souvent 
les organisateurs retardent lôenvoi des r®sultats apr¯s la derni¯re partie ¨ cause du branle-bas de 
combat des activités de fin de championnat.  Les partisans inquiets communiquent avec 
lôAssociation canadienne du sport collégial voulant connaître le classement final et par le passé il a 
d®j¨ fallu quelques jours pour retracer lôinformation.)   
 

Statistiques/résultats 
 

 Une pr®sentation de r®sultats de parties et dôhistoires doit °tre pr®par®e. 
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 Les résultats des parties doivent °tre envoy®s ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial  
dans les 30 minutes suivant la fin de chaque partie et être affichés sur le site web de 
lô®v®nement.  

 Les résultats devraient être affichés et distribués aux média au moins deux fois par jour.  

 Une mise ¨ jour continuelle des statistiques dô®quipe et individuelles est effectu®e et le tout 
est publié à la fin de chaque journée de compétition.   

 Un ensemble des statistiques devrait être remis au comité de sélection des mérites à la fin 
de chaque jour.   

 Sommaires et pointages, nom des joueurs de la partie et autres faits doivent être rendus 
disponibles.   

 Le statisticien doit sôassurer que lôinformation se rend ¨ lôagent de liaison et au webmestre.   
 

Exactitude de lôinformation  
 
Il est impératif que vous revérifiiez les résultats pour vous assurer de leur exactitude.  Les médias 
de partout au Canada se fient sur vos rapports et les communiquent sur toutes les radios, 
télévisions et journaux, de sorte que vous devez donc vous assurer quôils sont exacts.  Ceci 
entacherait la r®putation de votre ®v®nement et de la discipline sportive si lôinformation est fausse.     
 

Pratique exceptionnelle ï SAIT ï Championnat féminin de basketball 2005 
Domaine dôexcellence : médias  
Médias: nous avons ®t® lôh¹te dôune r®union avec tous les m®dias de Calgary en novembre 2004.  Nous 
avons planifi® une conf®rence de presse et avons fait du brainstorming dôid®es en tant que groupe (nous 
leur avons également servi de la pizza gratuitement).  Ce fut un réel succès.  De cette réunion sont sorties 
des id®es incluant des formulaires dôaccr®ditation des m®dias et de la pr®sentation SAIT de la premi¯re 
partie ¨ 18h00 afin dôaccommoder une couverture en directe de deux station t®l®.   
 
Résultats: nous avions 9 représentants de différents médias à la conférence de presse (5 télé, 2 radio et 2 
journaux); le Calgary Herald a consacr® une demi page sur lô®quipe locale le jeudi pr®c®dent; le Global 
Morning Show a mis en vedette notre équipe féminine le mardi avant lô®v®nement et nous avons eu des 
reportages en direct de deux stations télé le premier jour, à  notre première partie.  La couverture médiatique 
de cet événement a été fantastique.   
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QUATRIÈME PARTIE  

 
APRÈS LE CHAMPIONNAT  

 
APRÈS LE CHAMPIONNAT-----------------------------------------  88  
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APRÈS LE CHAMPIONNAT  
 
Après le championnat  

 
Maintenant que votre ®v®nement a connu le succ¯s, côest le temps de r®gler les d®tails dôapr¯s 
championnat.     
 
 

Rapport final et information  
 
Le comité organisateur doit pr®parer un rapport officiel final pour lôAssociation canadienne du sport 
coll®gial ¨ la conclusion des Championnats canadiens de lôACSC.  Les exigences de ce rapport 
doivent êtres prises en considération avant la fin des championnats afin de conserver le matériel 
et les ressources n®cessaires pour coordonner la cueillette dôinformation ¨ la fin du championnat.  
Vous êtes invités à enregistrer les idées qui ont permis au comité organisateur à sauver de 
lôargent de m°me que les emb¾ches que vous ®viteriez la prochaine fois que vous organiserez un 
tel ®v®nement.  En partageant ce qui a fonctionn® et ce qui nôa pas march®, nous serons en 
mesure dôam®liorer nos championnats lôann®e suivante.   
 
Le rapport final doit être envoyé par courrier électronique au siège social au plus tard le 1er mai 
pour les jeux dôhiver et le 15 décembre pour les jeux dôautomne et il doit inclure lôinformation 
suivante :  

 Rapport final du président du comité organisateur faisant ressortir les pour et les contre de 
lô®v®nement, des détails comme que le nombre de spectateurs, le prix et la vente des 
billets, les consultations uniques sur le site web, la couverture en webdiffusion, le nombre 
dôaffiches et de programmes imprim®s, les initiatives dôordre publicitaire, etc.  

 Recommandations ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial  pour am®liorer les futurs 
Championnats canadiens de lôACSC.   

 Le formulaire complété des pratiques exceptionnelles voir Annexe XX.  Faites ressortir 
quelque chose que vous avez faites qui était unique ou bien reçue ou qui possiblement, 
vous a fait épargner temps et argent.  Ces pratiques exceptionnelles seront incluses 
chaque ann®e au Manuel de lôorganisateur.   

 Un rapport financier final autoris® comprenant les revenus et les d®penses de lô®v®nement 
ï comme la vente des billets, des marchandises, la liste des commanditaires incluant les 
revenus (en argent et en services).   

 Un dossier des statistiques comprenant le classement final et les résultats des parties, les 
statistiques des meneurs, individuelles et dô®quipes et les gagnants de m®rites (lien au site 
web).   

 
Autres articles à être envoyés à Association canadienne du sport collégial dans les 10 jours 
suivant la fin de lô®v®nement.   
 

 Retourner toutes les banni¯res fournies par lôAssociation canadienne du sport collégial   

 Retourner ¨ lôACSC toutes les m®dailles non utilis®es   

 CD de photos de lô®v®nement (en action et c®r®monies). 
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 Assortiment de cinq (5)  souvenirs de lô®v®nement.  

 Copies de lôaffiche, du programme, des bulletins quotidiens et du programme du banquet 
(10 copies de chaque). 

 Une copie complète du site web du championnat téléchargé sur CD.   
 
Le commissaire national de lôAssociation canadienne du sport coll®gial  doit remettre un rapport 
®crit sur le championnat en m°me temps quôun sommaire des évaluations des entraineurs et des 
athlètes sur les formulaires remis à la réunion des entraîneurs.  Ce rapport ainsi que le rapport 
final de lôorganisateur seront r®vis®s par le comit® de r®vision de lôorganisateur.  Le comit® fera un 
rapport sommaire du Championnat mettant lôemphase sur lô®valuation, les recommandations et les 
pratiques exceptionnelles.  Le rapport sera pr®sent® ¨ lôAssembl®e g®n®rale annuelle de lôACSC.   

 
Commanditaires  
 
Reconnaissance officielle des commanditaires locaux par des lettres de remerciement, des articles 
promotionnels portant leur nom et/ou logo, photos de la signalisation, de la couverture et des 
articles souvenirs de lô®v®nement.    

 
Rencontre avec les bénévoles  
 
Il est n®cessaire dôavoir un appui exceptionnel des bénévoles pour tenir au championnat de 
lôACSC.  ê la conclusion, la plus part des b®n®voles sont tr¯s fatigu®s et on l'esp¯re, tr¯s fiers de 
leurs efforts.  Une rencontre avec les bénévoles se tient habituellement à la suite des cérémonies 
de clôture pour montrer lôappr®ciation du comit® organisateur.     
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Annexe I 
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hébergement Installations 

Coordonnateur 

du tournoi  

Médical 
 

Étudiants 

bénévoles 
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Annexe II 

 
Tâches durant la phase préparatoire  

 
 Le comité de la soumission devient le comité organisateur  

 Les sous-comités sont mis en place  

 D®veloppement dôun chemin critique  

 Signature de lôentente dôorganisation  

 Paiement des frais de licence  

 D®veloppement dôun plan de marketing  

 R®servations de lôh¹tel  

 Rôles et responsabilités des comités  

 Plan de recrutement des bénévoles/description des tâches des hôtes et hôtesses  

 D®veloppement dôun plan de vente des billets  

 Listes de contacts pour tous les membres des comités  

 Pr®senter le logo pour approbation (¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial) 

 D®veloppement dôune campagne m®diatique  

 Réservation de toutes les installations nécessaires  

 Projet de lôaffiche soumis ¨ lôAssociation canadienne du sport coll®gial  

 Reconnaissance des bénévoles planifiée  

 Approbation du design de la marchandise  

 Confirmation de lôassurance avec lôassureur et envoy®e ¨ lôACSC 

 Planification des c®r®monies dôouverture/banquet  

 Impression des billets  

 Impression et distribution des affiches ¨ lôACSC, sans oublier la communaut®  

 Programme publicitaire des commanditaires  

 Échantillons de la marchandise  

 Confirmation des salons VIP et des  bénévoles  

 Planification du transport au sol des équipes  

 Confirmation de la salle hospitalité VIP et des sièges réservés  

 Planification de la promotion et du lancement des billets  

 Préparation de lô®bauche du programme  

 Organisation de lô®quipe m®dicale et du transport ambulancier  

 Examen par le comité organisateur des questions sur la gestion des risques  

 Contr¹le de lôacc¯s et plan de s®curit®  

 D®veloppement dôun plan des r®sultats et des statistiques  

 Disposition de la signalisation à toutes les installations  

 Recrutement des hôtes et hôtesses  

 Identification des besoins du centre des médias  

 Organisation des services de buanderie et de r®paration dô®quipement  

 Couverture médiatique  

 Confirmation de lôinventaire de la signalisation  

 Finalisation du transport et de lôh®bergement des ®quipes  

 Finalisation du transport et de lôh®bergement des officiels  

 Planification des itinéraires des navettes ï sôil y a lieu  

 Planification du stationnement des VIP  

 Recrutement des officiels mineurs (marqueurs, statisticiens, etc.)  


